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CONTRAT 

ENTRE 

La Republique de Cote d'lvpire, ci,apres denommee le « Gouvemement •• repres.entee aux fins 
des presentes par le Mlnistra du Petrole, de l'Energie et des Energies Renouvelables, Monsieur 
Abdourahmane CISSE, le•Mlnistte de l'Economie et des Finances, Monsieur Adama KONE et le 
Secretalre d'Etat aupres du Premier Ministte. charge du Budget ·et 'du Portefeuille de l'Etat,
Monsieur Moussa SANOGO, dtiment mandates a l'effet de signer les presentes , · 

O'une part, 
ET 

Eni cote. d'Ivoire Limited, soci8t8 de droit ang-tais
1 

lmmatricutee en C6te d
1

lvoire au registre de 
commerce et-de credit mobilier (RCCM) sous la numoro Gl•ABJ-2016-8-2801, _dont las bureaux 
sont situtls a Abidjan, Plateau, lmmeuble XL. 6..,. ela _ge, Avenue Dr. Crozat. 01 BP 2785 Abidjan 
01. ci-apres-denommee •·Eni • et representee aux fins des presentas par son Dlrecteur General,
Monsieur Sergio LAURA ; el

PETROCI HOLDING, la .Societe Nationale d'Operations Petrolie� de )a COie d'Ivoire, societi do 
droit ivoirien, ayant .son sio!ge social sis lmmeubte Les Heveas, au 14, Boi.llevard CAROE, BP. V194 
Abidjan Plateau. d-ap,es denommee « PETROCI » et representee aux fins des presentes par son 
Oirecteur General, Or:lbrahima OIASY. 

O'auue part, 

ATTENDU 

' Qua conformlo'ment aux ,dispositions de fartiele 2 de la loi n• 96-669 ,du, 29 AoOt 1 � portanl
Code Petrolier, tous tes Gisemenls ou accumulations nature!les d'Hydrocarbures dans le sol 
ou le sous-$01 du lerritoire de Ja Republique de cot� d'tvoi:re. s.a mer territoriale, sa zone 
econoiriique exclusive et son plateau continental, decouverts ou non decouverts, sont et 
demeurent la propriet�.exclusive de l'Etat; 
Que la decouverte et l'exploftatfon d'Hydrocartures sont lmportantes pour rioterel et le 
developpement economique du pays et de ses haoitants ; 
Que conlormement aux dispositions de l'artlcle 5 de la loi n• 96'669 du 29 Aout 1996 P.()ftailt 
Code Petroller, l'Etat peut autoriser,des_ personnes morales de (latlonalite ivoirlenne ou de 
natlonalile etrangere a realiser l&S operations de recherche, d'exploitation, de tra·nsport, de
stocf<age, de transformation et.de vente d'Hydrocarbures. en execution �·un cont,at pettolier 
conclu par ces P,ersonn� avec l'Etat: 

Que confonnement aux dispositions de !'article 6 de ta loi ·n• 96-669 du 29 AoOt 1996 portant 
Code Petrolier, PETROCI est designee par l'Etat pour panlclper aux Operations Petrolieres·au 
litre au present contra! ; 

- Que· le Gouvemement. souhaite promouvoir la mise en·valourde la RegTon Oellmltee, et que
le Contracteur desire cooperer avec le Gouvemement en l'aidant a· explorer et exploiter les
ressources potentielles de la Ro!gion Oeliinllee et, par la �m·e, f�vorise'r !'expansion
econo'mique du pays:
Que-confonnement au decrel n' 2014-248 du 08 mal 2014 portant delegation de pouvoir de
signature des contrets_ pe\foliers, le Minlstre charge du Petiole, le Min,s!r• charge du Bµdgai
et'le Ministre charge de l'Economie et des. Finances. ont delegation pour.signer conjointement
les contrats petroliers au nom du Gouvemement:
Que la Contracteur declare posseder les· capi\3ux, la competence technique et l'habilete
d'organisalion necessaires pour mener � bien dans la Region Dellmitee tes Operations
Petrolieres sp6cifiees ci-apres ;

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT': 



ART)Cl,e 1 ; DEFIN.ITIONS 

Les tem>es utilises dans le present Contrat ont la signification suivarite 
1.1. ANNEE CIVlLE signHie une pe/lOd_e de douie (12) rnois c,onseeu.tifs comrnenc;ant le premier 
(1") Janvier et S8 tem,inant le trente et un (31) decembre suivanf. salon le calendrter glegorieo. 
1.2. ANNEE CONTRACTUELLE signifie une periode de douze (12) rnois consecutifs .comme.,_.,nt 
-a la Date d'Effet, ou le jour anriiversalre de ladtte Date d'EffeL
1.3. ANNEE FISCALE slgnifie une pe�ode de douze (12) moos consecutifs commen9Snt le premier
(1") janvier et,se lerminant le trente el un (31) decembre sulv.ant

. ' . . ' . '
1.4. BARIL signifie � U.S. barrel•• soil 42 gallons_. americains mesures a la temperature de 60' F et
a la pressi.on atmo,spherique de 14,696 p.s.l.a,
1.5. BUDGET signif!e l'.estlmation cll

iffree, poste par poste,des Operations Petrolieres figurant dans
un-Prog'ra.mme Annuel cfe .Travaux. · · 
1.6. CCI a le sens quflul est attrfbue a !'article 18.5 . 
1,7. COMITE DE COORDINATION a le sens qui.lui est attrib� ii l'art/cle 37.1

1.8. CONTRACTEUR signifie collectivement pu tndivii:luellement, Enl et PETROCI, alnsi que'toute
enlite a laquelle ·enes pourr�nt ceder un lriMret en application des articles 35. 1 et 35.2:
A la Date d'Effet du pre'sent ·Contra� !es drbits et obligations resultant du present Contra!. entre 1es·
entltes oonstitua.ol le Coniracteur sont bases sur les participations suivantes

Enl: 90% 
PETROCI : 10% 

1.9. CONTRAT signme le present acte et ses annexes, qui en ront part
i

e integrante, aJnsi que 
toute extension, renou�l[erriept; substlfution OU mpdffi<:ation aux pr�ntes qui ont et� signes par
Jes·Parties. 
1.11). COUTS PETROLIERS signifle toutes les depenses effectivement supportees et payees par le 
Contr.-cteur pour \'execution .des Operations 'Petrolier� _p_revues au present Contrat, et determinees 
conrormement a la procedure oomptable objet de !'Annexe 2.

1.1f. CPI a le sens qui tul est attribue a !'article 16.3, 
1.12. CREDIT D'INVESTISSEMENT a le sens qui lui 

est attrlbue a !'article 16.2. 
1.13. DATE D'EFFET slgnifie 1a date crentree .en v19ueur du Conttat tetle Qu'etle , est definie a
!'article 38, 
1.14. DOLLAR signifie Dollar des E;t;,ts-Unis d'Amerique. 
1 .15. FORCE MAJEURE 

.
a le seos !llll lul est attrfbue a !'article 33,2. 

. . ' . . . 1.16. GAZ NATUREL signlne methane, ethane, propane, bulane et les hydroca!bures gazeux, 
hum ldes·ou secs, associes ou non avec le Petrole Brul, ainsi ·que tous !es autres produits gazeux 
extralts en association avec les hydroca,t,ure.s. notammeot 1'.azote. l'hydrogene su[ure. le gaz 
carbonique, 1ih6lium et la vapeur d'eau. 
1.17. GAZ NATUREL ASSOCIE slgnifie le Gaz Naturet existent danS' un reserwir en solution avec 
le Petrole Bru1, ou sous fonn,i de • gaz-cap,. en contact avec le Petiole Brut, et qui est produit ou 
pouvant 6tre prodult en a$$ociation avec le Petrole Brut. 
1.18. GAZ. NATUREL NON ASSOCIE signifie le Gaz Naturel a !'exclusion du ·Gaz Natural Associe. 
1.19. GISEMENT sigome une accumulafion d'Hydrocarbures, dans un ou plusieurs horizons 
superposes, qui a ete d0ment evatuee conformeme.nt:aux dispositions de l'artlcl� 11,
1.20. HYDROCARBURES signifie Petrole Brut et Gaz Natural. 
1.21. IMP.OTS ET/OU TAXES signifie. tous les prelevements pecuniaTres e1,obligatoires, definaifs et
sans oontrepartie (equis par l'Etat ou ses de',:nembremenis ·a toute pecsonne phyi;lque o,u morale en
rais6n de l'eXerclce en·R6pub-lique de C-Ote d'lvoJre d'une aetivit8, de la possessibn d'un bien, d'un 
capital, de l'accomplissement d'un acte ou de l'utillsation d'un service y compris les penalit&! qui 
pourraient &tre rattacMes·auxdits prelevemonts. Les imp6ts ei taXes comprennent notamment, los
imp6ts sur les revenus, les imp6ts sur les B<inefices lndustriels et conimerclaux ·(SIC), les 1mp6ts 
sur les Benefices Non Comme<claux (BNC), res lmpot� sur les Benef�s Agricoles (BA), l'imp6( 
�eneral sur I� Revenu ((GR), Jes taxes sur le ohiffre d'affaires (Taxes sur la Valeur Ajoutee (rvA),

.la .taxe sur les operations bancaires. les dro�s d'accises, l'impot fancier. (imp6t sur le palrimoine IJ. 
fancier et sur le revenu fancier), la. contribution des patentes,. les tmp6ts sur l�s traitemen� et t( 
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salaires,.et les: divers.es retenues a la source y aff8rentes, les 
,
droits d'enregistrement el de.timbre, 

la� cooevances, les droits ou taxes douanleres et !ous autres prelevemants obligatoi,es.
1.22: OPERATEUR a le sens qui lui est attribue a l'article 2.a:

1.23. OPERATIONS PETROLIERES signlfie toutes operallons d'e.xploratlon, d'evaluation, d.e 
developpemenl., de p<Oducllon,,d'abandon, de transport, do traitement (a l'exceptipn du raffinage) et 
de �mmerciatisation des Hydrocarbures et, plus generaJamant, toutes autre& operations
directament llees aux praced�nte.s, effeclu<l.es dans le cadre du present Cont,al. 
1.24, PARTICIPATION ADDITlONNELLE a le sens qui lul ast attnbue a !'article 22.2.a).

·1.25. PARTICIPATION INITIALE a le sens qui Jul e.st.attribue a !'article 22.1,

1.26. PARTIES signifte le Gouvernement et le Contracteur et PARTIE signifie le Gauvememen� le
Contracleur ou l'une que!conque des enlites constituant le Contracleur.
1 .• 27. PERIMETRE P'EVALUATION signlffe tout• rra�on d.e la Rtlgion ·Oelimlte,e OU une des
decouvertes �•Hydrocatbures oht ete mises.a ]our et dont l'impartance .dolt etre apprecie11, sur
taquelle le Gouvel'l'(ement a accorde au Contracteur une aulorisaf,on a.xclusive d'evaluation
conlormement aux dispositions d.e !'article 11.3.

1.28. PERIMETRE P'EXF'LOITATION sigr\ilje toute fraction' de la Rtlgion Delimilee sur laquelle le
Gouvemement a accorde au Contractaur une autorisation exclusive d'.explottation c'Onformement
aux dispositions de !'article 12.

1-.29. PETROLE BRUT signlfie huile mjnerale brute, aSpl\atte, o'toKerita et toutes sortes
d'hydroearbures el bitum.es·, tant .solldee q\le liquk1e.s• dans 1e·ur ,tat naturel ou .obtenus du Gat
Naturel ,par condensation ou extraction, y compris Jes condensals et les llguides ·de Ga% Natural.
1.30. PIED CUBE slgnlfie la quantile de Gaz Naturel contenu dans un volume d'un (1) pied cube
mesure a la temperature. de 60' Feta la pcassion almospherique de 14,696 p.s.l.a.
1.31. PLAN [)'�BANDON a le sens que lui donne !'article 20.7.

1.32. POINT PE LIVRAISON ou· GAZ NATUREL signifie un pqinl de transtert convenu entre les:Parties !ors d.u dep6t du plan de ·developpement et ije production. ,
1'.33. POINT DE LIVRAJSON P.U PE�OLE BRUT signifie,le point F.O.B. de raccordement entre les

• lnslallationS de chargemen,t el le navire proc6dant au, chargement du Pi!trole Bru.l l)(Oduit .au titre du
pr&SMI .Cootral en Republlque de COte d'IVOi(e, .OU tout a.utre point de transfert fii<e d'un oommun
lioco<d P.ar les·Pa'1ies.
·1.34. PRIX PU MARCHI: a le�ns que 101 donn,e !'article 18.1,

1.35. PRODUCTION REST ANTE a le sens que lul donnent les articles 16.3 e.\ 21.3 •. oomme i1 
convient au Petrole Brul et au GazNatuJel; respectivement. 
1.36. P0RODUCTION TOTALE signifie la Production Talala de Gaz J\laJurel et la Production Totale 
de Petrole Brul 
1.37, PRODUCTION TOTALE PE GAZ NATUREL slgnifte la producuon tot.ale de Gaz NatuJel 
obtenue :I pa.rtir de l'ensemble de la R&gion Oe.limit8e diminuee des Q�ntttes uUlisOOs pour les
besoins des Operations Pettolieres, des pertes lnevl.tables el sous reserves des dispositions de 
!'article 21.2.3, ijes quantltes de Gaz Na!urel brOlees. 
1.38. PRODUCTION TOTALE PE PETROLE. BRUT slgnllle la production tQtale de Petrole Brul 
obtenue a partlr de !'ensemble de la Region Delimitee diminu<le des quantiles u�l�es pour les
bes.olns des·Opera.tions Pet,olleres e.t des peites lnevila,bles. 
1 ,39. PRODUCTION TOT ALE JO.URNALIERE DE GAZ NATUREL a le sens que Lui ·donne
!'article 21.3. 
1.40. PRODUCTION TOTALE JOURNALIERE DE P�OLE BRUT a le �ns-que lui donne· 
!'article 16.3.

1.41, PROGRAMME ANNUEL PE TRAVAUX signllle le <locumenHlescriplil, paste ,,,,r pos.te. des 
Operations Petrolleres devant etce ,ealisees au cours d'une Annee Civlle dans la Region Dellmitee, 
et le cas·echeant dans chaque Perimetce d'Exp!oitallon, etabli conlormement aux dispositions des, 
articles 4 et 5. 
1.42. REGLE DE L'ART slgnif10 Jes, bonnes e.t prudentes pcatiques. de l'ind.

ustrle. petroliere en 
matiere. y compns mais sans . limitation, de pteservatioh de l'enllironnement, d'ingenierie, de pcincipes

tde conservation et d'exploitation des glsements, de !'hygiene, de la sante, et de la securite 
generalemant en usage dans l'industrle petroliere intemationale dans des circonstan.ces semblables. 
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1.43. REGION DELIMITEE slgnifie la surface visee a·l'article 2.7 sur laquelle le ·oouvernemenl.
dans le cadre du present Contra� accord& au Contracleur un droll exdusil d'explorafion, 

· 

Les surfaces rendues- par le Contracleur conromiemenl aux disposmons des articles 3.5 et 3.8 
seronl considerees comme ne faisanl plus parue de la Regt0n Delimi(ee qui sell! done reduite 
d'autant. En revanche. � ou les Peri metres d'Exploltation et le ou les Perimetres .d'Evatua,tjon fi!rQ/1I 
partie integrante de la Regioo De.limMe pendant la d_uree de validtte de t'autorisatlon exclusive 
d'exploilalion et dEi l'autorisatioo(s) excluslve(s) d'evalualion correspondantes. 
1.44. SOCIETE AFFILIEE slgnifie: 

Une·soci8t6 ou toute autre entite qui contJ'Ole ou est contr0'6e, dlrectement ou indirectement. 
par Joule �nlit� constil\Jant le Contracteur ; ou 
Une societ& ou toule entite qui conlr61e o .u est contr0lee. d[rectemenl ou lndireclement par 
une soci�te ·ou enttt'e qui contr0le el.le-mama. direc:Jenienl ou fndirectement, toute' eritite
constitua.J)l le Cont(acteur. 

Ledtt « <:9ntro1e.» signifre la pri>priete, direc.te ou indirecte, par une societe ou toute autre entite, de 
plus de cinquante pour cent (50%) des actioos composant le capttat d'une.autre societe et donnant 
lieu a drolls de vote. 
1.45. TIERS _signifie toute personne physiq�e au morele, a�tre ·que le Contracteur. l'Elat et ie
Gouvememenl qui n'entre pas dans le .cadre de la definition de la Sociei6 Affill&e. 
1.Mi. TRIMESTRE CIVIL signifie· u·ne p�rio.de de trois (3) mols consecutifs commen9&nl le premier
jour de_janvler, avrll, Juillel ou octobre dutant une Annee Civile. · 

ARTfCLE 2: CHAMP D'APPLICATtON DU CONTRAT 

2.1. Le present Contra! est un contra I de partage de.production regi par les dispositions des presentes. 
2.2. Le Gouvernement autorise- le Contracteu,, aux coodilions slipulees dans les pr8$entes, a 
effectuer, a titre exclus�. toutes les o'p:erations Petrolieres uliles et ne,;essalres dans le cadre du 
present Contra!. 
2.3. Le Contracieur s'engage a realiser tous les lravaux necesf;aires aljX OperatiO(IS Petrolie«>S 
prevues au present Contra!, conformemen1 aux Regles d.e l'Art, et,a se soumettr,e aux [ois et 
reglemenls en vlgueur en Republlque deCOte d'tvoire-dans la mesure o� le present Contra! n'en· 
dispose autremenl
2.4. Le Contracteur fournira tous les moyens linanders et techniques ne.cessaires au deroulemenl 
des Operations Petrotit\res conformement au� R_egJes de l'Art, 
2.5. Le Contr�cleur .supportera seul le  risque financier attach• l la realisation' des Operations
Pel(oMres. Les 'Co0ls Petroijers y afferents seront recouvrables' I'll' le Contracteur conformement 
aux dispositions des articles 16 et 21. 
2.6. En cas·d'explottation, la ProducUoo Totale resultant des Operations Petroneres sera, durant la 
periode de validhe du present Contra!, partagee entre-)es Partles dans les conditions definles aux 
a11icles 16 et 21. 

-2. i. A ia D_!!le d'Effet, la Region D�limttee correspood. a la surface definie a l'Annexe 1.
2.8. A la Date d'Effet, le Gou11emement approuye la designation de Eni comme operateur
(« Operateur •J charge de I� conduite et de la realisation des �rations Petrolieres au oom et pour
le compte du Coritracteur. Tout changi,ment d'Operateur sera soumis a !'approbation piealabl.e du
Gouv.ernement
L'Op8rateur, au nom .et pour fe oompte du .Contract'e-ur, communiquera au Gouvememen1 tous
rapports, informatiori.s_ et re(ISeignements vises au present Contra!, y compris no1amment !'accord
d'ass_ociation et tous-- accords se rapportant aux Operations Pelrolleres liant, le cas echeao� les
entites constltuan_t le'Contracteur.

ARTIS,LE'3: DUREE DE.S PERIODES D'EXPLORATION ErRENDI.IS DE SURFACE

3.1. L'autorisation exclusive d'exp(oration est accord.ea par les presenles au eor,tra!'(eur pour une
premiere periode d'el(ploratio.n de trols virgule cinq (3,5) An� Contrai:tuetles et ce, pour-ta tolali1e
de la Regio,n Delimitee. �rolongee le cas echeant, conformement.aux disposttions de·l'articie .3.4. l 
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3.2. SI le Conlracteur, a l'e�pfration de · cetle premiere periode d'explof\ltion prevue cklessus, et a
condition que ses engagements de travaux aient ate remplis ·comme stlpule a !"article 4.2, le 
oemande, une seconde.periode d'exploration sera autonsee pour deux (2) Annees �ntmctue\les a
compter de la date d'expiration de la preml�re periode d'exploration. proJongee. {e cas echeant.
conformement aux disp0$ilions de l'a.rticle· 3.4.

3.3. Si le Conlracteur, a !'expiration de cette seconde perlode d'exploration, et a aondiUon que ses
engagements de -ttavaux aient ete remplis comme stipule a l'attlcle 4.3, le demands, une trolsieme 
pi?riode d'expJoration sera autori'sCe pour un virgule clnq. (1,5) Anneos C.Ontra�tueUes a compter de 
la date d'sxplration de la seconde periods d'exploraUon prolongee, le cas ech6ant, conformement 
·aux dispositions ;le l'.artide 3.4.
3.4. Les demendes vlsees·aux artlcl� 3.2 el 3.3· devronl �lie.•faltes au mains solxante (60) jours
ava.nt !'expiration ile la periods d'expl0<ation en cours. 
Si la dale,d'expiration d'une pericide·d'exploration lntervient alors ·qu'un f0<age d'exploration, des
essa.is de P<oduction dans un forage d'exQlora�on.ou des travaux d'abandon temporaire ou deflntttt
d'un forage d"exploration sonl en cours·d'executlon, ladlte peilode d'exploralion,sera ptolongee du
delal neoossaire aux operations .de completion et de'test.ou d'abandon tfudil forage, sous reserve
que celle prolongation ne depasse pas quatre-vir\Ql-dlx (90) jours. Le Contracleur notifiera tadile
prokmgalion au Gouvernement dans i"'l sept'(7).jours p(<\cedanl la date normale.d'.expiralion de ta
periocle d'exploration en cours.
3.5. Le Contracte.ur aura !'obligation de rendre au moins les surf.aces sulvantes :

a) Vingt-clnq pour cent (25%) de la surface Initiate de la Region Delimit�• A l'exP.iriltioo de I.a
premiere penode d'exploration : ot ·· · · 

b) Viogt-cinq pour cent (25%) de la surface inltiale de la Region Dellmltee a l'expiration de la
seconde .periode d'exploiation.

Ledll rendu sera effeclue en une surface de forme geometrique simple, e!ant entendu qu'une 
surface delimltee par des.llgries Nofd-Sud, Est-Quest cu des fimites lnttiales de la Region Dellmitee

.• esl une forme geonielrique simple. · 
La superflcle correspondan{ A tout Perimetre d"Exploitalion et tout Perimetre d'Evalualion sera 
deduite·de la surface lnitiale de la Region Delimitite avant calcut des rendus de .surface. 
Les surfaces deja abandonnees anlerieurement. conformement aux dispositions de !'article 3.6,
viendront en deduction des surfaces a rendre'. 
Sous reserve du respect par le Contracleur des prescripUons cklessus ·enoncees, celui-ci dispo.se 
du libre choix pour la delerminatio� de la partie de la Region Dellmitee devanl �!re rendue,
Le Contracteur s'eagage a foumir au Gouvemement une description precise et une·carte mont�nt 
avec-detail les .surfaces ,endues.et celles retenues ainsi qu'un rapport pr/tcisanl les Operations 
P�trolleres effectuee.s depuis la Date d'Effet sur les surfaces rend�e• et les r'esuttats obtenus. 
La lorme ge0<nelrique et la· contlnutte des surfaces rendues sonl. sujettes a l'approtiation du
Gouvemement. · · · 

Les obligations de !'article a du present Contrat doivent etre lntegralement ,empties pour tes 
surfaces rend·ues. 
3.6. Au co�rs d'une periode d'explorallon, le Conlracteur peul. a tout moment. sous preavis de 
soixanfe (60) jours, notifier au Gouvemement qu'il renonce .. sur tout cu partie ·de la Regton 
Delimitee, eux droits qui lui sent conleres par le present Central. 
En cas de renoncialion partielle, las dispositioM de !'article 3.-5 ooncemant les surfaces rendues 
seront applicables. 
Aucune renonelatlon· au cours ou a la fin d'uoe periode d1exploration ne redulr.a les engagements da 
fr3\taux et les obligations d'investissements vises a J'arti.cie 4 pour fa p6riode d'eXp!oration en oours.

En cas de renoncfallon, le Contracteur auia le droll exclusl(de oonse"(er, pour leu< duree de 
valid�e respective. les surfaces des Perimetres' d'EvaJuation el des-PM metres d'Exploltation qui ont 
ete octroyes. 
Pour ce qui conceme les demandes de Perimetr.es d'Eva1ua9on ou d'Exploilallon deposees avant la 
dale .de reno.nciation effective, le COntracteur aura egalement le droit exclusif de co!'server les 
surfaces aorrespondantes sl celles-cl donnent lieu A l'octrol d'un Perimelre d'Evalu�lion 9u d'un

g Penmetre d'Exploitation salon les ccllditions du priisent Conttal. et d'y effectuer. les Operations 
Petrolleres. / A , //l.... 
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3.7. A la fin de la troisleme periode <l'exploration definie a l'artjcle 3.3. ie. Conlracleur devra 
aba·ndonner la totali\e de la surface reslante de la Region Dellmitee, � !'exception des "Perimetres 
d'Evaluation et dss Pertmetres d'Exploitation qui ont ete octroyes a cette date ou antooeuremen�
ou pour lesq'!"IS une demande d'autorisation d'evaluation ou d'autorisation g·exploitation a eta 
deposee si cello•.cl donne lieu par la suite a l'octroi d"un Perimiltre. d"Evaluation _ou· d'un Perimetre 
d'Explortation selo.n tes conditions du prl!sent Contrat 
3.8. Si, 8 !'expiration de l'ensemble des periodas d'exploration, le Contracteur n'a pas obtenu une 
autorisation exclusive d'evaluation ou une autorfsatlon exclu$ive d'�xptoitation, le pr6se.nt Contra;t 
sera resme. Nonobstant ce qui pr600d8:, sl une demande d'autortsation exclusive d1evaluation ou 
d'auloiisa.tion exclusive d'exploitaUon a ate deposee. anterieurement a cette date, 18 ·eontrat resteni 
e.n vigueur sur le perim�tre co.noeme par la demande d'autorisation exclusive i:l't!valuation · ou 
d'autorisatlon exclusive d'exploilation jusqu'A ce que le Gouvemement statue �ur la demande du
Contracteur. 
Si le Gouvemert1ent rejette la demande d•autorisatlon exclusive d'evaluation ou d"autorisation 
exclusive d'exploitation, le present Central ne sera plus en vigueur sur Je P8rim8tre d'Evatuation ou 
le Perimetre. d'Explottation rejete. Si une autonsation axcius{lie d'evatuation ou une .  auto_,isati.o,ri 
exclusive d'exploitation est octroyee, le present Contra! restera en· vlgueur sur les Perimetres 
d'Evaluation ou Perimetrss d'Exploitation accordes.
3.9. L'expiration du present Contrat. ou sa resifiatlon pour quelque ra,ison que ce soit, ne mettra. pas 
fin aux obligations du Contrac!eur au titre du ·contrat nees avant 00 a !'occasion de ladtte. e!(piration 
OU reslllation. 

ARTICLE 4: ENGAGEMENTS DE TRAVA.UX D'EXPLORATION 
. 

. 

4.1. Le Contracteur dewa· commence, tes ·travaux geologiques et geophysiqu8$ prevus a t'atticle 
4.2 ci-dessous dans un delai de trols (3) mois a compter de' la Date d'Effet 
4.2. Durant la premiere penode d'exploration- definie a !'article 3.1. Je Contracteur reallsera au 
minimum lss travaux suivants dan's la Region belimitee: 

Achat, retraiteme.nt et Interpretation oe !lorinees sismiques existan\es ; 
Etud.es geologiques et geoph�ques.(G&G); 
Un (1) rorage d'exploration avec-optlon (drill or drop) a la fin du trentleme (3o'"") mols. 
Les Parties conyiennent que, dens las trente (30) premie� moJs de ta premiere periode 
d'exploration. ·1e Contracteur re<:llerchera un objectif viable de for.-ge. Au cas ou, a l'issue 
des trente (30} premiers mofs, aucun object� viable·de .rorage n'a ete l(!entifie par le 
Confracteur. le Contracteur devra en notifier le Gouvemement au pfus.tard, vingt-et-un (21) 
jours avant la fin de ces trente (30) premiers mo� de la premiere periode d'explpration. Le 
G<,ntrat prendra alors fin et le "Contracteur·rle sera pas tenu aux obligations linallcieres y
afferentes tolles que prevues aux articlss 4.6: 4.8. 4.10 et 30; 

4.3. Durant la seconde periode d'exploration definie A l'artlcte 3.2, le Conlracleur realisera au 
mirllmum les travaux suivants dans la R�lpn O�Umit6e; 

Etudes geologlques et geophysiques (G&G): et 
Un (1) forage d"exploration renne. 

4.4. Durant la troisiema penocie d'exploratlon definie a !"article 3.3, le ·Contracteur realisera au
minimum les lravaux s�ivants dans laRegion Oelimitee; 

Eludes geologiques et geophysiques (G&G); et 
Un (1) forage d'expJoration ferrne. 

4.5. Chacun des forages d'exploration prevus aux articles 4.3 et 4.4 devra soil: 
a) atteindre l'AJblen et le trayerser s.ur au moins Cl'nl (100) metres; ou
b) atteindre une profondeur de·mllle quatte cents (1 400) metres sous la ligne de boue. pour te

forago d'exploration fenne de la troisieme periode d'exploraiion.
Dans lOUs les cas, la poursuite du forage pourra �tre arretee 8 une profondeur moindre si

a) le socle est rencontte a une profondeur inferteure a la profondeur minimale prevue. au present
Contra!;

c) des fonnations rocheuses sont rencontrees· dont fa durete ne permel pas, en pratique, la
b) la poursuite du forage presente un danger mantteste:

& poursulte du forage : ou / • 
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d) des formations petrolieres sont rencontmes qont la trave.rsoo necessite, pour l�ur protection,
la pose de tubages ne Jlllrmettant pas d'atteindre ta profondeur•minimale prev,;e au present
Contra!.

Dans Je cas at.I f'une des.. raisons ci-dessus 8num8r8es existe, le forage_ d'explorati6n sera r(!put& 
avoir ate fore. a ta profondeur minimale prewe au present .Contiat. 

Nqnobsjant toute disposilion contralre du present Contrat, sera consldere comma forage 
d'exploration, aux fins du present artlcle 4, tout forage realise dans la Region 0elimttoo fl l'exterleur 
de tout Perimetre d'Evaluation ou tout Perimetre d'Explol!ation, en vlgueur a la date ou debutent les 
ol'tlratlons du fof1!Q!', 
Les forages effectues. dans le cadre d'une autorisatlon exclusive d'evafuatlon ne seront pas 
oonsideres comme forages d'expforatlon et seront regis par les dispositions de l'artfcle � 1, 
4.6. P.OtJr realiser les travaux d'exploration definis aux articles 4.2· a 4.4 suivant les RegJes de !'Art. 
le eo-ntractaur s•engage a investir au minimum les mon.tants sulvants: 

a) dix millions de Dollars (US $10 000 000) d.urant la premiere periode d'exploratlon definie- a
l'artlcle 3, 1 :

b) vingt millions de .Dollars (US $20 000 000) durant la second.e. periode q'expioration definie a
l'artic!e 3.2 ; et

c) vingt·milllons de Dollars \US $20 000 000) durant . ta troisieme·pe<iode d'exploration definie .a
· !'article 3.3. ' · · • 

Nonobstanl ce qui pr�de, sl fe Contracteur a fflalise,. au titre d'une periode d'exploration, ses 
engagements de travaux pour un montant inferieur a oelul prevu ct-dessus, ii sera considere comma
ayant rempO ses ooligations d'investissemen\s pour ladlte' perlode. En tevancl1e, le' Contracteui 
devra reallser !'ensemble des engagements de ·1ravaux p<�vus pour une periode d'exploratlon 
donnee meme sl oela entralne pour tul un !nvesuss.emenl supl!rieut a cel.ul P,revu ,ci-dessus poor 
ladlte periode .. 
4.7. Dans le cas ou le Contracleur realise, au oours d'l.(ne periode d'.explora�on donnee, un ou 
plusieurs forages d'e<ploratio.n s_uppl§m�ntaires,oe ou ces forages d'exploration suppklmentaires
pourront etre reportes sur la periode qui suit immediatement s,l une demande est formulee par le 
Conttacteur lors du renouvellement de ladite periode d'expto(8tion tell.a que' prevue au� artleles ·3.2 
ou 3.3 ci-de�sus. Cetta demande, qui ne sera pas refusee sans Juste motif, devra obfigatoirement
8tre accompagnee du program�e des travaux qu'il s'�ng�e � r�aliser au cours de la �riode 
d'exploration qui beneflciera du report et devra lndiquer Jes -co,uts estimat�s y afferents. 
4 . .  8. Chaque enlite con.slituant le Contracteur, a: !'exception .d� PETROCi. doit foumir au 
Gouvemement les gara'nties bancaires irrevocables acceptables ?sir ce denlier. pour la valeur 6gale 
a vingt-clnq pou, cent (25%) des lnvestissements pr6cises a l'arlicle 4.6 au prorata de leur 
participation et de leur obligation a contrtbuer a la Participation lnitiale de PETROCJ, pour garantlr 
l'exeetltion des programmes minimum de travaux d'eXploration enon�s au:x articles 4.2, 4.3 et ·4.4, 
oomme suit: 

a) Au plus tard trente (30) jours apres ta, Dat1> d'Effet du present Central, le Contra,;teur doit
fourni, une garantie bancaire d'un montant de deux.mlllions cinq cent mille Dollar:s .(US
$2 ,500 000) pour garantir l'execudon du programme minlmulJl de travaux d'exploralion
pour ia premiere periode d'exploration conforr11ement a !'article 4.2.

Le montant de la garantie bancaire sera re�uit �� :
- clnquante r>9ur cent (50%) du montant orjglnal, soil un million deux cent cinquante mille
Dollars (US ·s1 250 000) apres la remlse par l'Opera.teur au Gouvemement d'une CQpie
du contra! de retraitemenl de donnees -sismiques exisfantes•durant la premiere periode
d'exploration el au dl!niarrage dudit retraitement sismique;

- vingt-<:inq pour cent (25%) du moniant oilginal, soit six cent vingt-<:inq (llille Dollars (US,
$625 000) apres l'achevement,du retralt!'rieot de donnoos sismiques existantes

• vingtc.cinq pol!f .oent,(25%) du montant original, soil six cent vingl-cing niille Dollars (US
$625 000) suite a la remise par l'Operateur au Gou�rnem.enl de too,; 18s rapports et
documents resultant de !'execution du programme minimum de l(avaux d'exploration de
la premiere periode d'exploration a la satisfaction du Gouvemement conformement au
present Contrat.

g 
b) A la dst�· d'entree dans .la deuxieme perio;<1e d'e_xplora�on, le Conlracteur doit rournlr u�?

garantie bancalre d'un montant ile ql!JQ m,mon..s de Dollars (US $5 �oo OOJ)) pour garantlf 
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l'execution d.u programme minimum ,de (ravaux d�exploration precise dans l'artiole -4.3. Le
montant de la garantie bancaire, ajuste pour tenir compte des forages d'exp,loralion realises
par antlelpation' tors de la periode d'exploration prec�ente el reportes sur la perlode
d'exploration sulvante selon les termes de !'article 4.7, sera reduit de, 

- cinquanli, pour cent (50%) du montant original, soit deux millions cinq cent mille Dollars
(US $2 500 000) apres la remise par l'Operateur au Gouvemement d'u�• copie do contiat
de f?rage du puits A forer durant la deuxieme perioQe d'exploration et au demalrage dudil
foragll: 

· 
, \/lngt-cinq pour cent (25%} du monl,mt original, soil un mllllon deux cent cinquante mllle

Dollars (US Sl 250 000) apres l'ac�evement des travaux de forage de ce puits; et 
- vingt-cinq:.pour cent (25%) du montarit original, solt un million deux cent cinquanle mille

Doilars (US $1 250 000) sutte A la remfse par l'Operateur au Gouvernement de· tous les
rapports et documents resultant de !'execution du �ramme minimum de travaux
d'exptoralion de la deuxieme periode d'exploraliori et la realisation des travaux.d'a.bandon
du puits A la satisfaction du Gouvemement conformement au present Contral 

Pour las putts qui ont /aft l'objet d'abandon temP9raire, le reliquat de la garilntie sera llbere
soit � l'obtenUon de l'autorisation exclusive d'exploltation_ et a la constitution de la provision
d'abandon conformement A !'article 20 du present Contrat, sott !ors de leur abandop.

c) A la date d'.entree dans la troisiem• periode d'exploration, le Conlracteur doit fOtJmir une
garantle bancaire d'un montant de cinq· millions de Dollars (US $5 000 000) pour garantir
l'ex�ion ,du programrru, minimum de trava.ux d'exploralion preqse dans !'article 4.4. Le
montant de la garantle bancaire, aiuste pour tenir compte .des forages d'exploration realises
par anticipation lors de la perlode d'exploration prececlente el reportes sur la •periode
d'e�ploration suivante selon ,le$ termes de l'lirticle 4.7, sera redull de: 

- cinquaple pour cent (50%} du monlant'ongin.al, soil deux millions cinq cent mllle Dollars
(US $2 500 ooo) apres,la remiSe par l'Operateur au G6uvernement d'une copie du contra!
de forage du puits a.farer durant la troisieme perlode d'exploration el au d/,i"narrage dudll
forage; 

- vingt-cent pour cent (25%) du moniant original, •soil un mllllon deux cent· .tjnquante mille
Dollars (US $1 250 000) apres l'achevement des iravaux de forage de ce putts ; et 

- vingt-clnq pour cent (25%) du monlanl original, soil un million daux cent clnquanle mille
Dol.lars (US $1 250 000) suite A la remise par l'Operateur au Gouvemement de tous les
rapports et documents (esultant de t'ex8cution du programme tnlnimum de travaux
d'exploratlon de ·,a troisleme periode d'exploration et la re.alisation des travaux d'abandon
du puits a la selisfactlon du Gouvemement conformement au present Contral 

Pour les pulls qui ont fail l'ob)et d'abandon leinpora\re, le reliquat de .la garantie sera libere
soil a l'obtentlon . de l'autorisation exclusive d'exp!Qitatloh et a la constilulion de la pro .vision
a'abandon conformement A l'artide ·20ilu present Contrat. solt tors de leur abandon. 

Les garanties- bancalres· ci-dessus seronl <lmises dans des termes comparables a la garaotle
bancaire figurant A !'Annexe 3 en accord avec la banque e·metlrice' et la decision d'acceptation du
Gouyemement devra ioterven.ir au plus tard dix (10) jours a compter de la soumlsslon de'la garantie 
bancaira par le Conlracteur: Passe ce detai. la gara'ntle bancalre,sera reputee acceptee.
4.9. L'Operateur nolifiera au Gouvemament l'achevement des travaux d'exploration du program(lle 
minimum de lravaux d'exploration pour une periode d'eiploration donnee. SI la garaJille bancaire doil 
�Ire llberee conformement a !'article 4,8, da,ns les qulnze. (·15) jO(J'l' qui suivent la nollflcalion de·
fOperateur, le GOtJvemement notif,era a la· banque la mainlevee de la garantie bancaire a 

concurrence du mo�t,,nt necessalre OU nolif .. ra A l'Operale�r sa contestation relative a l'a�vemenf
du programme minimum de travaux d'exptoration. La garantie bancaire sera.llbetee oonformemenl a
)'article 4,8. a moins qu'un paiement ne .solt d0 au ti!re de !'article 4.10, auquel i:as la garantle
bancaire sera liberee une fols ce paiemeot effectuil. 
4.10, Si pour un motif autre qu'un cas de Force Majeure,le .Contracteur n'acheve pas le programme
minimum de travaux correspond�nt a une, perfode d'exptoration donnee en vertu des articles 4.2,
4.3 et 4-4, le eomracteur sera alors soumls au versement d'une lndemnite egale a� montant de la
garantie bancaire telle qu;elle aura .ate reduite conformemeni a !'Article 4.8 et ce montant sera paye
par la banque ayant eniis la garantle bancaire,dans les· conditions et delais prevus ·pa, ta garantie 
b811caire .lournie pour chaque periode d'exploration. Une fois le paiement effectue, le presen

'(J.Conlral prend fin et le Contracteur sera llbllre de tout eng,agement de.lravaux. 
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ARTICLE 5: ETABLISSEMENT ET ·APPROBATION DES PROGRAMMES ANNUELS DE 
TRAVAUX ET BUDGETS 

5.1. Au moins deux (2) mois avant le de!>ut de chaque Annee Civile, ou pour la premiere annee au 
plus tard ;deux (2) mois apres la Date d'Elfet, le Contracteur p,eparera et soumettra au 
Gouveme,:n'eflt. pour approbation, un Programme Annuel de Travaux ainsi que le f;3udget 
correspondant, pour !'ensemble de la Reg!on Dalimllee, en �pecifiant les Operations Petrolieres, 
ain�I que· teur coot, que le Contracteur se propose !le realiser au cours de l'Annee Civile 
eonsider6e: ou de la portion d•Ann� Civile consideree dans le cas oU une P9riode d'exploration 
s'acheverait anterieurement a la nn de lad�• Arintle Cjvlle. En cas de renouvetiement de 
f'autO[lsa'tion eXctusiVe. d'exploration, le Cont�cleur devra soumettre, ·dans les trente (30) Jours 
suivanf l'expiration de la periode d'exploration prec6dente, un Programme Annuel de Tra.vaux ainsi 
q_ue·le .Budget correspondant ralatif a la premiere Annee Ci\lile ou a la portion de la premiere Ann'ee 
Civlle <le la periode d'explo,ation suivante: 
5.2. Si le Gouvernement desire proposer des revisions ou modifications au� Operations Pelrollel'$$ 
prevues dans !edit Programme Annual de Travaux; ii devra, dans un delai de trente (30) jours 
suivant la reception de ce Programme Annuel de Travaux, notifier au.Contracteur son desir de 
revision ou modification en presenlant foutes les juslific/itions, fugees utlles. Dans ce· cas, le 
Gouvemement et le Contracteur se reuniront aussi promptemenl que possible pour etudier I� 
revisions ou modificatic'ns demandees et etablir, d'un commun·accord; le Programme,Annuel. de 
Travaux et le Budget coriespondanl dans teur forme· definitive, sulvant !es' Regles de l'Art. 
Toutetois; pendant la periode d'exploration, le Programme Annuel de Travaux d'exploration et le
Budget correspond�nt etablls par le Contracteur apres· la reunion susvlsee seront repu!es 
approuves dans la mesure ou ifs satisfont aux obligations ftxees a l'article 4 .. 

Cheque partie du Programme Annual de Travaux et du Budget pour laquelle le Gouvemement 
n'aura' pas .demande de revision ou modi6cation dans· le delai de trente (30) jours. susvtse, i:levra 
�tre realises par le Contracteur dans le� delais pteVIJs, sous reserve de l'Artlcle 5.3. 
Si le Gouvernement omet de notifier au Contraeleur son deslr de revision ou modification dans le
delai de !rents (3Q)'jours susvise, le Programme Annual de Travaux et le Budget correspondan't 
sc>umi.s par le ·eonttacteur seront reputes approuves par le Gouvemement 
5.3. II est admis par le Gouvemement et le Contracteur que les connaissanoes aoquises au fur et a
mesure du deroulement des iravaux OU des circonstances particulleres peuvent justifier oertains 
changements dans certains details du Pr99ramme Annuel• de Travaux. Dans ce cas, apres 
notification au Gouvemem�nt, le Contracteur poyrra elfectuer de ·tels charigements, sous reserve 
que·Ies objectifs fondamentaux dsdit Programme Annual de Travaux ne soient pas modifies. 

ARTICLES: OBLIGATIONS DU CONTRACTEUR AFFERENTES AUX PERIODES D'EXPLORATION 

6. 1. Le Conlra91eur a .la responsablllte des Opi>:rations Petrolieres et doit par consequent, fournir
.pour.ta r�alisation de ces operations: 

• tou& les fonds n,cessalms ;
- to_us les materi&ls, equipements et mater18ux indTspensat>ies; et
• toute, l'aide technique, y compns le personnel necessaire, sous reserve des dispos!tioils de rartlcle 30. 

6.2. Le Contracteur est rflSl)OllS8ble de la prepa,:ation et de !'execution des Programmes Annuels de 
Travaux qu'il devra reali.ser selon !es Regtes de ·11Art. 
6.3. Le Conltacteur prendra toutes·les dispositions raisonnables et pratiques pour: 

a) assurer la protection des nappes aquif8res r.encontrqes a.u cours de s.es travaux ; 
ti) elfectuer les. essais n6cessaires a la de!�nnination de la vateur des in<!ices .signiflc.alifs 

renconfres en cours de forage e1 du caract�re exploitable des dGCOuveites•d'Hydrocarbures
eventueQes ; et 

c) eviter les pertes et rejet's d'Hydrocart>ures produits afnsl que les peites.et rejets de la boue a
base d'hulle OU de tout autre p,oduit utilises 'dans leS Oj)i,rations Petrolleres conformement 
aux Regles de l'M 

6.4. Toutes les constructions et instaJlatfons erigees par le Contracteur en vertu du present Contra! 
d8Vl:i>nt, selon leur nature et les circonstances, etre oonstrultes, implantees, ptacees, lndiquees, 
ballsees, signalisees, equipees et conservees de fac;on a laisser en permanence et dans. des 
condition_s d! securite, le libre passage.a la n.avJg�tion dans _1a �eg'?n Oolnmltee, et sans· P.teludfce ;J,
de co qu, precede, le Gontra,¢eur devra, pour faallter la nav,ga6on, 1hstaller les d1spos1tifs sonores {L
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e.l optiqu•�. approuves ou exiges.par les autoriles competenles lefles que n6tifiees au Contracleur
par le Gouvememenl, et fes entretenir d'une maniere quJ donnera saJisfaction auxdltes autorites,
oonformement a la legislalion en vigueur en Republique de cite d'Ivoire.
6.5, Oans l'ex.ercice de son droit. de constt'Ulre. executer des 1rava\A et entretenir toutes res 
installations· necessaires au� fins du present Con.trat, le• Contracteur ne devra troubler aucun lieu
public tels que cinieliares. edifices religieux, immeuble gouvememental ou affecie a un service
public, sans le oonsentement prealable du Gouvememen� el devra payer las indemnltes dues pour
tes dommages causes par lui, conform�me�t A l'article•29. 
6,6. Le Conlfacteur devra, au coura des Operations Petrolieres, prendre louies les mes.urns
mleessaires a la preservauon de l'environnement en conformile a'vee tes Regles de !'Art et
respecter les oonvenlions lr\tematlonales (ainsi que leura amendements) auxqueiles le
Gouvememenl est partie relatives a la pollution des eaux de la mer par les Hydrocarbures. 
/>.l,lx fins de prevenir Ja pollulion, le Gouvernemenl pout decider, en consultation .avec le
Conltacteur, ·de toule mesure supplementalre qui lul para!trait necessaire pour assurer la 
preservation de l'envi ronnement.conformemenl aux lois en \ligueur en· Republique de C¢te 'd'lvcire
et aux conventions intemationales sue l'envtronne�nt auxque\les le Gouverne:ment est p;artie.

6.7. le Contracteur et ses sous-traitants a_uront l'obligation d1aceorder leur preference-aux services 
et aux produits ivoiriens, a c�nditions equivalenles · err iermes de prix. qualite, capaclte, hygiene,
sante el securite au travail. p9rforinance environnemenlaje, delajs de livra,son et de paiement. L.-s
service-s et (>roduits lvoiriens signffiont deS services produits ou d-es biens produits ou foumis par
une compagnle enregislfee.el'I Republique qe C¢te.d'lvoire. 
Saul apprebaUon contraire du Gouvemement, le Contracteur el ses sous-ltaitants auront l'obllgation
de proceder a des appals d'offres, parml des candidats lvoirfehs et etrangera, pour les <:9ntrats
d'approvisionnement. de construction ou· de services d'un montanl estlme supeneur a trois Q1>nl
mille Dollars (US $300 000) par contral en periode d'exploration, el a six cent mille Dollars (US 
$600 000) par contrel en periode" d'explottation, etant entendu que le Contracleur .ne.fnictionnera
pas abusivement lesdits oonlrats • 

. Des copies des oonlrat.s se rapportant aux Operations Peltolieres· seronl soumises au
Gouvernement aussl promplemenq,ossibl.e apres leur·�gnature. 
6.8. le Coniracleur s'eogage, a conner la preference, .a conditions economiq"ues equlvalentes, a
l'ach.at des biens necessaires aux Operations Pet.roli�res par rapport a leur location· ou a tciute
autre forrrie de bail. 

A eel effe� tous les contrats de location d'une valeur estimee superfeure a cinq cent mine Dollar.,
(US $500 000) devronl !ire fndiques llar le Contracieur dans !es Programm.,s Annuets · de
Travaux.
ARTICLE.7: DROITS DU CONTRACTEUR AFFERENTS AUX PERIODES D'EXPLORATlON
7 .1. Sans prejudice des dispositions du present Contrat. le Contra,ctaur aura le droit : 

a) d'effectve,. sous son ontier� respcneabmte·. I.a directiOn el le contr61e des. operations
Pe\ro/leres dans la Region Derimitee : . 

b) d'acrei:Jer a tout endroit situe. a l'interleur d� la Region Dellmitee, .. afin d'y mener les
'Opbations P�ltoli6res ·; 

c) de realiser tous act.es. toutes lnstallaJions, tous travaux. et lou!es opel'.31ions necessalres a
la condiJite des Operations Petroli�es tanl a l'interieur qu'a l'exte/ie.ur ·de la Region
D6Iiinttee. L'empiacement des install.ations dura.nt lea periodes d'exploration peuhitre choisl.
conlormemenl a la reglelnenlatlon en vigueur en Republique de �te· d'Ivoire, par le
Contr�.cteur a teUe place qu'il fixera sous reserve (,) de !'approbation du Gouvernement, qui 
ne sere pas refuses saris raison vatable el (fl) des conditions de l'articie 2,3 et des articles

6.4 a·6,6; et . . d) de faire ex.icuter pai l'lntermedialre d'agents er d'en)repreneura i�peridants !es drolts conferes
par ce Contral et de payer en consequen.ce toos leurs frals et charges y afferents et dans' la
monnale du choix du 'eon11ac1eur, conformement aux dispositions prevues a l'a.rt!cle 23. 

7 .2. Les agenls, elilployes el prepo.-es du Contracleur ou de ses sous-tra'rtanls po,urront, au.x fins
des Operations Pelloli/lres, enlter ou· sortlr fibremenl de la Region Oelimitee, el seceder a toutes
lnstallations· mises en place par l e  Contracteur. 

�

· 

� 



7.3. Le COntracteur aura droit, moyennanl paiemenl des redevances en vigueur en Republ1que de 
Cole d'Ivoire, de prelever et d'utiliser la terr!l. du dessus, le bois de haute futaie, le sable, l'argne, la 
chaux, le gypse, les pierres et autres substances similaires necessaires aux Opera6ons Pt\troJieres. 
Le Conlracleur peut, �pres accord du Gouvemement, faire usage raisonnable de ces matieres pour 
la. realisati.on des Operations Petrolieres, a titre gratuit, quand elles, sont situees sur un terrain 
appartenant au Gouvememenl et- pla.cees dans le volslnage du terrain oil onl lieu les Operations 
Petrolieres. 
Le Contracteur �ut, sans paiement au,cun, prendre ou .utlliser l'eau necess.aire aux �ns
Petroli�es, a condition que f'irrigation ou la navigation e><lstante ne subi� pas de prejudl.ce et -que
-le/rains, ri,ais'ons ou points d'eau pour le betall ne �nt pas prives-d'une rais.oonable quantlte d'eau.

ARTICLE .8: RAPPORTS D'ACTIVITES PENDANT LES PERIODES D'El\PLORATION ET
SURVEILLANCE DES OPERATIONS PETROUERES

8.1. -Sous reser;e des dispositions de !'article 8,4 ci-dessous, le Gouvemement sera proprietaire et
dlsposera libremenl de toutes les donnaes•orjginales et de lous les documents.techniques finaux se
rapportanl aux Operations Petrolleres tels que : enregistrements, echantillons, rapports
geologiques, Qt\<?physlques, petrophysiques, de [o,age, de flllSe en exploilalion, sans que cetle
enumeration puisse �tre consid8r8e comma exhau�tive.
8.2. Le COntracteur s'engage a rournlr a.u Gouvernement les rapports periQdiques suivants :

a) rapports joumallers sur les activites de rorage;
bl rapp9rts hljbdc;>inadaires sur les activttas de geophysique ;
c) dans les lrente (30) jours suivanl chaque Trimestre Civil uri rapport sur les Operations

Petrolieres effec1uees. alnsi qu'un etat detaille. des. CoOls Petrone,s du Trimestre 'Civil
precedenl ;.et

d) evam la fin du mois de fevrier de ohaque Anne• Civile, un rapport annuel sur les Operations
Pt\trolieres effectuees, ainsi qu·un etat detaille. des CoOis Petrollers de l'Aonee · CMle
precedente. 

·8.3. En outre, les· rapports ou documents suivants ser90l foumls au Gouvernement,, des leur
etablissement ou Obtenlion :

a) une copie des rapports d'.etudes el de syntheses ·geologiqu6;5. ainsi que I.es .,cartes y
aflerenles :

b) une 90pie de lev/!es geophysiques, de rapports de mesures, d'etudes et d'interpriotation
goophysiqµe: des cartes, profils, sections ou autres ,documents y afferents, ainsl que, sur
demande du ·Gouvef!lement, !'original ou une copie authentlque des donnees sismiqlies
enregistrltes ;

c) une copie des rapports d'implantation et de fin de sondage pour chacun des forag!'s, ainsi
qu'urrjeu complet des diagraphfes enregistrees: . . 

d) une oople des rapports des tests ou essais de productioo reatises.alnsi que de toute,etude
relative· a la m\&e en crebit ou eh production d'un· puits : e�

e) une copie des rappor1s ooncemant les analyses effectuees sur carottes-et les analyses de tluldes.
T ol�es Jes cart es, sections, proflJs. dlagraphies et autres documents geophysiques seronl foumis 
sur un support adequat pour reproduction ulterleure. 
tJne portion represenlalive des carottes et des deblais de forage preteves ·dans chaqu:e puits alnsi
que des echantillons des nuides produits pendant les tests ou essais de production seront 
egalemenl rournis au Gouvernement dans des delais raisonnables, et •au plus tard solxante (60) 
jours apres la ferrneture du puits. 
A l'exp�ation, ou en cas de.renonciation ou de resiliation du preseQI COnltal, les orlginaux des 
documents techniques flnaux el echanUllons relatifs aux Operations Petrolieres, y compris en tas 
de demande •. ies donnees si$ffiiques, seront remis au Gouvemement. 
Apres en avoir avlse prealablement le .Co.ntracteur, le Gol,IV'ernement. pourra a n'importe quel 
moment raisonnabte, pendant !es heures norrnates de bureau et · COflforrnement aux regles de 
securite courantes. avolr acces aux dossiers du Conttacleur en rapport avec les" Op'eratiohs 
Pettolieres, don! au moins une cople sera conservee·en Republlque·de Cote d'lvoir.e. · · 
8.4. Les Parties s'engllgent a considerer comme confldentlels el ti ne pas communiquer a des Tiers,

& par1le ou totalite des dOCtJments et echantlflons se.rapportanl aux Operatioos Petrolieres, pendant 
toutes .les penodes ij'expJoration, telles' qu'elles sont definies a l'articie 3, pendant lo .ule pe{lode . , 
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d '.evalualion, pendarit ioute periode d'e�ploilalion, el en cas de renonciation a une surface. Jusqu'a 
la date de ladite renoncia�on en ce qui ·oonceme les-docoments et ecllantilloJ\S se rapportant ·a la 
surface abandonnee. 
Nonobstant les stipulations ci�dessus, chaque entite membfo du Contracteur peut dMJlgUGr
l!brement les informa:tions et ren�ignements oonfidentiels : · · 

1) a toute societe lnteressee et de bonne foi dans la realisation d'une cesslon/aoqulsltlon
eventuelle ou d'une assistance dans le cadre des Operatlons ·Petrolieres. apres obtention,
de cette soclete, d'un engage!Tient de garder ,oonfidentiels ces lnformatiol\S et
renseignements et de les uUliser aux seuleS fins de fad1te ·cession ou assistance ;

ii) aJoute Societe Affilfee il'un membre·du Contra·cteur, alnsi qu'a tout oonsultant proJessi.onnel
exterieur, inlervenant dans le cadre des Operations Petroliilres. apres obtention. de la part de oe 
demler, d'.un engagement simllaire de oonfidentia.lite ; 

lii) a toute b�nci,ve ou etabfissement financier avpr8$ d�uel le Contracte�r rechercl\e ou
obtient un financement, apr� obtention d'un engagement slmilalre de oonftdenUa!lte de la part de 
ces organismes � 

· 

Iv) lorsque et dens la mesure ou le rilglement d'une bourse d� valeurs oo d'une autorite 
adminis1rative de supervision ou de oontr61e s'imposant a run des memb<es du Contracteur ou a
rune de ses Soci�t�s Affiliees·, reconnue l'exige .; 

. . 
. 

. 

v) dans � cadre de toule ·procMure conten1ieuse en maUere Judiciaire, administrative' ou
arbitrale ou selon que l 'exige la loi applicable. 
Pour des ralsons dOn:,ent Justiflees, les Pail , ies pourront decider d'augmenter la pe-riode d' 
confidentialittl prevue a cet article 8.4 par vole d'avenant au present Contrat. 
8.5. Le Conliacteur tiendra le Gouvememenl lnfonne·de ses actlvites. En partlculier. le Contracteur 
devra notifier au Govvemement des ·quo possible, et au moins quinze (15) jours·a.l'avanoe;toutes 
les Op<!<l\tlons Petrolie"'s profetoos dans la. Region Delimitee, telles _que campagne geologique,
campagne sismique, debut de forage, installation de plate-forme et toute autre operation importante 
mentionnee dens le Programme Annuel de T ravaui< approuve. 
Au cas oll le Contraoteur d�ciderait d'aba.ndonner un ·forage, ii devra le notifier au Gouvemement 
dans un dela[ de quarante-hu1t (�) heures au moios avant l1abandon. 
8.6. Un ou des repres.entants d� Gouvemement d .Oment mandates auront la wssibilite, pendant las 
heures r)Ormales, a pres· notilication a l'Operateur, d'inspecter les Operations P,etrolieres et,. a

,intervalles raisonnables, d'inspecter 1es· travaux, installations; .equlpements, materials. 
enr8Qistrements et tivres reJatifs aux Qperations Petroll8res·, Sous reserve de fle pas causer, un 
retard pfejudiciabte au bon deroulement desdites operations. Ce "'presentant aura noll!mment le 
drolt d'�tre present pendant les �ssals el !'abandon de n'lmporte quel pull�: II est.entendu que la 
notiflcation·a 1'0perataur sera donhee suffisamment a l'avance pour j)ermettre le respect des regles 
de l'Operateur en inatiere de sOrete, de securite e t . de sante, et d 'eviter toute intederenoe, 
obstruction ou retard lnjustifie dans !'execution des Opeiatio ,ns Petrolieres: 
En vue de pem,ettre l'exercice des droits vises ci-dessus, ie Contracteur foUmir8 �ux repr8Sentants 
du GQuvememenl, une assisla·nce raJscinnable conform�menl aux. dispositions eVou aux 
procedures du Qouvemement prevues en ta matlere notamment• en matlere d.e oouverture 
d'assurance, de mo'yeos de transport, d'hebergemenr el de frais de mission dOm�ntjustifies. 
8.7. Le Contra.cteur devra informer, aussl promptement que possible, le Gouvemement de toute 
deoouverte de substances minerales dans la Ri!gion Oellmliee. 

ARTICLE 9: OCCUPATION DES TERRAINS 

9.1. Le Gouvemement devra,. sans contrepartie pecuniaire. mettre � la disposition du Contracteur. 
et seulement pour les• besoins. des Operations Petro\ieres, les terrains tui appartenant et 
neoessaires aux Operations Petrotilires. be �ntracteur pourra y oonstrulre er y entretenir, au

, dess(Js e\ ·au,des.s.ous du sol, les installations necessaires aux Operations PetroUb"'s. 
Le Contracteur ne devra pas solliciler rusag� de.sdi�s terrains Jfil n•en a pas reeu.ement besOin et 
devra s1abstenlr de reclamer tout terrain oocupit par des immeubles ou des propri@tes utiJis� par le 
Gouvemement. II est bien entendu que tes terrains appartenant � .des etablissem<JnlS publics q

&

u 
organismes sous tutelle etatique ne sont pas oonsidtlros coinme des terrains du Gouvemement: 
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Le Contracteur devra lndemni.ser le Gouvememe.nt pOUr tout dommage a�x tefrains cause par la 
construction, l'ulllisation et rentretien de ses lnstalladons sur de tels terrains. Cetta indernnisalion
consliluera des Couts Petroliers recouvrables. 
Le Gouvememenl aulorisera le Contracteur a construire, utiltSer et entretenir un systeme de
telephone, de telecommunication et de canallsations, au-dessus. 011 au-dess011s du sol et le long des 
terrains n'appartenant pas au Gouvemement, sans Jul rllclamer <findemntte. a condalon que 1.e
Contracteur s'efforce de •minimiser les dommages occask>nMS a ceS terrains et paie aux proprietaires 
de C8$ terrains, en con-trepartre, une compensation raisonnable ftxetl d'un common accprd.

9.2. Les droits sur .Jes terrains appartenant � des partlcullers, qui seraient Mce&Sl!lres pour Jes 
Operalipns Ptltrolieres, seront aoquis par aocord direct entre le Contiacleur el .k\ p,irticulier 
conformement-a la reglementation en vigueur en Republique de Cote d'Jvoire. En cas de desaccord, 
le Contract.ear pourra saisir le Gouvemement et celui-cl aura recours a la �dure d'exprop(iation
pour cause d'utiltte publique aux rrais du Contracteur. En fixant ta valeur de ces droits, U ne sera pas
tenu compte du but Ilise pa,'r le Contract8ur en les acquerant, et 5e Gouvemement COOvient qu·aucune 
loi' ou prooodure pour ladite acquisition oe Jouera J)Our loor dormer ni une vate.ur exceSSlve. ni une 
valeur de conriscatlon. Ces drotts aoqulS par la GQuliemement-serorit enreglstnls. en son nom, mais le 
Contracteur pQUrra en jooir pour. les besolns des Operaiiofls Petrolieres; a titre gratult, pendant touta 
la duree du present Contra!. Le Go�vemement gamnlll que le Contracteur sera �tege dans rusage 
et l'ooc;upation de ces terrains au meme litre que·s'it enpo'ssc!dalt les �Ires de proprilile, 

ARTICLE 10: UTILISATION DES INSTALLATIONS 

-10.1. Pour les besoins des Operations Petrolieres, le €ontraCleur aura le droit-d'utills er, sous
reserve \!es leis et reglementations en vigueur en Repubiique de C0te .d'Ivoire, tout chemin·c!e fer.
route, aerodrom�. te.rratn d'atterrissage; canal. rivi&re, pohl, e:ours d'e3u et fout resoaU tEl18phonique
OU de telecommunication en Republique de C6te d'Ivoire. qu'll soi{ la Pf0Ptiete du Gouvemement ou
de n'importe queJI� entreprfse privee, mo}'ennant p&ieme.nt de:s r�devances en �gu�ur
conformement aux lols .appllcables en Republlque de C6te d'Ivoire ou lelles que fixees ·d'un
commun accord mais qui ne seront pas supe·rieures a des prix et tarifs consentis·� des Tiers Po(!r

. des services simiJai�s.
Sous reserve de l'approba.tion du Gouvemeinent, le Contra,cteur siura le droit de falre a se_s frais .et 

risques, conformement aux lols el regtements en vigueur en Republique de C6te d'Ivoire el
conformement aux Regles de !'Art, des additions et m6d.lficatlons aux installations deja en place
pour [es transpol1s, le traitemeni ou le stockage. des Hydrocarb .ures, ii condlUon qu'un tel _droit
n'entrave pas les drofts des riers et ne leur porte pas prejudice et que les addltlo,ns et moijiflcations
soient neoessaires pour ri,xpk>�atlon rental>le des Hydrocarbures provenant de la R�ion Delimitee.
Le Conlracteur aura aussi le droil d'utiliser pour les besoins des Operations Petrolieres tout moyen
.de t/!I0spon par terre, mer ou air, pour le deplacemeni de S!l5 employe_s ou de ses rna\�riels, sous
reserve de respecter les lols et reglenients en vigueur en Republique de cote d'Ivoire pour
l'ulilisatlon de ces moyens de transport
10.2. Le GotJvemement aura le droll d'utiliser, n'imporle quel moyen de' transport et de
com·munication mis eri place par le Contracieur. moyennant une' juste compensation a fixer d·on
oommun aocord, mals qui ne sera pa.s superieµre a des p<1x et tarifs consentis a des Tiers pour des
services slmilaires. sous reser,,e que, de l'avis du ,C6ntracteur, cette ub1li;ation par le Gouvememenl
n'entrave pas les Operations Petrolieres ou ne leur porte pas prejudice.
Dans les memes cof><!ilions. en cas de necessila nafionale. notamment catastroptres naliOnales.
cataclysmes, perils interieurs ou exterleurs, le Contracleur mettra ses moyeo.s a la disposition du
Gouvemement a ta requele de celui-ci.
10.3. Rien dens le pre,sent ·eonlrat ne limiters le d,oit du G<sUvemement de consbµlre, exploiter et
entretenlr,.sur, sous et le long des terrains mis a -la disposition du Contra!'leur pour les besoins des
Operatiops f.etrolre.r.:es1 d� toutes. chemins de fer, a�rodromes, terrains d'att8rrissage, canaux,
ponts. travaux de proJection·contr_e les loondalions, posies <le J)Olice, installaliqns militaires, pipelines, 
lignes telephoniques .el de lelllcommunlcations utiles,. a condition qu'un tel-d<?it "!' OOf!lproo,ette-ni 
n'entra .ve les droits du Centracteur au titre du present Contra!, ou les·Operallons P<ilrolieres. ou qu'fl 
leur porte prejudice, sauf,cas de n6-sit6 nationals.
De meme. le Gowemement peut autoriser des personnes a consbuire, exploiter et ·entretenir des 
Installations dans la ·Reglc,n OOimltee a. condition qu'un tel d,oil ne . comprometto ni n'cntrave !es droils

�du Contracteur au t!tre du present Conlrat, oo Jes Opera)lons petrolillres. ou qu'il ne leur porte pas 
prejudice, saurcas de n<lcessM nalio/lale. 
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ARTICl,E 11: EVALUATION O'UNE OECOUVERTE D'HYDROCARBURES 
11.1. Au cas· ou le Contracleur decouwirait des indices d'Hydrocarbures a Tinterieur de la Region 
Delimttee, ii devra le notifier au Gouvemement aussl promptement que possible et lui soum<lttre
dans I.es trente (39) Jour.s suivanl la date de fermeture proilisoire ou d'abandon du puits de 
deoouverte. un rapport donnant toutes les informations relatives e ladite decouverte.
11.2. SI le Contra�teur desire enireprendre les travaux d'eval�a_tion de la del)(lvverte 
d'Hydrocarbures vis.\e a l'artide 11.1 ci-avan� ii devra soumettre au Gou11ernement. dans les'douze 
( 12) mois sujvant,la date· de notification de lad�e decouverte, une demande d'autorlsation pour la
duree necessaire auxdits travaux et !'estimation du bu.dget correspondent, ainsi qu'une carte fixant
les llmltes du Perimt\tre d'Evatuallon, pour oxamen et approbation par le Gouvernemenl
Les dispositions de rarticle 5 s'appliqueront, mutatis mutandis, audit programme d'evaluatlon en ce•
qui concerne son approbaUon et son execution, 8tant pr�.cis6 que ie pro:gra�me soumis. ne pourra
pas etre refuse ou modifie par 1e·Gowemement s'il est conf0<me aux Regles de l'Art. 
Nonobstant toute disP'l"illon oontralre du ?.resent Contrat, les delais de notification definis •aux 
articles 11: i et 11.2 s'appUqueron\ m❖me en cas d'expiration d'une ·penode d'exploration. Le 
Gouvemement et le Contracleu, oonvlef\droni du Pe:rlmetre d'Evaluation provisolre qui restera
valable tal)l que le Contracteur pourra soumettre la .demaade visee a l'artic!e 11;2 Jusqu'a 
!'expiration de la periode vis:ee au premier aline'a de !'article 11 . .  2. 

1i.3. Si le Contraeteur satisfalt au>rconditions visees a l'artide 11.2, le Gouvemement lui accordera 
une autorisation exdusive d'evaJua�on d'une duree maxlmale de quatre (4) ans a'compter de la 
date d'approbatii,n du programme des travaux d'evaluation.et du budget correspondanL P.ortant sur 
'8 Pl>rimetre d'Evaluation fixe dans !edit programme. Saul disposition particuliere du present a,:ticle, 
ie Contracieu.r restera pendant la valk:Jlt.§ de ladite autorisation exclusive d'evaluatioo ·soumls au
me'me ri>gime que celul applicable a l'autorisation exi.)usive d'exploration. 
11.3.1. SI une autorisatlon exclusive d'evaluaiion esl accord�• par le Govvemement conform�ent 
·a l'artide 11.3, ie Cont,aQeur dem, alors realiser avec diligence Ii, programme des tra:vaux
d'evaluation de la.decouverte concemee, notamment forer les {)(lits d'evaluation et effeciuer les
essais da production prevvs audJI programm_e.
A la demande du Contracteur, notifiee au ·Gouvemement, au moins lrente (30) jours avant
!'expiration de la �node d'evaluation definie a l'article 11.3 cl-avant, la ·duroo de ladi!e p�riode
pourra lltrEi prorogee au maximum de douze (12) mois, a· condition que cette prorogation soil
justiftee par la pou�ui�e des forages et�� essais de production du pr99ramme d'8valuation,

11 . .  3.2, Dans un delai de trois (3) mois a compter de la fin des travaux d'evaluation, ·et au plus taJd
trenle (30) jours avant l'axpiralion d!j la periode d'evaJuation, le Contracteur foumira.au GoiJvemement
un rapport detaiOe domant toutes les Informations relatives a la decouverte.et a son evaluation.
11.3.3. Si le Contracteur eslime, apres avoir realise les travaux d'evaluation, que le �lsement 
oorresp0ndant a la decouverte d'Hydrocart>ures est commercial. 'ii dam, egalement soumettre. au 
Gouvernement, avec-le rapport sur la decouverte et sur !'evaluation (lefini a !'article 11.3.2 ti-avant, 
une demande d'aUtori-Salion exdusi\fe d'exploitation accompagnbe ·d'un ptan dctaill6 de 
developpement et de production dud)I Gisemenl comportanl nolamm.ent: 

a} le projet de dellmitatlon du Perimelre d'Explottation·demande par )e Conlracteur, de t.elle sorte
que celui-cl couvre la surface definle par la fermeture du Gisement idenlifie a !'article 11.1,
ainsi que tous les justificatifs techniques con-cemant l'etendue dodit Glsement:

b) une estimation des reserves en place, des. rese,:ves recupi,°rables, prouvees et probables, et
des productions annuelles con-espondantes, ainsi qu'une elude sur les methodes, de
recuperation et la valorisation eventuetle des produlls assocles au·Petrole BruL I.el qoe le Gaz
Nature! Associe;

c) ia .description des installations et des travaux nece�alres a la production, tels que nombre de
puits de 'cfeveloppement. nombre de plates-fomies, pipelines, lnstiltlations de production, de

. traitemen� de stockage et-de chargemen� alnsf que leurs caracterlstiques:
d) le calend�r estirnatif de realisation et la date prevue de deb_ut de la production ; el 
e) las estimations de$ lnvestissements et des frais• d)e.xploitation, �insi qu'une evaluation 

eoonomique confirmant le caractere commercial de la decouverte decrite a !'article 11.1 :
I} !'indication sur la valeur totale des. gaianti.es cle ·bonn_e �•ecution que chaque enlite

constituant le Contracteur (a l'excepllon de PETROCI) devra soumettre selon !'Article 34.3 6/}. 
dessous. 
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11.3.4. le caractere commercial d"un ou de plusieurs Gisements d'Hydrocarbures· sera laisse a 
!'appreciation du Contracteur, sous ($serve que celui-<:i puisse, a l'issue des travaux d'.;valuation, 
soumettre au Gouvememenl l'etud.e eoonomique .visee a l'article 11.3.3.e) qui confirme le caractere 
commercial dud it ou desdit$ Gisements·. 
Un Gisement pourra �Ire declare commercial par le Coolracleur, apres l'examen des donnees 
operatlonnelles•et financieres collectees au cours de l"executfon 4u programme d'exploratloo et du 
programme d'evalualion, y compris, sans limi\ation, les reserves rewperables d'Hydrocarbures, Jes 
niyeaux de production durable, fa. dlsponlblllte des marches commerciaux et aulres · facleurs 
techniques et !leonomiques et ce, conformemenl aux Regles de !'Art. 
11.3.5, t,ux .fins d'apprecier le caractere commercial du ou desdits Gisement(s), le Gouvemement et 
le Conl/acleu·r se reunironl dans Jes qualre-vingt-dlx (90) Jours sulvant fa soumission du plan de  
developpement et de ptoduction eccompagne de !'.evaluation econpmique.: 
11.3.6. Le plan de developpement et de production soumls '''" le Contracteur devra recevotr 
!'approbation du Gouvemem_enl apP.robalion .qui ne pourra elre cefusee sans raison vatable. Dans
un delai de quatre-vingl-dix (90) j<iurs suivant la. �oumlS:sion dudit-plan. le Gouvernement pourra 
proposer des revisions OU modifications a celul-ci en les notifiant·au Contracteµr avec toutes !es 
ju�tifitalions Uliles. Dans ce cas, !es Parlies se reunironl dans les plus brefs detai� pour examiner 
tes revisions au modifJCation·s demandees et.pour etablir. d'un, comm Un accord le plan dan·s sa forme
definitive. le-plan sera repute .l!PProuve par le Gouvemement a la' date dud it accord. 
Si te Gouvemement omet de notifier au Gontrac:Jeur SC?" dt\s{r de r8vlslon ou modlflcation .dans le 
Qelai de quatre-vingt-dix (90) jours ci-dessus m�ntionne, le plan de developpement et de production 
SOumis par le Cootraeteur1 ainsJ que l'indication -sur la valeur totale ·des g:eranties de bohne 
execution citees a l'Articte 11.,3.3 f), seront reP,ules approuves.par le Gouvemement a !'.expiration
dudil delai. 
11.4. Lorsqu� le .Contracl&ur ne d�ire· pas �ntreP,,rendre les travaux d'8�uation de la dBtouv.�rte 
d'hydrocarbures visee a !'article 11.1, les dispositions de l'artic!e 3.8 seront.applicables. 
11.5. SI. a !'issue de ta periode d'evaluation definle a !'article 11.3, le·Contracteur justifie que fa mlse 
en eXpJoitation du Gisemen.t 9va.tu8 est P8u rentab!e en fonction des Ci,rconstances e·conqniiques du 
moment et quo d'autres dtlco'!vertes sent susceptibles d'etre faites dans le reste de· la Region 
Dtllimflee qui peimettronl' de faire une declaration de c .ommerciallte cumulee de !'ensemble des 
d8:couvet1es, ii paurra demander a·u Gouvememenl ie droit de conserver ses droitSi sur la surface 
d�limitant la d�couverte pour uns durOO qui n·excede.(a en aucun cas celle de !'ensemble des 
periodes d'exptoration. 
11.6. S1, pour des raisons non juStifi86s technlquemenl le Contracteur : 

a) n'a pas, dans un delai de . douze (12) mois apfes notification au Gouvernement d'une
d8couverte d'Hydrocarbures. de.m.ande une autorisation �xclusive d1 eva1uatjon, ou . 

b) n'e pas co(l1rueoce I.es trav,aux d'e�aluation "de ladtte decouvene dims ie.s six (6) mols suivant
l'octroi i:le ladil• autorisation exclusive d'evaluation, ou . 

· 
c.) dans un d41ai de dix•huit (f8) n1ois apres l'achevement des travaux d'6va.luation, n·e d6c;tare

pas la dkouvert,tcomrne Stant commercials,
'8 Gouvernemenl po'urra demander au Contracl8ur d'abandonner ses droits sar la surface 
Pre·sumee d81imitant.ladite dee0uverte sans aucune ind.emnit8 en faveur-du Cont,acteur. 
�i dans Jes solxante (60) )ours suivant la demande du Gouvemement, le Contracfeur n'a P,as 
.demande une autoc:isation .exclusive d'evalualion, ni commence les travaux d'evatuatlon ni deciare 
que la decouvene est com·merciale. selon le cas, le Contracteur devra. aiors abandonner ladite 
surface et perdra tout drolt sur l<;,s Hydrocarbures qul pourralenl �tre gro�ults a. partlr de ladlte 
decouverie; toute surface. ainsl rendue viendra en deduclipn des surfaces a rendre au litre de 
rarticle 3.5. 
11.7. Toute quantile d'Hydrocarbures produite a partir d'une decouverte avant-que celle-ci h'ait ete 
declaree commerciale. si el[e n'est pas ulilisee pour Jes besoins des Operalions Petrolieres ou 
perdue, mals st ell& est vendue. sera mesuree conformement· aux dispositions d .e !'article 15.9. el 
lnctuse dans ta Production Totale pour !'application _des dispo_sitions des anicles 16, 17 et 21.

. ' ' 

11.8. Nonobstanl toute disposition conlraire du . present article 11, st le Cqnlracteur con$\d�e qu'il 
l):<!Ut developper el produire dlreclement une ijecouve(te d'Hydrocarbures sans realiser au prealabl:t?,tous Jes travaµ:x d'8valuation, II pourra soumettre une 'ctemande d'autorisation excluslv

tl,
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d'exploifatlon accompag�e. d'un plan delaille de developpement et de production confonm<!ment a 
l'arucle 11.3.3, a -condition loutefois qu'il puis'se justifier dans !edit plan qu'il a rassemble les·
informations suffisantes, notamment en ce qui conceme les tesls de production, demontrant qu'II 
n'est pas n6:cessaire de realiser des trava.ux 4-·evaluation.

ARTICLE 12: OCTROI O'UNE AUTORISATION EXCLUSIVE D'EXPLOITATION RELATIVE A 
UNE DECOUVERTE COMMERCIALE 

12.1. Une d6:couverte•eommerciale d'Hydrocarbures donnera droll exclU:sif au Coo!Jacteur, s'll en

fall la demande dens les conditions rrxees a l'artici .e 11.3.3, d'obtenir pour la decouverte concernt!e 
u,ne autoris.ation exclusive d'exploilatlon portant sor le Perirneb'e d'Explottaijon correspondant. 
12.2. Si le Contracteur effectue plusieurs d6oouver)es commerciales dans la Region 'o;limitee, 
chacune•d'enlre elles donnera lieu. conformement aux dispositions de rarticle 12.1. a une
autorisa�on exclusive d'exploitation correspondant chacune a un P<!rimetre d'Exploitation. Le 
nombre des autorisations exclusives d'explottation el des P�rimeltes a'Exploitalion y "fferent� dans 
la Region Oelimttee n'esl pas limite. 
12.3. Si, eu COW'S des travaux utt"erieu·rs a l'octroi de l'autorisation ex'clusive d'exploila.tion, if 
apparai\ que la surface d8finie par la fermeture du Gisement conceme a une.extension sup6rieure a
celle initial�me_nt prevue conf0rmement a l'articfe 11.3.3, le Gouvemement arceordera au 
Contracteur, dans le cadre de l'autodsation exclusive d'expJoitation deJ/1 octrbyee, une surface 
supplementaire de telle sorte qu_e la totalite dudi.t Gisement soi; ainsi couverte par le Peomt\tre 
d'Exploi4i.tion, a cofK1ition, foutefols, quQ le Contracteur foumisse· a.u Gquvernement, dans. sa
demande, la documentali.on technique justifianl l'extension. 
12.4. Au cas oU uo Gisement d9ctarEI commercial·s·etendrait au•del-a d.Els limites de la R&giOn 
Delimttt!e, sur des surfaces attribuees � d'autres e .ntlth, le Contracteur; ii ta demand& o!crtte du 
G9uvemement. et , �pres ta soumis·sion d'un plan de d�vetoppement et de production d.udit 
Gisement, par le Conltacteur ou le(s) titulalre(s) des surfaces adjacenles, devra exploiter ledit 
Gisement en association avec le(s) iirulaire(s) d8s surfaces acijacentes suivant les dispositions 
d'un accord dit « d\,�ltisation •· 
o·�ns ce cas, fe Cootracteur et lt:i{-s) �ltulaire(s) des··surfaces adj�centes dolveni.soumeltr� un plan
de developpemenl el de production ,conjoint le {• Plan Conjoint •). a !'approbation 'du
Gouvernement, dans un d81ai maximuin de douze < 12) mois apr�s que 18 Gouvemement l'ait
requis.
Le ·pIan Conjoint davra suivre Jes Regles 'de l'Art et sera.lJalte conformemenl "ux dispositions de
!'article 11.3,6.
Sl le Conlracteur.el le{s) litulaire(s) des surfaces adjacentes ne soumettent pas le Plan ·Conjoint.�
!'approbation du Gouvemement. dans le  delai maximum de douze (12) mois sllpule ci-dessus, le 
Gouvemement deslgnera un consultant lndepend�nt, sur les lisles d!.3 quatre (4) consultants
proposees chacune par le Conlracteu·r el pa, le(s) l�ulalre(s).des surfaces adjacenteS'-dans les 
trente '(30) jours aprt\s expiration du delai de douze (12) mols ci-avent. 
Le consultant alnsl design<i• par le Gouvemement devre prt\parer, co11rormement a·ux Regles de
l'Art ,et ,dans un delal de quatre-vingt-dix (90) jours, un Plan Conjoint, sur la base des demfers 
plans de developpement' soumls par le Ccintrac.teur et par le{s) titulaire(s) des -surfaces
adjacentes: Pendant cette procedure, le consultant devra se concerter avec le$ Parties et les 
te'nlr regullere'ment informees. A ta fin de ses lraveu�. le consultant devra soumettte, le P l .an 
Con[olnt au Gouvemement. au Contracteur et au(x) titulaire(s) des surfaces :adjacentes, 
Le Gouvemement. le Contracteur et le{s) titulaire(s) des surfaces adjacentes se reunfront aussi 
promptemenl que possible pour examiner toute revision et modification pr9posee, et pour etablli
d'un. commun accord la lorme finale du Plan Conjoint. 

12.S. Au cas ou un Gisement declare commercial s'etendralt au-dela des limites de ta Region
Oetimitee sur un'bloc non encore atbibue ou.qul ne fail pas encore·l'ol;>jel de negociaUon a�c une
autre societe, le Gouvememenl ecco'rdera en priortte au Contracteur, selon des conditions definies
dans une convention. led.ii bloc adjacent: si le Contracteur, en falt la .demande.



ARTICLE 13: DUREE-DE LA PERIODE D'EXPLOITATION 
13.1. La duree· d'une aulorisalioo exclus1ve d'explottalion, pendant laquelle le Contrac!eur est 
autortse a assurer l'explottation d'un Gisement commercial, est fixo\e a vingt-cinq (25) annees a
CO'mpter de la dal!'oe son octroi tel que stipule a !'article 12. 
Si a !'expiration de la peripde d'exploilation de vingt-clnq (25) annees defin.ie ci-dessus. une. 
exploitation c'ommerciale reste possible. sur un Gisement. le Gouvememenl autorisera le 
Contracteur, a la demande motiveo de celui-ci, soumise au moins douze (12) mois avant ladile 
expiration: a poursulvre, dans le cadre du present Contrat. l'explollation dudlt Gisement pendant 
u'ne p�riOde additionnelle COuvrant la duree restante d'expk>itatfoo ·commerciale du Glsemenl sans 
que cette .duree puisse exceder dix (10) annees, a condition que le Contracteur alt rem'pli ses 
obllgatiof)s durant la perjode d'exploltation en oours. 
Si a !'expiration /le cette periode d'exploitation addltionnelle, une exploitation oommerciale dudit 
Gisement reste possible, le Contracteur pourra demander au G,ouvemement, au moins douze (12) 
mois avant ladite expiration, de l'autoriser a poursuivre l'explottalion dudtt Gisement, dans le cadre 
du present Conlrat. pendanl une perlode additionnelle � convenlr. 
13:2. Le Conlracteur poorra a tou\ mome�t. reno=r 1otalemenl ou parliellemenl a une.autorisalion 
exclusive d1exploftation1 sou.s re�efVe d'un p re.Svis d"au moios six (6) mois, qul pourra 6tre reduit
avec le consentemer\t du Gouvernernenl. Ce pr ea vis sera accompagne de la liste des. mesores que 
le Contracleur reno�nt s'e,ngage a prendre, oonformement a.ux RegJes de l'Art, a !'occasion de sa 
renonciatlon, el celle-ci ne devien(!ra effective, qu."apres !'execution des ·travaux d'abandon 
necessaires. 
13�3. L'autorisation e,xclusive d'expfoitatiOn pourra 8tre retiree dans Jes cas suiVBnts: 

a) l'arret des travaux de developpement ou de la production d'un Gisement declare.oommercial
pendant une dur� ini�terrompue d'�u moi,;is si>C' (6) mols sauf declaration de . cas .de Force
Ma)eure conformement a !'article 33, sans l'accord du Gouvernemenl, ou

b) !'abandon de !'exploitation d'un Gisernent a !'exception des dispositions de !'article 13 .2.
Dans le cas d'un Glsement de Gaz Natural, sl le ou les acheteurs du Gaz Natural n'ont pas pu ou 
n'Qnt pas vol.Jiu p·rendre livraiSon de la production de � Natwel A des condrtions•commercia!es 
normales, pendant une penOde d'au molns six \6) mois, le Contracteur pourra saisir le 
Gouvemement par ecrit el le Contra! sera proroge de la periode egale a celle.de l'interroption des 
travaux de production. 
13.4. A l'expiratlon, .\ la renon,cia:tion ou au retratt de la de(Oiere autorisation exclusive. d'exploi�ation 
ac.orclee au Controcteur, le present'Conti-at·p'rendra fin: 
13.5. L'e)!'.J)iration du pfese.nt Contrat au sa r6Siliaiion .pour qu.elque raison,que:ce soit � mettra pas 
fin aux obligations du Contracteur n6es avant ou a !'occasion de ladtte expiration ou resiliation et qui 
d.evronl �tre remplies, notamment en ce qui ooncecne les dlspositloos de rarticle 20.
13'.6. En .cas de renonclalion par le Conlracteur a tout ou partie d'un_Perimetre d'E.xp!oitalion ou de 
·retra,it ou .d'expiration. d'une autorisation •�elusive d'explollation, s; le Gouvernemen1 cons.id�re que
l'ex·ptoit�tion du· Gisement conoem6 peut At:M pou:rsulvie par ub nouw:I e�plollant, le Gouvememenl
au,:a le droit de le faire exploiler. sans aueune oontrepartle pour le Contracteur. Les Parties et· le 
nouvel. operateur·�• coosuheront au·su)et d'un plan de 1ransitlon en vue d'assurer la continulte de 
!'exploitation. Dans ce cas; le Contracteur sera libere de tout engagement et de toute responsabifit8resullant du present Contra!, notammenl des obligations d'abandon prevw,s a l'articie 20.16.

ARTICLE 14: OBLIGATIONS D'EXPLOITATION
14.1. Pour to.ut Gisemerit ayant 'donn� 11eu a l'octroi d.,une autOrisation 8xclustve d'$xpioitatkin, le 
Contracteur s'engage a realiser, a ses lrais et a son prop're nsque financier, tou\es les Operations
Petrolleres uliles et necessaires a l'exploltation dudit Gisemenl
14.2. SI le Contracteur delermine. au oours soil de la.periode de developpement, soil de la periode
de producti.on, qve l'exploitation d'un Gis:ement ne peut l!tre commerciaJeme·nt centable, biert qu'une
autonsation exclusive d'explottatlon ail ate octroyee confor.mement aux diSPoSltions de !'article 12.1 ,
le Gouvemement s'ei\gage a ne pas obliger le Contracteur a oontinuer !'exploitation de ce
Glsement.
Dans ce cas. le Gouvemement pourra retirer au Contracteur .. sans aucune·coo1repartle en lave4r de 
c,i dernier, l'autofisa'tion exclusive d'expioilation concernee, avec im preavis de soixante (60).iou,;/2
et les dispositions des articles'13.6 et 20 seront notamment appliellbles. �

M 
\tt)" fl? ,f



.ARTICLE: 15 : OBLIGATIONS ET' DROITS DU CONTRACTEUR AFFERENTS AUX 
AUTORISATIONS EXCLUSIVES O'EXPLOITATION 
15.1. Le Conlracteur devra commencer les lravaux de develoP,pemeni presentes dans le plan de 
developpement el de production au plus lard six (6) mois apres l'approbalion du plan ae

'developpemenl el de production prevue·a l'artic1e·11.3.6, et devra las poursulvre avec dlllg�nce. 
Sous reserve 9e I'artic.le 14.2. Se Contracteur s'eligage a mettre en exploitition, dal)s,d&S conditions 
economiques. taus les Hydrocarbures·contenus dans le Perim6tre d'Explojtation. 
15.2. Les dispositions aes acticles 5, 6, 7. 8, 9 e110 son1 egalemen1 applieables, mu1atis mutandis,

dans le �dre des autorisations exclusjves d'�xploUation� 
15.3. Le Contracteur a le droit de construire, utilise,. faire ronctionner. et entrelenir toutes les 
lnslallaUons de stockage et de transport des Hydrocarbures qui sont n�cessaires a la producli<in, au 
traitement. ·au' transport et a la veilt'e des Hydrocarbures produits, COnforml!mellt aux conditions 
pnlvues au present Contra!. 
Le Cantracteur p0:urra determiner le trace et l'emp1ace!"ent des pipelines � l'ii:1t�rieur de la 
Rtpublique de C()te d'lvQire necessaires aux ©perati9ns Petron�re�. mais Qes plans eonfOffllBS auX 
Re9tes cle l'Art et a Ja r8glementation an·vigueur en Repi.JbJique de C6te· d'Ivoire devront etre remis 

. ' 

par lui au Gouvemement. pour approbation, avant le comme.ncerrient deS- travaux : tous les 
pipelines croisanl ou longeant d�s routes ou voles de pas.sage (�ulfes que celles ulilisees 
exclUSivement par le Contracteur) seront constn.dts de fat;,on A ne pas 8ener. sur ces routes ou votes 
de passage. 
Les conditions de transport. ainsi que le reg1emen1 de securi1� poor res ouvrages. feronl l'objel d'un 
accord enlfe les Panies. 
15.4. Le Conlracteur pourra· 61fe lenu, dans la llmite el pour la duree· de la capaclte excedenlaire 
d'un pipeline .ou d'une ln�tallation de traitemeo� de !18nsport ou de stockage. consltUlls pour les 
besoins des Operalions Petrolieres; d'accepter le passage des Hydrocarbures provenant 
d'exploltations auires �ue celles du Contract�"· � condilion que : 

a) ce passage ne porte pas prejudice aux Opj>raUons Petrolieres et aux Installations. du
· Conlracteur. et

b) on tarif raisonnabte. couvrant one remuneration normale des capitaux lnveslis pour la
realisation du pipeline ou de l'install,ation con�.ffie. soit \l�rs� par l'utilisateur,

Le,Conlracteur detenninera un ordre de_priorit� au·oas ou II y aurait �n passage �'Hydrocar!lures 
provenant ·d'une (1) ou ptusieurs· aultes exploitations. Les ladfs de passage et l'otdre ae priorite 
seront soumis a rapprobalion prealable du Gouvernemenl. 
15.5. Des l'obtention d'une-aulorlsation exclus.lve d'exploltatlon, le .Contracteur s'engage a pr,oceder 
avec dillge.nce a la ;eatisatlon des forages de developpement, en adoptant un espacement 9nlre 
ceux-ci de fac;on a maximiser, confonn�menl aux Regles de !'Art. la recuperation economique des 
Hydrocarbures conlenus dens le Gisement conceme. 
15.6. Le Contrae1eur devra. observer, ·dans la conduile des operations de developpernent ei de

·production, !es· Regles de !'Art de fac;on i\ ""!Xlmi�er la recup<iralion eccmomique des 
Hydrocarbures, et d'enlreprehdre des eludes de recup<iration assistee. 
15. 7. Le Contra.cte.ur foumira au Gouvemement, tous les rapports, et\Jdes, res.ullats des mesure. s, 
tests; essais et documents qui pennettent ije conlr0ler l'exploitation de chaque Gisemeof 
Le Coeitracteur devra notamroent effectuor les .mesures suivantes sur chaque puits en production : 

a} tool mensuel de production et du rapport gaz/pelrole : et
b) mesure semeslriell<I de la ptession des reservoirs du Gisemenl.

15:8. Le �ontracteur s'engage, a partir de chaque Gisement. a produlre annuellemenl d.es quantiles 
d'Hydrocarl>ures confonn'es aux dis110sitions de !'article 15.6. 
Les 1aux de  production annuals prews de cllsque Glsement seront soumis par te Conltacleur, 
conjoinlemenl avec !es PrQgrammes Annuals de Travaux vi�s a !'article 5, a !'approbation du 
Gouvemement, a,pprobation qu1 ne sera pas relosj)e si le. Contracteur apporte des arg�menJs 
lechniques et economlques justifies. 
15.9. Le Contracteur devra mesurer. en utitisaJ)t. apres approbation du Gouvemement, de 
rinstrum,ent de me-sure> les �pparells et procedores de mesure suiva�t les Rbgles de l'Art. en .. u�n
point fixe d'un commun accord entre les Parties, lqus tes Hydrocarburoo produits apres extract,o 
· de l'eau el des s�iments. a l'e'xceplion;
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a) des Hydrocarbures ayanl servi aux Operations Ptllrolilfres, et
b) des pertes lnevltables.

Le Gouvemement aura le droi1 d'exa.miner ces mesures et de v�rifier ou de faire ve·rmer las· 
apP,areils ou procedures utilises. 
SI le Con11ac1eur desire modifier i!',;dits apparells ou procedures de mesure, II devra au prealable 
recevoir rapprobation du GpuvememenL 
Lor.sque !es appareils et pr,ocedures utilises ont conduit a une suresUmation ou a uoe sousa 
estimation de_s quantiles mesurees, l'erreur sera repute� exlsler depuis la. date · du dernier 
ofalonnage des appareils, a moins que le contraire puisse elte Justifie, et l'ajustement approprie 
sera realise po4r la f)e:rlode d'existence de ce.tte err�ur. 

1 

ARTICLE 16: RECOUVREl,jENT DES COUTS PETROLIERS AFFERENTS AU PETROLE BRUT 
ET PART AGE OE LA PRODUCTION

16.1. Des·le commencement d'une pi"Odu,ction commerciale•de Petrola-Brut le contracteur devra 
commercialise, toute la production de Pelrole Brut obtenue a partlr de la Region Dellmitee, 
conformement aux dispositions· Q--dessous d8finies.

. . 

16.2. Pour le reoouvrell)Bnt des coots Petroliers ·afferents au Petrole Brut, le ContJacteur pourra 
pr,elever gratuttament;.chaque Annee Civife, une portion de"la,production de Petrole Brut qui ne sera 
en aucun cas suplfrieure a- soixante.quinze· pour cent (75%) de la Proiluction T otale de P�trole Brut 
de la Region ·OeITmltoo, ou saulement un pourceotage inferieur qui serait necesselre et sufflsant 
p(iur·recouvrer Jes Couts Petroliers affe(ents au Petrole Brut ef{ectlvemenl encourus'et payes.

• 
' 

• 
> Si au cours d'une Annee CMle, les Coats Petroliers non encore recouvres par le Contracteur en 

application des dispositions du present article, depassenl l'e _gu�lent en valeur de soixant&-quinte 
pour cenl (75%) de la Production Tolale de Petrole l!ru.1 de la Region 0elimitee, le solde des CoOts 
Pettollers ne pouvant 41I•f ainsi recouvre daos l'Annee·Civil!>'<»nsideree sera reports sur la ou les 
Ani'lees Civlles suivantes jus_qu'a� recouvrement total des.coots P.etroliers. · 
Le Contacteur beneflciera d'un credit d"tnve,stissement de dix pour �nt (10%) appli'que ayx depenses 
de developpement effectivement realisees dans le cadre de l'execution du plan·de" developpement 
inltial ,approuve par le Gouvernement y compris ses modifications vlterieures soumises par le 
Conlrac(eur el approuvees par le Gouvemement quand bien ml>me �s depenses _qe 
developpement seraienl realisees-apres·le debtlt•de·la production(• Credit d'lnvestissement »). Le 
Credit d'lnvestlssemenLsera appliq� annuellem�nt en une seuie fpis sur les cl�pens.es de 
developpemenl concemees, ne sera pas capitalisable, et sera ajouM au� depenses de 
developp�ment que ·Ie Contracleur aura la droit de recouvrer au titre des Coots Petroliers 
conforrnement au present article 16.2.

16.3. La quantile de Petrole Brul de la Region Delimit\18 ·restart au cours de chaque Annee Civile 
•P.rl>s que-le Contracteur ail preleve sur la PrOductlon Tota.le de Petro_le Brut la ·portion necessaire
au recouvrement des COOis Petroliers confonmement au� dispositions de l'artide 16.2, c�apres
denommee � Production Restal)te •· sera partagea en.Ire le Gouvemement et le COotracteur pour
chaque tranche de la mani�re suivante :

Tranche de Production T otale Joumalie_re de Part du Cohllacteur dans la Production Petrole Bruf 
ten Barilsi!ourl Restante 

De0a 50 0.00 47,5% multiptie par H 
De 5o 001 a 100 ooo 42,5% multiplle par H 
De 100 001 a 1so ooo l7,5% multip!ie par H 
svoerieure a 150 ooo 32,5% mulUDlle =r H 

Le facteur • H • est defini de la maniere sulvante : 
Pour un prix du PelfOle Bru.t de/late compns entre us $50 et US S200 par Baril : 

H = 1,629-0,141 Ln (prlx du Palrole B_rut deflate a decembre 2011),
Ln etant le Logarithme nature!. 

En tout eta.I de cause. II esi e.ntendu que : • - Pour un prix du Petrole Brut denat<l-lnferieur a US $50 par Baril : H : 1,08. /) Pour un ptix du Petrole"Brut deflate superieu'r a US $200 par Baril: H = 0,88. � 
ff' �cle. � 



Le c;,lcul de la denatlon se fatt sur la �ase de l'lndfce des prix a la consommation des EtalS Unls
d'Amerique le Consumer Price"fndex (•CPI»), selon la formula suivante: 

Avec: 

P(M.dec.201 I)= P(M)x CPl(ilec.2011)

CPl(M) 

P(M, dec.2011): Prix du petrole brut du mois M deflate a deoembre 2011; 
P(M) : Prix du Patrole Brut du mois M; 
CPl(M) : CPI du mois M ; 
CPl(doc.2011): CPI de deoembre 2011, 

Saur convention oontraire, les CPI sont (oumis par le ·u.s. Oepar1ment of Labor, Bureau pl Labor
Statistics/All Urban Consumers/U.S. city average/All Items· sur le site internet •www.bls.gov/cpl". 
Au cas oU l'ind

i

ce susmentionn6 n'exlste plus. les Parties co·nviendront de choisir un autre ind
i

OO;
dans les quatre-vingt-dix (90) jours.suivant la dale ou l'inexfstence de l;indice-a ete oonstatee . SI un 
accord sur un 1>0uvel indi� .d� substitution n'est pas tro�ve dans les quaffe-v\ngl-dix (90) jours ·ci
avant, les Parties pourront. au Utre des CoOts Petrollers, engager un oonsultant rndependanl afin de
proposer dans res quatre-vingt-dix (90) )ours, un autre indite d'effet simitaire· qui .s'imposera -au 
C6ntraeleur. 
A delaut d'accord sur un oonsulla_nt Independent aux termes des quatre-virigl,dix (90) jours cl-avant, 
le Go�vemement designers un oorisultant, dans les trente (�) jours, pour proposer un nouvel 
indioe dans les soixanle (60)'Jours suivant sa designation par le Gouvernement. Les lrais el charges
du consultant sont des Couts Petroliers reC<>Uvrabies au titre du pr6sent Contra� 
Lorsque· ta production cumulee de P.itr.ol.e Brul dans la Region DeUmite'e atteint vlngt-cinq(25) millions·'de Banis, la part.du Conlraeleur dans la Production Restante (avant ·appllcalion du
racteur H) dwoil de zero virgule cinq poor cef\t (0.5%} pour chaque ·tranche de production
applicable. 
lorsque. la production cumul�e de P.etrole BrLlt dans la Region Oelimltee allelot cinquante. (50) 
milrtons de 8arils .. ainsi que pour cllaque v\ngt-cinq (25) mllfions de.Baiils incrementiels, la pail du
Contraeleur dans la Production Reslanie (avant apprlcatlon du facteur H} d�lt de un pour cent 
(1%) poor chaque ttanche de production appficable jusqu·a ce qu'une limlte cumulative de cent 
cinquehfe (15C>) millions de Banis solt atteinte .. 
Lorsque la p1oduction cumulee dans ta Region Delimitee -atteint cent cinquante (150) mlllions .de 
Banis, aucune autre r6ductlon de la part du Conuacleur ne ·sera appllquee: 
A tit1e d'exemple, pour une production Joumanere comprise entre O et 50 000 barlls/jour, la_part du 
Contracteur dal)s la producilon Restante esl'de 47,5% muftipf te _par H. 
Ainsr: 

Lorsque ia p(Oduction cumulee atteint 25-000 000 barils, la part. du Cqntracteur dans la 
production Restante� devient : 
47.5% -(47.5% x 0,5%) = 47,2625% muttiplle par H: 
Lorsque 1a production cumulee alteint 50 000 000 barils. la. part du Contracteur dans la 
production Restante, devlenl : 
47,2625%. (47,2625% x 1%) =·46,7899% multiplle par H;

Lorsque la production cumulee atteint 75 000 000 barils, la pal) du Contracteur dans la 
production Restante, 'deviant : 
46,7899o/, - (46,7899% x 1%); 46,3220% mul6pllll par H; 
Lorsque la production cumulee atteint 100 000000 barils, la part du Contraeleur,dans la 
;iro.ductlon Restante, deviant : 
46,3220%.-(46,3220% x 1%) = 45,8588% multiplie.par H; 

Lorsque la p,'oduciion cumulee 'attelnt 125 000 000 barils, la part du Contracteur !fans la 
production Restante-. devienl : 
45,8588% -(45,8588% x �%) = 45,4002% multiplie par H: 

Lorsque la production curnul�e atteint' 150 000 000 barils, aucune ·reduction de la pall du 
Contracteur dans la producUon_ Restante, ne sera appllquee et la parfdu Contracteur dans I

� P(oduction Restante est maintenue a 45,4002% multlplie par H. 
. . 

. 
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La part de l'Etat dans la Production Restante est egale a la Production Restarite '!Prils,recu�eration 
des Coots Pelfoliets molns la part du Contacteur co111me calculee ci-dessus. 
Pour !'application du, present article. la Production Totale Joumallere de Petrole Brut est- le  taux 
mo yen de Production T otale de Petrole Brut par jour pendant le mois considere. 

· · 

Alnsl, pour une_ Production Totale Joumaiiere de Petrol& Brut donnee, le Gontracleur prendra la portion 
necessaire au recouvrament o.es CoO'ts·Pettoliers, lei que prevu A !'article 16.2, sur chaque uanehe de
Production Totale Joumaliere de Peliole Eirut definie dans Ie·1ableau ci-dessus,.avant le partage·de la 
Production Restante entre le Gouvemement et le Contra�teut selon fes taux oonvenus ci-dessus. 

Aux fins de l'application de ta legislation Hscale de la Repubf,que de COie d'Ivoire, la:quantite de 
Petrola Brut que le Gouvemement recevra au cours de ,chaqlfe Ann.ea Civile1 en appl�tion du 
present article 16.3, oomprendra la portion necessalre pour payer tout(s) lmpOt(s) du Contracleur en 
Republique de Cole d'lvo1re-qui sera impose sur ses revenus. Le Gouvememenl s'engage a payer 
sur ·carte portion tout(s) impOt(s) sur les revenus pour et au nom· du Contrac ,leur, et a reme!Jre a
celui-ci des attestations officiel!es de tels. paiements comme pnlvu a l'a_rticle 17.6. Pour fa
detemiination, en valour, de ladite portion ntl<:essaire au r.eglement de fimpOI sur les revenus, le 
Gouvernemerit u61isera le prix de verite-defini ii l'articIe·1a. La part de Petrole Brut mis_e a la 
disposition du Gouvemement repnlsentant l'lmpOt sur les re11enus devra �tre determinee 
separement et specifi6e OOnfomiement aux dispOSi_tions du present article, 
Toutefois. par derogation a ce qui �e. II est conv.enu que chaque entite constituant le 
Contracteur aura I.a faculte de payer directement en <!SPe<:es l'imp,Ot . direct sur ses 'benefices 
Industrials et comm·erciaux au titre d'une Annee Fiscale cons3dt\r�e. 

L'impot, dans ce-cas, sera paye par renlite coocemee, par voie d'acom�s ; 
• de mariiere concomitante.aux r/lglements a effectuer p ,ar PETROC!.conformement a !'article

16.6 ci-desso�s; ou
• dans u·n delal de quarante-cinq (45) jours a compter de l'enlevemenl par ·le Gouvemement d<> 

sa.part d•�• Ia Production Restante, pour le cas.dit le Gouvemement choisirail'confomiement
a !'article 16.5 do recevoir en nature la totalite de sa part.

Le montant des acanptes a regler, comma incf,que Ci-d<,SSUS,• sera a Chaque fols egal a la contre-valeUr, 
sur la base du pril< de vente defini a rartld!> 18 ci-dessous, de ta por1ion qui aura ete rl!<;<le par le 
Gouvemement, .�u tilre de ·  sipart clans la Production R�tanle, en voe du palerMOt de renlite conOO/rn!e. 
Des le paiement par i•enlite concemee de l'acompte a regler en vertu de· ce qui "'°�8. le 
Gouvememenl remettra a ladtte entile, en compensation, une quanlite ideritklue it' la' portion
susmentlonree qua le Gouvemement aura prealablement per,;ue. La ·determination de la quantile 
de Petrole Brut et rallocatlon de .Petrole Brut a cette enli\e se (eronl a_utant que ,possible tors dµ 
premier enJe11ement sulvant le palement de l'impOt sur le revenu. 
A la c!Oture de l'Annee F,scale pour le C8$0U le montanl des acomptes paye par rentile au litre de l'Anree 
FISCSle oonsideree, serait supeneur ou inf�ur au r1100tant de rlml)Ol effecllve,:neot dO, une regularisation 
sera op<lnle selon le cas, soil par regIen1ent du SOide par l'entife, soil par remise par ·rentlte ou le
Gouvernement de la quanlila equivillente. Aucune regulalisetion .n1n!eMendre en fin de ConJra_t 
16.4. Le Gouvememen,I pourra recevcilr sa part de production definie ii !'article i6.3, sojt en nature, 
soi1 en especes, ejant entendu que pour des fins budgelalres qulnze po�r cent (15%)'dl! cette part 
de pcoduclion sera affeclee au Fonds d'Actions P,etroneres-de l'Etat et n'entrainera aucune charge 
supplementalre pour le Contracteur • 

. 16.5. Si le Gouvemernen.t desire recevoir, en nature, tou1 ou partre de sa part de production d'efinie 
a !'article 16:3, ii devra en aviser le Coiltracteur par ecrit atJ moins quatr8-'v!ngt-dlx (90) l9urs avant 
le debut.du Trimeslre Clvfl con�me, en pracisant la quantile exacte qu'il deslre recevoir e,-, na.ture 
durant !edit Trimestre Civil. 
Dans ce cas, 10 Contraeleur ne souscrira ·a aocun engagement de venle de la part de produclion du 
Gouvememenl dont la duree serait supeneure a une (1) annee sans Q'!9 le' Gouvernemi,nt n'y 
consente par ecriL 
16.6. SI le Goovemement desire recevolr en espbces tout ou j)aitJe de sa part de•producllon definie a
rartic/e 16.3 ou si le Gou>lel)'lemenl'n'a pas avise Ie ·Contrac1eur de sa decision de reoB\'Oir sa part de 
production en nature conformemenl a !'article 16,5, PETROCI est tenu de commerciallser la par) de 
produclion du Gouvemement et de - a cetuki, daris !es 1rente (30} joors al)res. 1'8C<ll)tion du 
paiement, le mon1an1 egal au produft de la quantife corr8$POOdant a la pert de productioo du/), 
Gouvememenl par le prix de 11ente defint a !'article 18 moins les !rais :i

�
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ARTICLE 17 : R.EGIME FISOAL 
17.1. Sous rel;elve des dispositions contralres du present Cootrat, le Contracteur sera, a raison de ses
Operations Petrolieres, assu)etti. aux lois applicables et a la reglementalion en vigueur en .Republique 
de Cote d'Ivoire concemant les lmp6ts et :raxes, y comp,is les. exigences r'elatM:s a ta production des 
declarations de revenus ainsi quo le calcul des imp6ts et des cotisalions f,scales et le Contracteur [era 
les declarations qui f)OU!Taient &tre requlses ·a cat effet. 
It est specifiquement reconnu que les dispositions de cat article s'appflquent.lndlviduellement a 
l'egard de toutes enlit<!s constituent le Contracteur au titre du present Ccmtrat. 
Le Gontracte.ur liendra, P<1r Anniie.Flscale, une oomptabllite distincle des Operations PelJ'olieres • .  
ccnrorme a la regtementation en vlgueur en Republicjue �e cote ·d'Ivoire. qui permette d!e(ablir. en 
particuller, un compte de production et de resultats ains, qu'un bilan faisant ressortir I.ant les 
resultats-des Operations Petrolieres que tes'elements d'aciif el·de passif qui y sont affecies 6u qui 
s'y rattachenf. 
17.2. Pour l'app!1ca6on des disposhions de !'article 17,1, le Contracteur JlSI, a rais� de son 
benefice net provenant des operations P8troli0res, soumis a l'imRQt di.rect sur ies 1be'n8fices 
industrlels et commerclaux . ainsi qu'il est prev,iau Code General des hnp6ts. · 

Conformement aux di�positions.de rartige 16.3, le.Contracteur ne sera assujetti A aucun paiement 
au Gouvemement au titre dudit imp6L Du point de we des autorites fiscales de la Republique de 
cote d'Ivoire, la part des Hydrocarbures que le Contracieur,est a'-!16ris'e a r .ecevoir en·applicalion 
des dlspositio11S des arti�les 16.2. 16.3 et 21.3.1 est conslderee· comme repiesentant le
reccuvrement des Coilts Petroliers et le benefice net revenant au ·Contracteur apres 'imp6t sur les
benel\Ces lndllSl!iels et .commerciaux. 
17.3, Pour pem,eltr� la .d�termin�_Uon'·du benefice net. imposable· du Contracieur au titre d'une 
Annee Fls'cale. le compte de producUon et de resuttats sera noJamment ctedlte 

a) du revel)u brut annuel du Contracteur enregistra dans,ses livres de comptabilite, proveaant de 
la commercialisation·de la quantile d'Hydrocarbures don! II dispose en applicatlon des articles
16.2, 16.3 et 21.3.1.
Le.Contracteur s'efforcera d'obtenlr un ,prix a l'exportati.on du Petrole Brut QUI reriet,ra le plus
fidelement possible les .cours du marche international au moment de leur etablissemenl

b) de tous autres re;enus ou produits iies eux Operations-Petrolieres, y compris notammefll
ceux provenant :

de la vente de substan�es connexes ; 
du tr�ltement, du transport ou du sto�e de produifs pour des Tiers, dans·les Installations 
affeciees aux Operations Petrolieres ; 
des ,plus-values reatisees a !'occasion de la cession OU du lransfert d'elements 
quelconque� de t'actif du Contracteur. ou de la cession tolale · ou partielle d_es droi!S et 
o,bligations decoulant du present Contra!. Toutefois ne peut entrainer.une plus-value, tovte 
cession (I) ne donnant pas lieu a un paiement effeclif en num<!raire ou en nature 'du 
cessionnalre au cedant OU a la reprise d'un passif deja comptabillse pafle cedant OU (ii) ne 
pouva�t �Ire assimile a un profit financier de quelque m'aniere que ca·soit ; e) 
des benefices de change reali�s a !'occasion des Operatlons-Petrolieres. 

c) de la valeur de la part d
1

Hydrocarbures pretevee par le Gouvemement, · conform0ment au 
tlernier aJinea de !'article 16.3 et de !'avant demi!'r atinea de !'article 21.3.1, en reglem.ent de 
l'imp0t sur les:revenus vise a l'artlcle 171 au titre'de l'Annee r1SCale.co'nsld6ree. 

. . . 

17.4 .. Ce meme compte d,; produc6on et de·resultats-sera debite de toutes les charges necessalres 
aux bperations Petrolieres au titre de l'Annee Fiscale cons1deree. dont la dt.duction est autpris� 
par les 101s applicables.en Republique.de. C6te d'Ivoire et'les dispositions du present Contret 

. . 

Les charges deductibles du ·revenu ,de l'Annee Fiscale conslderee· compiennent nolamment le� 
elements suivants.! 

a) OulJ'e les charges expttcitement visees ci•de.ssoLis au present .article 17.4, tous les autres
CoOts Petroliers, y compris le Credit d'lnvestissement prevu a !'article 16.2, tes .co0ts des 
aP,provisionnements •. les _depenses de personnel et de main· d'oouvre, et �s coots des 
presfatlons roumies au COntrac.teur a l'occaslon des Clperations·Petrolieres. Toutefois! 

ies coots d,es approvisionnameryts. du personn�I. .et des preslations foumis par de�/)
Societes Affili�es seront deductibles dans. la mesure ou ils· n'excedent pas cewc qu�(
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s·eraient normatement ractures dens des. ·conditions de pleine concurrence entre un 
acheleur et un vendeur independants P.O<Jr des approvisionneme111s ou preslations

jdentiques OU analpgues ; el 
- les depenses d'immobilisalions seronl .amorties A compter du commencement d'une

exploitation· commerciale dans la Re'gion Delimitee. Les amortissements deductibles au
titre de l'Annee Fiscale consideree seront egaux, a concurrence. si-elle est P.OSillve:e.ntre
le montant des eo01s· Petrolier., recoovres au lifre de l'Annee Fiscale consid�ree en 

application de !'article 16.2, et le total des autres charges portees au debit du comple de
production et de resuttats confom,<iment au presenl aJ1icle 17.4.

b) Les rrais generaux afferents aux Operations Petrolieres effectuees dans le cadre du present 
Contra� y'compris nolamment : 

les frais de location des biens meubles el immeubles alnsi que tes cotisalions 
d'as.surance ; et 
une quole-part raisonna�le, eu egard aux services rendus aux Operations Petrolleres 
realisees.·en Republique de C6te d'Ivoire, de,; appoinlernents et des salaires payes aux
dlrecteurs et employes resident· a l'etranger, e! des frais generaux d'administrallon des
setvlces centraux du Contracteur et des Socie.tes Affitiees travaillant poui son comple, 
situes a l'etranger, et des coots Indirects enpourus pa r-lesdils services centraux al'etranger
pour . leur comple. Les frais gimeraux payes a· 1•etranger ne .devroDt en au.cu� cas Gtre
sup<iNUl's �ux limites_ flxees d�ns la f>!OC"dure comptable . 

c) Les lnMr.Gts et aglos verses aux cteanciers du 'Conlracteur, pour levr montant reel, dans les
limites fixees dans la procedure, complable, Les actionnaires el Societes Affiliees ne seront
pas considerss comme des «tiers• au sens de l'article ii.3 du .Code Pefrpller el, -en
epns�uence, las avanoes et empnmts effectues aupres d'eux h .ors.de la Republique de COie
d'Ivoire. ne seront, pas· sdumis a l'agrement de )'administration ·J¥trollere prevu audit ·article.
mais devront Gtre declares auprl,s de oelle-cl et, com.orrnement � l'allnea precedent, se{ont
egalemenl soumis aux !Imitations fixees_ dens la'Procedure:comptable. 

d) Les pertes. de materials ou �iens resullant de desl(uction ou de• ifomm�es, des biens

auxqvels II sera renonce O<J qui se1ont abandonnes en cours d'annee , le� creances
imicouvrablas, et les indel)lnites versees·aux 'Tiers pour don\mages.

e) Le,; provisions raisonn,ables el Justif,ees, constiluees en vue de faire faoe ullerieurement a clas 
pertes ou charges nettement precis�es el que les evenements en cours rendent probables,
notamment• les provisions pour coots d'abandon constituees au mre de !'article 20.8.

I) routes autres pertes OU charges directement li6es aux Operations Petrolie�. alnsi que I.es 

oonus et les somll)es payes durant l'Annee Fiscale en application respectivemenl de l'artlele
19 el des articles 30.2, 30.3 et .30.4 a l'exceplion du montant de l'imp01 direct sut les
benefices determin(> conforrnemenl aux dispositi,oris du present article'.

' 
. 

' 

g) Le montant non apure des deficits relalifs aux Anoees Fiscates ant<irieures conforrnernent a la
· r<)glementalion en '1gueur iin Rel!ub!lque de Cole d'J1101re.

1'7.5. Le benefice net imposable du ContracteuJ sera egal a la dfffere�ce, si elle est posttive: e·ntre le 
total des sommes pprt�s au credit el le total des sommes portl,f,s -au. debil du oompte de 
producUon et de resultats. Si cetle somme est negative, elle consti\ue un deficit. 
17.6. Dans les trois (3) mois sufvanl la ctOture d'une Annee Fiscale, ·chaque entil6. conslituant 18 

Contracteur remettra aux auloriles fiscales compelentes. sa decla.ration annuelle des resullats, 
accompagn� des etats financiers, telle qu'e.lle. est exigee par la r&gJementation eo vtgueur en 
Republ�ue de·cote d'Ivoire. 

· · 
lo Gouvemement. apres examen pe ladite declaraHon aonue\le et conslalation du palement de 
t'impOt, delivrera au Conlracleur dans un delai ralsonnable, les attestations fiscales et tous autres 
<tocuments attestant que le Contraolevr a rempli au titre de l'An

°
nee·F1scale co.nsideree toutes �

obligations fiscales eh matiE!re d'impOts sur les benefices,industriels e t  commereiaux telles.que 
definies au present a'rtlcle. Ces quittances f,scales emises au nom du Conlracteur, indlquerqnt le 
montant d'impot sur I� re11enu paye el presentemnl en detail les informations y r:elatl�s. 
17.7. En dehO<'S de rimpi>t sur .les benefices lndustrlets et commerciaux tel que defini au present 
-a,ticle et des bonus e<evus a l'articJe 19. 10 Contiacteur .eefS exempfdo tous. imj>01s·, droits: taxes ou 
conlrlbuUons de quelque nature que te soit. nationau�. reiilonaux ou communaux, frapp;,nl le':/); 
Operations Pelrolieres et lout reveilu y afferent 9u, plus generalemenl, les-propoetes, biens a vsag�
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(y compris le navire de ·st�Kage en mer), aciivites qu actes du Contracteur (y oomprts son
etablissement et son ronctionnement en execution du present Conlrat). · 
Le Contracteur et ses agents, sous-traitants, loumisseurs et Societes Afflliees seront egalement
exempts de tous impOts, droits. taxes ou �tribullons de quelque nature que ce soil. nat!Onaux,
�ionaux. oo communaux, per90s sur les Operations Peltolle/8$ et tout revenu y afferent en
partio.Jtier et sans ·limitatfon des ta�es sur le chiffres d'affalres. des taxes sur la 1/8leur ajoutee TVA, 
des-taxes·sur les operailons banceires (TO.B), des ta.xes sur le benefice non commercial (BNC), de 
l'impot sur les revenus des creances (IRC) ainsi. que des benefl()8$ lndustriels et oommercjaux (BIC)
qui seraient extgibtes a l'oocasion de ventes OU d'achat.s {aits. travaux executes, et des services
rendus au Contracteur dans le cadre \fu. present Conl(at 
En application de ce qui precede, le Contracteur est presume avolr acquitte au nom et pour le comp.le
de ses age\'lts, sous�raitants, foumisseurs e\ Societes Affiliees les taxes decrites ci-dessus par
!'attribution au Gouvemement de ta' part d'Hydrocarbures tul ravenant en application des articles 16:3
et 21.3.2 ci-apres, par consequent le benefice de !'attestation d,elivree par le Gouvemement au 
Contracteui en vortu du paioment de_s impots sur la pprtion · d'Hydrocar¥res- qui lui est attribuee ·au
titre:des articles 16.3.e.t 21 :3.1 s'<!tend aux agents, sous-traitants, foumisseurs et Societes Afflllees du
Contr.acteur.

Seront aussl exempts de 1ous impo\S, droits, taxes el contribuUons, les acllonnalres des entltes
constttuant le CQntracteur. leurs Socletes Affilies, a raison des dividendes ·re�us; des crnances,
prets et des interets. y afferents, des achals, transports d'Hydrocarbures a l'exportation, services
rend·us et plus generalement, a raison de tous revenus· et aclivi(es en Republlque de C6te d'Ivoire
ties aux Operations Pet19lieres. 
En plus des exemptions p<evues par le Code P<itrotier, les cess,ons de .toute nature entre les
.sociel.tl.$ signataires. du present Conttar, elle.s-mooies ou entre eUes et leurs Societes Alfiliees, ainsi
qua tout autce transfer! effectue conlonnement aux dispositions de !'article 35, seront exempts de 
tous droils ou taxes exigibles a ce titre. Les cessions de loute nature entre· les societes signataires
du presenf Coritrat et las Tiers seronl soumises au paiement de ltai.s tels que definis <I !'article 35. 
En application des disposil!ons ciu present -article et ce.ites relatives au regime douanier, le 
Contrac:teur CiOmmunlquera au Oirecieu, General des Hydrocarbures, la liste des sous-traitanls;
loumis.seucs et Societes Affillees,devant loumir des blens et services. dars le cadre d.e !'execution
du P.'esent Coritrat. La oopie de la. lisle ainsi visea sera· transmise a la Direction Generate des 
lmpOts et egaJement a ta Direction Generate des Douanes. Cetta lisle lera l'objet de revision,
d'amendement periodlque au lur et a mesu.re de l'executfon du Contra I. 
17.8. Par derogation aux disposilions_precedentes. les lmpOts fonclers se,ont exlgibles selon tes lois
en vigueur en Republique de Cate d'lvoi(� sur les immeubl/lS a usage d'habitation; et !es-exonerations
ci-dessus mentionnees ne s'appllquent pas aux drotts, taxes et redevances e�lgibles i,n·conttepartie
des services rendus par !es administrations, co!lectivites et etab{issemE!fltS pµblIcs ivol�s. 
Touielois,. les tarifs praliques en l'.espece vis-a-vis du Contracteur et de .ses· entrepreoeurs,
transporteurs· et clients, et de ses agerits, resteront raisonnables par rapport aux servicesfendus et
·oorrespond<9nt aux tarifs affictres et.generalernent pr�tiques pour ces roomes services par lesdites
administrations. oollectMtes et etablissemen1s pu.bli(:s. 

ARTICLE 18: PRIX OE VENTE OU l'ETROLE BRUT 
18.1, Pour les besoins . du present Contra!, et no.tamment P.()ur !'application des artides 16.2, 16.6,
17, 22 ·et 27, le prix du. Petrole Brot sera le • Prix du· Marche • F.O.8. au Point de Ljvraison du
P.etrole_Brut, exprime en Dollars par Ba.rll et payable a trente (30) jours � compler ·de le date·de· connaissement, tel que'determine cl-a pres pour �haque Trlmest,e Civil. 
Un Prix du fv!arche sera determine pour chaque type de Petrole Brut ou m61ange de Petrotes Bruts, 
18.2. le Prix du Marche applicable aux enlavements de Petrole 8rut elfectues au oours d'un
Trimestre Civ0 sera calcute·a la fin.dudil Tnmestre Civil e.t sera·egal a la moyenne ponder� des prix
de vente en fonciion du volume de Petrole Brut de la Region DeU.rnitee obtenus au cours dudit 
Trimestre Civil par te Contracleur et par le Go�vememerit •��• craclieteurs indit�ndanls, aju_stes
pour refleter les differel1C8$ de·qualtte et d .eootte ainsi _que ·des terrnes de llvraison F:O:B. et des
conditions ·de paiement, sous °r8$erve qu.e les quanti�s ainsl vendues a des acheteurs in_ctependants
au COUr$ du Trimestre ·Civil consid�,ll re,pr-Gsen1eol au moil\$ trente· pour dent (30%) du total d'j1,quantiles de Petrole Brot de la Region Delimitee "'!ndues au cours dudlt Trimestre Civil. 
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18.3. Au cas ou de telles ventes·a des acheteurs independants n'auraient pas.ete effe<:luees au 
cours du T nmestte .Olvll consldere. ou ne representeraient pas ttente pour ce·n1 (30%) du total des 
quantites de Petrole Srul de la Region Delimitei, vendues au cours ducm Trlmestte Civil, le P,rlx du 
Marehe sera determine, pour les ventes de Petroles Bruts de qualite slmllalre au Petrole Brut de la 
Region'Delimltee A destination

.
des man\es marches que ceux a destlnatlo'n desquels le Peltole Brut 

ivoirien seratt normalement vendu, sur la base des prtx appllques sur le macchtl international au
cours de oe Trimestte Civil entre ac)leteurs et vendeurs independents publies au cours de ce 
Trimestre Civil dans-le « Platt's Oifgram Price Report• ou dans lout autre 'document corivenu·
mutuellement enlre les Parties, ajusles pour tenir compte de� differences de qualite, de deosile et 
de tra()Sport ainsi que d� conditions de vente et d_e palement. 
Le Gouvemement et le Conl!acteur selectionneront ces· Petrotes Bruis de reierence au debut de 
chaque Annee Civlle. 
18:4. Les transactions suivantes seront notamment exciues du calcul du Prix du March& du Petrole
Brul: 

. . 

a) ventes dans lesquelles l'acheteur est une· Socli!16 Affillee du vendeur alnsl que les ventes
entre entites constililant le Contracteur ;

b) verites sur le rirarche interieur ivoiril3n aµ titre-de l'articie 27, 1 ; at
c) ventes compreoant une conttepartie autre qu'un paiement en devises .librement convertibles

al ventes motivees, en tout ou partie, par des cooslderallol\s autres que les Incitations
economlqu<)S usuelles dans les ventas de,Pelrole Brut sur le marcM lntemational (tets·.que
contrats d'�hange

1 
Ventes· de gouvemement a gouvemement, ou A des agences

gouvemementales).

18.5. Dans !es dix (10) joutS sulvanl la fin de chaque Trlmestre Civil. le Gouvemement et le 
Oontracle\Jr s'aviseront muruellement des. prix obtenus l)Ollr• leur part de prodi.Jcilon de Petfole. Brut 
de la Region Pelimitt!e vendue a des· acheteurs lndependants · au cours du Trimeslre Civil 
consldere, en indiquant pour chaque verite. l'identite de l'ae!leteur, le.s quantile'S. vendues, le'S 
conditions de 'livraison et d� pafemenl. 
Dans tes vlngt (20) jours suivant la fin de chaque Trimestre Civil, le ·eontracieur d _etenninera,
contormemerit aux dispositions de l'artlcle 1a2 otl de !'article 18.3, salon le cas, le Prix du Marctie 
applicable au Trimeslre Civil cons.ldere. ef ,avlsera le Gouvemement de ce Pdx du MarcM en 
lndiquan1.1a methode de calcul ert<;>us les elements u�lfses dans le calcul de ce Prix du Marchi!. 
Dans· Jes lrente (30) jours suivant reception de l'evis vise a l'alinea precectent, le Go.uvemement
verifiera le calcul du Prix du Marehe et notifiers le Contracleur de son acceptation ou de .ses 
objections. A defaut de notification du Gouvernement dans ce delai de ttente (30) jours. le Pril( du 
Marc(le slipule dans l'avis du Contracteur vis� a rallnea p_re_cedent sera co.nsidere comme acoepte 
par le Gquvemement. 
�u cas ou le Gouvememenf aurait notifie des objeclions au P<ix du Marche, I� Gouvernement e.t le 
Contracieur se reuniront dans les quinze (15) Jours suivanl ta nottticalion du Gouvernement l)Ollr 
convenir par accord mutuel du Prix du Mai:c.he. SI I� Gouvemement .et le Conlracieur ne 
pa,viennent pas a s'entendre sur le Prix du Marche applicable a un Trimestre Civil donn<l dens les
soixante-quinze (75)' ]ours wivant la fin de ce Trimestre, le Gouvemement, ou le. Oontracleur, 
pourra lmm-0diatem·ent soumettre I} un expert. nomm8 00nform6ment a l'alinita sulvant, 1a
determination du Prix du Marche. (y compns· la determination des Petroles B<vts de reference sl le 
Goovemement et le Co_ntracteur ne les ont pas d�te1mines). L'expert, devra d.etermlner le p�x dans 
on delai ·d·e trenle (30) fours apres ss nominlition, et ses conclusions auronl v'!lleur final� et 
obligatolre pour 1e Gouvernement et le Contraeteur. L'e�rt s.e prononce_ra en .confotmite. avec· le.s 
dispositions du present article. 
L'expert sera choisl par accord entre le Gouvemement et le Contracteur ou, a deiaut. d'un ·tel 
accord, par le Centre lntemat'K>oal d'E)cpertise de la Chambre de Commerce Internationale 
( « CCI •) conrormement au ·Reglemenl d'Expertise de 'Celle,ci, sur requ�te du Gouvernement. ou du 
Contracieur. las frais d'expertise seront a la charge du Oontr.acteur et incius dans las C.o0ts 
Petrotiers. 
18.6. Au cas .01HI seratt necessaire de calculer a litre .provlsoir.e au cours d'un Trimestre Civil /e P.rix 

.du Petrole Brut applicable aux enlevements effeclues au cours dudtt Trimeslte Civil, ce prix sera 
etabli comme suit : 
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a) pour toute vente a des ac�eteurs iildepeildants, le pox applicable a cette_ vente ·sera le pllx
obtenu pour le Petrole Brut pour ladile vente. ajuste pour reMter des terrnes de livralson
F.0.8. et des terrnes de paiement a trente (30) jours·:

b) pour tout enlevement autre que ceux ayant fait l'objet d'une vente ,a des acheleurs
independants, le prlx applicable a cet enlevement sera le Prix du Marche en•viguour au cours
,du Trimestr<1 Civil precede�! ou, sl ce Prix du Marche n'a pas ate detenmine, un prixSO)/e par
un accord mutuel du Gouvemement et du Contracteur ou, a dMaut, le demier Prix du Marche'
connu.

Des que le Prix du Marche d'un Trimestre Clvll aura ere d�tenmioe a tltre definlllf, les ajusrements 
evenruets seront eliectues dens un delal de rrente (30) fours a pres la date de detenmtnalion du Prix 
du Marena, 

ARTICLE 19: BONUS.DE SIGNATURE 

19.1. A titre de bOnus de-signature, Ie Contracteur, a !'exception de PETROCI, paiera la somme de 
un million cinq cent mille Dollars (US $1 500 000) au service competent. de la Direction Generale 
des lmpOts de la Republique de Cote d'Ivoire, oonforrnement aux aitlcles 1056 et 1057 du Code 
General des lmp6ts, dens les trente (30) jours suivant la Date d'Effel. 
19.2. Le paiement vise a l'article 19.1 n'est pas reoouvrable et ne peu� en· au�n cas, etre 
.oonsidere oomme un CoOI Petrolier, mais sera pils eri compte <Jans .I.a calcul de l'impOt
confonmement a !'article 17.4.f). 

ARTICLE 20 : PROPRIETE ET ABANDON DES BIENS 
20.1. La propriete de tou.s l!,s biens meubJes et lmmeuble& acquls par le Contracteur dens 11> 
cadre des Operations Petrolleres, qu'ils soient situes a rlnterleur OU a l'exlerieur de· la Region 
Oelimitee. sera transferee au Gouvemement une fof� par Annee Civile, ti la survenance du premie{ 
des evenemenls sulvants : 

a) le reoouvre(!l8nt par II! Contracleur de l'lhtegraJite de� qciots Petroliers correspondanrs; ou
b) la renonciation a !'ensemble de la Region D�lmilee ;·ou
c) !'expiration du present Conrrat: ou 
d) la resiti ation du present Contrat.

Le translerl de proprlete se iera llbre de toute sOrete ou garantie portanl sur les biens falsant robjet 
.d'un tel transfer!. 
Les dispositions·prevues au premier alinea du present,artlcie ·20.1 ne seront.pas applicables aux
blens appartenant a des Tiers OU a des Societes Afflilees et qui sonl loues au Contiacteur OU

autrement mis a sa dis-posiUon pour les Operations Ptitrolilm,s. 

20.2. Nonobstant te transfe.rt de propllete vise a l'articl!> 20.1, le .Contracteur aura !'utilisation 
prioritaire a tiire gracieux, .de C<iS biehs meubles et lmmeubles clans le i;adre du Contra! sous 
reserve d'eh at;.$urer�l•entretien et la maintenan6e eonfonnement auX' ReQles de l�Art. 
Le Contracteur p,ourra utiliser lesdits biens pour les besoins de ses openilions pe1r01ieres en 
Republique de C6te d'Ivoire qui sont regies par d'aurres contrats_, moyennanl fal:turation par te 
GouV11memen\ d'un tarif de location, qui ne sera pas suJ18rieur a ceux facrures par des Tiers pour 
des blens sirnilaires. 
20.3. Dans le ,cas ou des biens mentionnes.a l'articie 20.1 font t'objet.de suretes con�ntles a des 
riers dans le cadre du financement des Operations Pelrolieres, le transfer! de la propdete de ces 
biens au Gouyemement n'interviendra qu•apres oomP.Jel remboursement par le· .Co,:itracteur de.s
emprun\s ainsi garantis et, mainlevee des sOretes. Les Parti!,s.conviennent que les SO(etlis sur les 
emprunls contracies, dans· Ie cadre du financemenl des Operations Petrolieres doiven.t. avant leur 
mise en muvre, Btre preatablemen! approovees par le,Gouvemetneot. 

' ' 

20.4. Le transfer! de propriete des· biens fera l'obJet •·de proces,verpaux signl>s par le 
Gouv�menient et le Contracteur. Le Contracteur prncedera cnaque Annee CMle a l'inventai.re et a 
revaJu�tion, dans la mesure OU celle..ci 8tant requiSe aux fins d'assurance-

1 des biens meubk3s'et
lmmeubles, propriete du Gouvemement. · 

20.s. Si, ·• la renonciation de la· R�ion Delimltee par .le Contracleur, a l'expirallon ou a la
resiliation du present Contrat, le Gouvemement decide de ne pas poursuivre · Ies Operations/),P�t,olieres ou de ne pas conserver les biens dont la propriete lul a. eta transferee contormement at:.l 
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l'artkle 20.1, le Gouvemement cevra le notifier a� Contracteur au plus lard dans tes cent vingt (120) 
jours suivant la date de. notification par ecrit au Gouvemement de la de:cisjon de retratt du 
Contracteur suite a la renonciation de la Region Oefimitee. a rexpiration ou A la resiliation du 
present Cont(at. Dans ce cas, le Conttacteur aura alors la responsabil�e- ce realiser les travaux 
d'a.bal)don oonformement aux Regles de l'Art, et d'enlever a ses frais les inslallatlo.ns relatives a la 
surface abandonnee que le Gouvemement decide de ne pas accepter. 
20:s. Le Contracteur est responsable du �mantelement et·du ret(alt des Installations erigoos ou 
construites par lul daris le cadre de ses Op�ations Petrolieres. A ce titre, II doit assurer le
financement des coots· relatifs a rabandon, et proceder egalement a la restauration du stte, 
conformement a la regtementalion en vigueur en Republique de Cote d'Ivoire et aUJ< Reg!es,de l'Art. 
20:7. Le plan· de d�veloppement et de production soumis au Gouvemement par le Conttacteur 
confonnement a !'article 11.3.3 devra comprendre un plan d'abandon (le « Plan d'Abandon •) 
detaille de tous les amenagements et Installations du Perimetre d'Explo�ation demande par le 
Contracteur ainsl qu'un plan de restauration des sites lies a ses Operations Petrolieres. 
Ledlt PIM d'Abandon devra atre mis a Jour dans le cadre des Programmes AMuels d& Travaux et 
Budget confonnement• a l'artlde 5, en tenant compte des .dllvetoppements opj\rationnels· et de 
hivolution des �les d.e l'Art, 
20,8. Afin d'assurer le financement du cout d.es travaux·d'a�andon, un ?lft\Ple sequestre devra 
�tte .constitue et approvisionne, par le Contracteur. durant la pt\rlode d'e,wloltation du Gisement. a
oompter de la mis&en production du G

i

sement:oonceml!'. Ce compte 5-equestre devra �tre ou:vert, 
dan� un 8-tabflssement bancaire de premier ordre en R8publique,de.Cote d'lvolre

1 
d8-s.ign�· par I� 

Contracteur et approuve· par le Gouvemement, pourw que cet etabtissement b·ancaire ait une 
notation de Cl'edtt tong tB!me au minir1111m de« AA-• salon Standard'and Poor's Corporation ou au 
minimum d_e • Aa3 • seloo Moody's .Investors Se<vice. 
Au cas OCl auwne banqu:e en R0publique de COie d'Ivoire ne disposerait d'une notation de credit
long terme. d'au minimurr, « AA4 » selon Standard and Poot's,Corporation ou-�u ml11imum de « Aa3
» selon Moody's lnve:stors,Servlce, le Conttacteur pourra ouvrir le compje sequestte•ci-avant. dans
un etablissement bancaire a l'�tranger. 'qualifie et ·accepte par le Gouvemement. Dans le ·cas oO
une banque en R6publique de COte d'Ivoire viendra� a obtenlr l'une des notations de cr�lt.cl-avant. 
le oompte sequestre devra y etre ttansfere dans !es, douze (12) mols a compter de la date. 
d'ObtentiQn de ladite notation de ciE.ldit. 

A compter du mois de janvier sulvant le debut de la production .commerc;iale dens -ia Region
Oellmitee, le Conttacteur .devrl! deposer chaque Tnmestte Civil, urn, provision dans le ,compte 
s&Questre generant des interets, ouvert aux noms des Parties. 

Ce comple sequestte destine a couvrir !es couts d'abandon du site sera cogere par le 
Gouveroement et l'Operateu,. et les rettaits ne pourront etre effectues, d'un oommun accord entre 
Jes Parties, que pour le finencem�nl exdusif des activites d'abandon du site approuvees par le 
Gouvemement. 
Par ailleurs. le Gouvemement cosignera avec .le Co'nt,acteur, toute demande de rettait de fonds sur
le compte sequestte: · · · 

20.9. Le montant global a deposer dans le compte sequestre sera egal·aux· co.uts.d'abandon incius 
dans le plan <le develpppement et de production approuve . 
. 20.10. Si la Region Delimitee compte plus d'un Perlmetre d'Exploitatlon, le mqntant de la provision 
sera augmente subsequemment afin de ·refletel Jes couts des·immobilisatlons du <fev_elo_ppement de 
tous les Perimetres d'Exploitatlon. De meme, le montant global sera aJuste cha:que Annee Civllo 
pour refleter tes nowelles estimations des coOts d'abandon verifies par. un expert independant. 
20.11. La contribution annuelle du '.Contracteur au compte �uestre. ci-apres designe • CACS •

d'une 'Annee GlvUe donnee sera calculoo au moyen ile la fonnule suivante : 
CACS = (MGP -MCPV) PTNRR, oil : 

MGP est I� montant global de la prollislon etabli confonnement aux articles 20.9 el 20.10 pour 
l'Annee Clvile donnee. 
MCPV represents le montant cumulatlf des provisions versoos par le Contracteur dans le COO)p

�
te 

sequestre, au cours des Annees Civiles anteri1tures a l'Annee Civile:en question (en no ,tenant !)'a
compte des lnter�ts et. des auttes·montants qui nlmunerent les depOts du'compte). . , . 
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PT est la Production Tota.le pour l'Annee Civlle consideree du Programme Annuel .des Travau,� el
du Budget approuve, conformement a !'article 5.
VRR est le volume estimatff des reserves recuperables reslanles de la Region D.elimltee qui
peuvenl .�tre produiles pendant la duree reslante du ContraL
20, 12. Pour cjlaque Am>ee Civile, el au plus lard l e  quinzieme (1 S!) jour de chaque Trimeslre Civil,

le Contracteur doil deposer dans le compte sequestre, vlngt,clnq· poor cent (25%) du CACS de
l'Annee Clvile concemee.
20.13, Les contribuli(1ns versees.par le Contracteur dans le comple sequestre seront des Couts
Pe.troliers recouvrables oonform.ement a ux articles 16 et 21 du present Contrat.
20:14. Taus les lnttl(6ts au frals de loute nature eng!'ndres cu autres revenil� generes,relaUvemen(
-au compte .-equestre seront retenus dans ledll compte.
20.15. Au cas oo le 1J1ontart cumule du compte sequestre est insuffisant pour. executer les
operations d'abandon de la Region Delimitee, le Conlracteur aura l'Obligalion de saUsfaire aux frills
et depenses complementaires necessaJres · a l'achevement desdiles operations dans les detais
prevus dens le P1a·n d'Abandon.

· 

Au cas au le montant·du oompte .seq_uestre est superieur,au coOI reel d'abandon du site, le solije de
oe compte sera partage, oonformement au deniier entevement effecllie conformement aux 

d\sposttions de l'articie 16.3 OU de !'article 21,3. 1, selon le cas . 
20.16. Si le Gouvememenl decide que .toute" ou parties de� installaUons lul soienl remise� a
l'eXl)lralion du present Conttal JlOUr quelque raison que ce soil, le solde du compte slx\uestre sera
transfete·en tout ou partie. apres le ffnanoemeryt de l'aband9n to1a·1 ou partiel, oet abandon pa.rtiel
devant 6tre fatt oonformemeot aux elements specif,ques deta1lles dans le Plan d'Abandon, exl_ge du
C6ntracteur, au Gouvemement qui assumera la respol)sabnite pleine et entiere de· l'aban<!on de
l'actif 8insi ren1is� 

20.17. Les, programmes d'abandon temporaire ou permanent des puits doivent elre soumls en
m4me temps que Jes programmes de forage desdits puits, Les travaux d'abandon des putts qoivenl
6tre lnspectes .par le Gouvemement, aux frais et charges de l'Operateur. �es resullats des·trava.ux

d'abandol\ des polls doivenl 41re soumis au Gouvememeot et agrees par celui-ci. · 

Sous «\serve des dispositions des articles 20.1, 20.s· et 20.16, a la.fin des Operatiol\S Petrolieres, le 
Contracteur devra- r�aliser Jes 'travaux d'abandon d6fil'litif de tous Jes puits et C:,e toutes installations 
1100s aux Operations P6trolf�res. 

ARTICLE 21 : GAZ NAT.URE!. 

21.1. Gaz Natural Non Associo 

21 .1.1: En cas d'une, decouverte. de Gaz Naturet Non Associe, le Cont_racteur el)gagera des
discussions avec le Gouvernement en vue de .determine< sl !'evaluation et rexplottation· de ladite
deoouverte,presentenl un caractere potentiellement commercial. .. . 

21.1.2. Si le Contractaur, aptl>s Jes discussions susvlsees, consldere que revaluation de la
d6oouverte de Gaz Natural Non Associe est justlfiee, ii devra entreprendre le .programme de travaux

d'evalualion de ladile decouverte, oonformement aux·dlsposltions de l'article 11, 
. . 

le Contracteur aura droil, aux fins d'ava/uer la comme(cialile de I.a dlioouverte <1e·Gaz Nature! Non
Associe, s'il en fail la demande au molns trente (30) jours avant !'expiration de la troisieme periode

· d'exploratioo visee a !'article 3.3, a l'octrol d'une aulorisation exclusive d'evaluatron en ca qui
oonceme le !'erimelre d'Evaluation de la decouverte susvlsee, pour une duree de qualte (4) a.ns.
En outre, le Contracleur evaluera les de.bou9hes possibles pour le Gaz Na1u·rel Non Associe de la
.deoouverte conoernee, a la lols s.ur le marche local et a !'exportation, ainsl ·que tes mo�&ns
nece.ssaires a · sa: commerclalisaUon, et tes Parties consid/ireronl la possibilite d'une
com111erciallsatlon conjoinle de.leur part de production au cas ou la deoouveJ{e·de Gaz Nature! Non
Assocl6 ne serall pas autrement exploilal:>le oommercialeme.nt.·A cet·eff�l. un oomite consultatif de
Gaz Nature! sera mis sur pied par les Parties pour assurer, le cas ecl\eanl, I .a ooordination et sa
mise en ceuvre. 

21.1.3. A l'issue des travau.x d'evaJuation, prevus a !'article 21.1.2, sl le Contracteur s'engage a
developper el produire ca Gaz Natural Non Assocfe, le Contracteur soum.ettra avant la fin ·de la 
periode d'evaluation une demande d'.auiorisation excluslve d'exploilalion que le Gouverneme°i{},accordera dans les condltions prevuesal'article 12.1. 
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Le Contracteur aura alors.le drolt et robligati6n de proceder a.u developpement et a la productlon de 
ce Gm: Nature! Non Associe conform�ent au plan de developpement approuve tel qu'il'esl prevu 
a !'article 11:3, et !es dispositions du present Conirat appllcabies au Pelrole Brul s"appllqueronl, 
mutatls mutandls, au G.az Nature! Non Associe, sous reseiw des dispositions P.articulieres prevues 
Al'al1icle21,1. 
21.1:4. SI le. ConllllC!eur considere que !'evaluation de la decouverte de Gaz Natural Non Assoc.a

concemee n'est pas jus�fiee: le Contracleur devra -abandonner ses drolts sur la surface dellmitant 
ladito decouvorte. a !'expiration de l'euto�saUon ·exclusive d'e:xplorat ion,
Si le Conlracleur, a l'issue des 1ravaux Sf'evalµation, pr6vus a !'article 21.1,2, consider& que la 
decouverte de Gaz Nature! Non Associ_e n'a p_as d'.interet commercial,. I!)' Contracleur devra 
abandonner ses droits sur ladite decouverte .de Gaz Naturel Non Associe, soit a !'expiration de 
rautorisatlon exclusive d'exp!oratK>n soit a l'expiration do l'autorisation exclusive Q'Gvaluation 
relative 8 ladi,e {j6QOuverte, sf celle-ci est p�tBrioure a la prooedEtnte, a m·oins que' I8dite surface. alt' 
eta incluse dans une autorisalion exclusive d'exploltation anterieuremenl a cette dale. 
Dans chaque cas,. le Con!racteur perdra tout droit sur le Gaz Natural Non Associe qui pourraft �tre 
prodult a parlir d\) ladite decouverte, et le Gocyemement, pourra alol$ l'eails!l', ou ra.-e 1%Jiser, tous. les
travaux d'evaluation, de developpemenl, de productlon, de traltement, de tranS?Qrt et de 
commercialisation relatifs a cetle decouverte, sens aucune oontrepartie pour le Conlracleur. •tl•oondition, 
loutefols, de ne pas PQrter atteinle a la r�lisation des Operations Petrolieres <I� Contracleur, 
Si. a !'issue des travaux d'Efva1u·ation effectues sur une d8couverte, le Contradeur considBre que le 
Gisem·ent de. Gaz Natural Non Associ• est commercia,I rnais ·que Jes d8bouch6s commerciaux 
ac.tuets ne permettent pas une exploitation rentaole dudlt Gisemenl, le Contracteur pourra soil : 

a) demander au Gouvememeot que le Contracteur conserve ca Gisement pendant une pe�riode
de dnq (5) anno�s pour lul permettre,de rect,erch!3r les debouches suffisants pour·une mise
en exploitation rentabte.dudit Glsement; cette periode poorra �tre renouvel9!1,-e c9nqition
gue le Conttacteur justif,e ses efforts pour atlelndre ·cet . objectil. A i:tssue de ceue perlode. le·
Contracteur devra abandonner tous ses droits sur la.surface delimilanl la deoouve�e; ou

b) aban'donner imm.edfa\emenl ses , droits sur la surra·ce dellmitanl ladite deoouvarte.
. . 

' 

21.1.5. Pour le recouvremenl des Goitts Petto!iers. affi!tenls au Gaz Naturel Non Asl:oc,e, le.
Contracteur pourra prelever gratul\emenl. ch3!lue Annee CMle, une portion de la ptoduciion de Gaz

Nature.I Non Asso'ci9 quj ne sera en aucun qas sup8rieure a soixante-quinze. pour cerit (75%) de Ja 
Production Totale de Gaz Natural Non Associe de la Region Delimltee, ou selilemenl un 
poiJrcentage lnierieur qui sera nt!cessaiie iat,sufflsant po_ur reCQuvrer les Coats Pt!troliel'S relatifs au 
Gru: Nature! Non Associe efl&c:Uvement encourus et payes: 
Si a_u cours cfune .Annee Civile, )es Couts PettQliers,non encore recouvres par•le Conlracteur en 
appl

i

cation·d$!-S dispositions Ou present·article� de�ssent ,•equivalent en vateur de SOixant�uinze
pour cent (75%) de la Production Tolale de Gaz Natural Non Associti de .13 Region Delimitee,
calcul<i oomme indique cl-oessus. le solde. des CoOts Pelroliers afferepls au Gm: Natural Non 
Associe ne pouvant etre ainsi·recouvre dans l'Annee Civile .conslderee sera repone sur la·OU les 
Annee-s Civiles suivanteS jCJsqu·au recouvrement total des Couts P8trol1ers. 

Le Contacteur beneficiera d'un credit d'investissement de dlx pour cent ·(10%) appllque aux depenses 
de developpement eff��ment realisees·dans .le ca.dre de l'executi.on du plan de deYeloppemenl 
inltial approuve par le GouYememant y oompris ses· modificaiions ulterieures soumlses par- le 
Contracteur et ·approuvees par le Gouvememenl quand blen ma.ne ces di!pense,s de 
de�loppemenl-seralent reaflsees apres le debul de la produclion <• Credit d'lnvesHU<>ment »). Le 
Credit d'lnvestlssement sera appligue annoelleme.nt en une seule lois sur les depenses de 
deYeloppement conceme'!s, ne sera· pas capilalisable, et sera ajoule . aux .depenses ae 
developpemenl que le Con\racle<lr ·a.ura le drott de rec®"'!'! au titre des CoOts Pe!foll&rs 
conformement au_present article 21, 1,5.

21.2. Gaz Natural Associe 
21.2.1. En cas· de decouverte oommercialo de Petrole Brul, 10·.eontracteur precisera da.ns le rapport 
·prevu-� !'article 11.3.3 si la .. produclion de Gaz Natural Associe-(apres lfaitemool.dudil Gaz Naturel
A.ssocle afip de separerles•HydrQCiltbures.!)OUV8nl El'tre �on$lderEl's comma Petrole Brut au titre. des 

al1icles 16.2 et 16.3) est .susceplible d'exceder les quantMs necessafres aux besoins des
Operalions Pet,olieres relab'Ves a la production de Petr9le Brul (y compris Jes OJ):8ra�ons. de 
reirijeclion); et s'II considerec que cet exc:edent est susceptible · d'6tre f)fodutt• en quantile� 
oommerciafes. I .. t:l, 
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Au cas oil le Contracteur, aurait avise le G.ouveme(l)ent a:un te.1 �xcedent, !es Parties evah;eront
conjciintement les debouches possibles pour cet excedent de' Gaz Natural Associe, ·a, la fois sur le
marche local et a !'exportation. (y compris la possibilite d'une commercialisation conjointe. de leurs
parts de produellon de cet,exceoent de Gaz Na!urel Associe au cas .oiJ eel excedent ne serait pas
autrement exploitable commercialement), ainsi que les moyens necess:aires a sa commerclalisatioQ.
Au cas ou les Parties convJeodra.ient que le developpement de l'exoedent de Gaz Nature! Associe
est justifie, ou au cas oU le Contracteur desirerail deve1opper et produlre cet exC6dent pour
!'exportation, le Contra,c:teur indiquera dans le programme de developpeinent et oe production vise
a l'aJtlcte 11 .3.3 !es .installations supptementalres necessalres au developpem<int et a l'eJ<J)loitation
de cet.excedent et son estimation des coots y afferents. 
le C<lntracteur sera alors en drolt de proceder au devetoppement et a l'exploitatlon de cet excedent
de Gaz Nature! Associe confonnement au programme de developpeme'nt et de production
approuv6 par le Gouvemement dens Jes conditions prevues a l'artiele 1 t.3.6, et !es dispoilitions du
Contra! applicabJes au Pe!role Brut, s'applique<Qnl mutalls mutandis, a l'excedent de Gaz Nature!
Associe,, sous reserve des dispositions particulleres .prevues a !'article 21.3. 

. 

Une procedure simllalr& sera. applic:eble sl la \'8nle ou la commercialisation de l'excedent de Gaz
Nature! Associe est decidee par accord mutuel eritre Jes Parties au cours de !'exploitation du Gisement. 
21.2.2. Dans le cas oil te Contracteur ne oonsldererall pas l'exploitation de t'excedent de Gaz
Nature! Associe comme justifi6 et sne Gouvemement, a n'importe quel moment, desiralt l'.utinser, le 

G�uvemement en avlsera le Contracteur, auquel cas :. 
a) le Contiacteur mettra gra!uitement a la disposition du Gouvememen� a , la sortie des

installations de separation du PetrOle Brut et du Gaz Nature! Assocle; tout ou paJtle de
l'excedent de Gaz ·Nature! Associe quo le . . Gou\'8mement desireraft enlever; 

b) le Gouvemement �ra \esponseble 'de la cpllecte, du tr�ilenient, dEi la compression �t. du
transport de eel exci!'denl, a partir des i.nstallalions de separation susvlsees, et supportera
IOU$ I8.S coOls supplementaires y afferenls ; et 

c) la oonstructJon des installations necessaires aux operations �isees_ a l'alinea b) cl-dessus,
alnsi .que l'enlevement de cet excedenl seront etfectues par le Gouve.memenl co�fonneme_nt
aux Regles de l'Art et,de·maniere a ne pas entraver la production, l'enlevement et le lransport
du Petrole Brut par le Contracteur. 

21.2.3. Tout excedent de Gaz Naturel Assocle qui ne serait pas utilise ,dans le cadre des articles
21.2.1 et.21.2.2, devra Gtre reinjecte par le Contracteur. Toutefois, /e Contracteur aura te drofd,! 
bn'.ller !edit gaz conformement aux Regles de l'Art, A condition que le Contracteur: foumisse au
Gouvememer:it un rappoct demontranl que ce G.az Nature! Associ8 ne ·p8u1 Alre ec<>nomiquement
utilise pour ameliorer I• taux de recuperation du Pettole Brut par relnjection suivant les dispositions
'de !'article 15.6, et que le Gouvemement approuve led� bn'.Jlage. approbation qui ne sera pas
·.refusee sans motif va�ble. . .. Nonobslant c:e qui precede, ,Jorsqua les 'circonstances le necessltent, en rarson d'une urgence
pouwnt porter atteinte ·11 la securit& des installations et des pe,sonnes, et apres tous les recours
prevu$ p.ai 1es R8gses de t'Art, le Contracteur pourra t0<eher le Gaz Nafure1 produit et infonne< au.ssi
promptement que possible le Gouvomemenl Le Contract�ur devra ·aJors remedier a la sifuatlon
d'urgence et mettre•fin au torc:hage du Gaz' Nature! aussl promptement que possible, confonnement
aux Reg!es de,IIArt. 
21.2.4. Pour le recouvremeot des Coots Petroliers aff�renJs au Gaz Natural Associe, le Con\facteur
pourra prlltevar gratulteme'nt, cheque Annee Civile, uqe por1lon. de la p/Qquction de Gaz Nature!
Associa qui ne sera,en 'aucun cas superieure a soixante-qulnze pour cent (75%) de la Production
Totale de Gaz Nature! Associ& de la Region Delirnileec ou seulemenl un pourceritage'inferieur qui
serait fl<lcessalre et suff,sant P9ur reeouvr.er les .Coots Petrollers afferents,�u Gaz Nature! Assocle
effectlwment encouruS' e t  pa yes, 

.s1 au c:ours d'vne Annita C\vile, les Cout5; PetroUers non eocore recovvres pa:r fe Contracteur en
applieation des dispositions du present article, depassent !'equivalent en valeur de soi�ante,quinze
pour cent (75%) de la Production_ Totale de Gaz Nature! Associe de le Region Oelimitee; calcule
comme lndique cl-dessus, le ·solde des CoOts Plllroliers ne pouvant .&Jre alnsl ree<>uvre dahs
l'Ann�e Civile consideree sera report6 sur la ou les Annees Civile:s suivantes jus.qu•au 
recouvrement total des CoOls Petroliers.
Le Contacteur,t,eni!flclera d'un credit d'lnvestlss�ment de dlie pour ce.nt (10%) applique auxpepenses

/L 

de (leveloppement effectivement reallsees dans le cadre de !'execution du Plan de developpement
initial a'pprouve par le Gouvemement y compris ses mcxlificatiot\S Ullerieures soumlses pat le
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Contracteur et app!011118eS par le Gouvememenl quand blen m�me ces ,dapenses de 
doveloppemenl seraient.realisees apres le debut de.la production (« Credit d'lnveatlssement •� Le 
Credit. d'lnvestissemenl sera applique annuellement en une seule fois sur Jes depensos de 
developpemen.t concemees. ne sera pas capit,,llsable, et sera ajoute au< depenS<\s ije
developpement que l_e Conttacleur aura le d,-ciil de recouvrer au tilre des CoOts Petrollers
conformement au present article•21 -.2.4. 
21,3, Dispositions Commun" au Gaz Nature! Assoele et Non Assoele 
21,3, 1. La quanlite de Gaz Nature! de la Region DeRmftee res1an1 au cours de chaque Anooe Clvfle
apres que le 'Contracteur .ail preleve sur la Production Totale de Gaz Natural la portion necassaire
au recouvrement des GoOts Pelioliers conformement aux disposiUons des altlcles 21.1,5 et 21,2.4,
ci-apres (!enommee « Production Restante •· sera pa�ee entte le Gouvemement et ·le
COntracteur pour chaque tranche de la ffi3ni8re sU!vilnte : 

Tranches de,Productlon Tolale Journaliere Part de l'Et�I_ da.ns la Part du Conttacteur dans
de Gaz Nature! Production Restante � Produ,c.Upn Restante 

{millions de oieds cubes oar iour. mm;v,.11 
oa1oommpcj 52,5% 47,5% 
101 a 250 mmpcj 57,5% 42,5% 
251 a 500 mmpcj 62,5% 37.5% 
Au-del� de 500 mm�"' 675% 325%

Pour l'application du present artrcle 21,3, la Production To1a1e Joumaljere de.Gaz Naturel·est le 1aux
moyen de la production tolale ·de Gaz Naturel pal jouf, mesure a !'emplacement indiqu6 dans le
p\an de developpament approuv�. en utliisanl les disposttifs et procedures de mesure.s
conformement aux Regles de l'Art, au cours du mois considere duquel sere ,etrencM, le cas
llcheant, le volume de Gaz Nature! neces�ite aux Operations Petrolieres. 
Ainsi, pour une Production Tolale Joumaliere,de 'Gaz Nature! donnee, Je Contracteur prll�vera la
portion necessaire au recouvremept d.es CoOts PetrO)iers sur cha�ue tranc,he de Production T otale
JournaJlere de Gaz Nature! definle dans le tableau ci-dessus avant le parUlge de fa Production
Restante entre Ie·Gouvemement et le Contta�eur se-1on les taux convenus ci-d�ssus. 

Aux fins de !'application de la legislation (,scale de ta:Republique.de Cote d'Ivoire, la quantit6 de 
Ga.z Nature! quo le Gouvememenl recevra au .cours de chaque Annee Civile, ,en application du 
presenl �rticfe .21.3, 1., comprendra la portiorr necessaire pour payer. tou1(s) lmpOt(S) du Conttacteur 
en RepubliQue de· COte d'Ivoire qui sera impose sur ses revJanUs. Le Go,uvemement s'engage � 
_payer sur catte portion tout(s) impot(s) sur les revenus.pour et au nom du Gonttacteur, et a remettre 
a calui-cl des attestations. officielles de tels paiements comme prevu a !'article 17,6, Pour la 
determination; en valour, de ladile portion necessalre au reglement de l'impOt sur tes revenus. la . 

' 

' ; 

Gouvemement utilise.ra le prix de vente d�fini a l'ar.ticle 21,3:7, La part de Gaz Nature! mise a fa 
disposition du Gou\/emement rep<esentan.t J1mp0t sur les revenps devra Aire determines 
separemant et speciflee conformement au� dispositions du pr�senl article. 
Tout�fo1s, par derogation a ce qui precede, If est conven1.4 que cha.que entM constltuan.t le
Conttacteu, aura la facult(! de payer dire.clement en especes 11mp0t ,direct sur S<\S ben�ficas 
fodustriefs et commerclaux au titre d'une· Anni!e Fiscale conSideree. 

L'impOt, dans·ce·cas, sere paye par rentite,con.i;emee, par voie .d'aoomptes:
• <le maniere concomitante aux reglemi,nts a effectuer par PETROCI da�s le cas oil PETROCI

serait charge de c ·ommerciatiser la part du Gouvemement dans la Production Restante : au 

dans un delai de Quarante-cl_nq (�) jours a compter ·de l'enlevement par le Gouvemement de 
sa part dans la Production Restante, pour le cas olJ fe Gouvemement cholslrait de rece:voir en
nature la totaltte de ·sa p;irt, 

Le mon1ant des acomptes a regtar. comme ind',que cl-dessus, sera a chaque fois egal a la con!Te• 
va1eur, sur fa base du prix de vente de�nl a rarticle 21,3.7 ci-dessous. de la portion qui aura·ete 
re9ua par le Gouvernement, au titte de sa part dans la Production Reslante., en vue du palement_ de
J'enlite concamee. 
Des le paiement par l'ehtile' concemee de racompte a regler en vertu de ce Qui· pnlcede,. le 
Gouvemement remewa a ladtte enttte, en compensation, une quantile identique a fa portion
susmenlionnee .Que le Gouvememen\ aura prealablement per�e, 
A la clOture, de l'Annee.Flscale. pour le cas ou le montant des acomples·payes par rentite au titre de/)1rAnnee Flscale,consideree seralt su�rieur ou inferieur au montant de rlmpOt effectivement dO, uni{(
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regu)ansation sera operoo selon le cas. SJlit par reglement du soloo par l'eJilite. ·sott par remise·p� 
l'entite au Gouvemement. de la quantile equivalente. Aucune regularisation n',nterviendra en fin de 
Contrat 
21.3.2. Le Gouvemement pourra recevoir sa par( de production definle aux .articles 21.1.5 el 21.2.4, 
soit en nature, soif en especes. seton les dispositions des articles 21.3.3 et 21.3.4, elanl enlendu 
que pour des.fins budgetaires q�lnze pour cenl (15%) <le la part de producllon du Gou.emef1l!lnl, 
sera affectee au Fonds d'Aclions Petrolieres de l'Elat et n'entrainera aucune charge supplementaire
pour-le COntracteur. 
21.3.3. Si le Gouvemement desire recevoir. eh nature, tout ou partie de sa pail de production 
d8finie a !'article 21· .3.1, le Gouveniement devra en a.viser le Contracieur par 8crit au mOins lrois (3) 
mois avant le debul de cheque Trim.estre CM!; e11 preclsant la quanlfte exacte qu•n desire recevoir 
e.n nature durant ladite an�e. 
Dans· ce cas, le Contracteur ne souscrira � aucun engagement de venre de la part de ·productlon du 
Gouvemement dont la duree seralt supeneure a une (1) aonee sans·qua le Gouvememenl n'y 
consente par �t 
21.3.4. SI le Gouvemement desire recevolr .en especes tout ou partie de sa part de production 
definie a !'article 21.3.1 ou si- le Gouvemement n'a pas avlse le Contracteur de la decision d .u 
Gou.emement de recevolr sa part de production en nature conformement a l'alti�le 21.3°.3. le 
Contracteur est tenu de commerciafiser la part de production du Gouvemement el de verser a ce1ul
cl, dans les trenle (30) ·jou rs apres reception du palament, le moot.ant egal au produit de la·quanUI& 
.CQrrespondanl � la part. d.e. production du Gouvemement par le pri< de venle qeflnl a l'artide 21.3. 7
molns les rrais occaslonnes P.•r une teile operation. 

· • 

21.3.5. Afin d'et)cou�ager l�exploita,tioo -du Gaz Naturel. le Gouvemement ,pourra corisentir au 
(lontracteur des availtages partic,uliers lorsqu'ils so�t d0menl justifies, notamment en ce qui 
conceme le  recouvrement des CoOls Petroliers, le partage de la P(Oduction, les !>onus et la 
partlclpation de PETROCI, po_ur aulant qua c.hacun de· ces avantages partlcuners s� r�l)l)Orte a la
))ro�Ucllon de Gaz. Nature.I.
21.3.6. Le Conlracteur aura te drolt de disposer de s.a part de production de Gaz Nalurel, 
conforme_ment aux dispositions du present Contiaf. II aura egalement le droit de _proced�r a la 
separation des liquid.,, de tout Gaz Natural prodult, el de transporte� stocker, ainsi.(IU& vendre sur 
le marche local ou ·a !'exportation sa part oes Hydrocarbures liquides alnsi separes, lesquels seront 
consideres comme du Pet,cile Brut aux fins de leur partage entre les- Parties selon !'article 16. 
21.-3.7. Pour les besoins du P.resenl Conlral, le prix du Gaz,Nalurel, exprime·en Dollars par mill ion
de BTU. -sera egal au prix effecfif determine dans les contrats de .venfe de -Gaz Nature!, tesdltes 
vantes excluanl sp<)clfiquemenl : 

a) les ventes dans lesquelles l'acheteur est une Societe Affiliee du vendeur ainsi que les vent�•
entre entit6f? constituanlte Contracteur; et

b) les ventes oor.npren'ant une contrepartie.autre q_u'un p.aiemenl e'(l·devise libremenl convertible
et les ventes molivees. en tout ou en parue. par des consiaerat'ions autres que !es incitations
economjques usuelles dans !es ventes de Gaz Natural.

Pour les venles v!sees aux alineas a) el b) cklessus. le plix du Gaz Nature! sera_convenu par aOCOfd 
mutuel entni le Gou�e.mement et le Contracwur. ou entre le Contracteur et un r.,rs sur 'la base des 
cours du marc:M pratlques au moment desdltes ventes il'un combustible• de substll.ullon au Gaz Nall,Jrel. 

21.3.8. Dans le cas ou le Conlracteur desireratt sepa,er du Gaz Natural tout ou partie de.s 
hydrocarbures liquides selon des procede-s determ1nis par le .Contracteur, le·<;iaz Nature! 
sera mesure ap�s qua [a. ·eontracteur aura realise ses operations de separation ·des 
hydrocarbu,es (iquldes du Gaz Natural, 

· · 

ARTICLE 22 : PARTICIPATION DE PETROCI 

22.1. En raison des 1ravaux precedemmenl entrepris daris la R_t\gion Dellmltee, PETROCI esl, a
compter de la Dale d'Effel, assoclee aux·entiles constltuant le Contracteur. pour partlciper aux 
Operatlpns Petrotieres, a raison de· dix pour cent (10%) cN1ptes denoh'lmee • Participation 
lnltlale ».
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PETROCI est: au litre el au prorata de sa participation, beneftcialre des memes droits. el.soumlse 
aux mamas o _bligalions, que ceux du Conlracteur definis au present Contral sous reserw des 
disposilion_s:du present article. 
22.2. Dans le cadre de ta polltique de promotion de f'lndustrie petroliere en Republique de COte 
d'Ivoire definle par te Gouvememenl , PETROCI aura !'option d'accroilre. a l'interieur:d'un Pe.rimetre
d'Exploitation; le taux de sa participation, oonformemenl aux dispositions suivantes : 

a) PETROCI aura le dro� d'obtenir une participation additionnelle (ci-apr� denommee •
Participation Additionnelle •) de sept pour c;,i,nt (7%) qui ne pourra lul. elre refuse par
l'Opemteur.

b) Au plus lard quatre (4) mots a compter (le la date d'octroi d'une autorisation ,exclusive
d'explOitation, PETf<OCl devra notifier aux autres enlttes consttluant le Contracteur son desir
d'exercer son option d'augmen\er sa participation relative au Perimetre d'Exl)loitalion y afferenl
en precisant le taux de sa Participation ,AddltionneJle pour ledil Perimetre· d'Exploitation. A
defaut de nolifica!JOn darts le delai de quatre (4) (r)Ois, la particfpation· de PETROCI pour ce
Perimetre d'Exploitalion restera �ale a sa Participation Initiate.

c) La Participation Additionnelle prendra effel pour le Perim�tre d'Exploitation ooncerne, a

compter de la date de notification visee ·a !'article 2 .2.2.b) ci-dessus.
d) DM reception de ta ootification ecrite ·de PETROCI; loutes les entites constituent le

Contracleur aulres que PETROCI cederont · ii i>ETROCI, immediatemenl et ensemble,
chacune au P(orata de sa participation a oe moment un pourqmtage de sa particfpation dans·
le Perlmetre d'Exploitatio� conceme. dont le lotal sera egal au pourcentage.de la Participation.
Addttion•nelte de PETROel.

e) A compler de·1a date_ d'acqu!Sffion par PETROCI de sa Participation Additionnelle, <>u a defaut
de la noljfication prevue.� l'articfe 22.Z:b):

Pour rautori.s.attOn exclusive d'exploitation concemee, PETROC! participera, au prorata 
de.sa Participation Additionnelte. aux Coots Petroliers relalifs au Per1metre d'Exploltation
correspondent ; 

- Si l'autorisalion concemae est la premiere autqrisation exclusive d'exploitatlon, PETROCt
remboursera, comme prevu ii l'article 22.2.g) aux aulres enlites constltuant le Contracleur
son pourcenlage de Participation Additionnelle aux Coots Petroners non encore
recouvres, encourus a compter de la Date d'Effet Jusqu'a I.a date de notification de sa
Partlcipatio_n Additionnelle; et
Pour chaque autorisation exc)usive d'explottation suivante, PETROCI rembowsera,
com111e prevu a l'articla 22.2.g), a.ux autres .entites conS1ituant le C6nlracteur son
pourcentage de Participation Additionnelle au.x Couts Petrolle:rs relatits au nouveau
Per1m�tre d'Exploitation non encore recouvres, encourus · ii. cornpter de la. date de
notification de la · Participation ·Additionnelle concernarit l'autorisation exclusive
d'exploitation preced_ente jusqu'a la date de notification de la Participation Additi .onnelle
concerna.nt la nouvelle autorisatlon exc!uSlve d'exploltatlon.

I) Compte tenu des travaux.anterieurs deja entrepris dans la R/,glon Delimitee, la Participation
Initiate de PETROCI n'entrainer'a pour PETROCI, pendant toule ta duree du present Contra!,
nl le financement, ni le rembou.rsement de_ se quote�rt des Couts Petroliers, .ces'Couts
Petroliers etant suppolles et recouvraJ?les par tes autres entltes constt1uant le Contracteur,
ccnformement aux articles 16.2, 21.1.5 et 21.2:4. chacune au prorata de sa participatioo.
En outre, la Parlicipation Additionnelle de PETROCI n'entrainera pour PETR0CI nl
participation ni remboursement, au pro(ala de sa Participatii,n Addttlonneiie, aux depenses
et coots relatits au portage de_ sa Participation Initiate.

g) Comrpe prevu a !'article 22.2.e), PETROCI remboursera aux auttes_ enlites. C!Jn's\mJant le
Collt(8cteor ies montanls dus au titre de sa participation, comme suit. au ct>oix de PETROCI : 

- soit dans les six (6) mo.is de la date de notttication de l'augmenratlon de sa.participation,
par -paiements en Dollars au au moY)ln de paiemen(s en P.etrole 13rut 'valorises
conformement-aux dlspqsttions de ! 'article 18 ;·

- soil.en nature par vole de pr�_iel(ement. par les awes enti\es oonstitoant le Contnictetir,
�•une p9rtion de l_a P,art d'Hydrocarbure�.revenant a PETROCI au· ti.Ire de l'article 16.3 e

� 21.3. a concurrence de cinquante pour cent (50%) de ladite part. la valeur de cette pQrtk> 
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22.3. 

etant calcukle conformeme11t aux dispositi.o� de l'adicle 18, jusqu'a oe que la valeur de
ces prelevements soit 6ga1e au solde restant dO augmente·des inlert.ls tets. que plevus ci
dessous. Le solde du montant restant dO a la date d'expiration de ta periode de six (6) mois 
susmentionnee portera.inte<et, a compter de cette date jusqu'a ta date de remboursement, 
au taux annue·1 du LIBOR (London tnt!lfbank Offered Rate) pour les dep6ts en Oolla,:s a si� 
(6) mois tel que cxlte par la Natlonal Westminster Bank a Londres au demier jour ouvrable 
prec<ldant la date de paiement plus un (01) point, avec capitatisalion annuelle. 
En cas de cession par PETROCI de tout ou partie de ses inter6ts deooulant de sa
Participation Additionnelle a une-societe .autre qu'une societe OU un organisme oonttole par
l'Etat. sous reserve de l'accord d

)'associatiOn entre les entit&S collStituant fe ContraCteur. 
oonformeinent a !'article 22.3.e), ·,e rembourseinent cJ.llessus se fera en Dollars, dans les
ttois (3) mois sulvant ta realisation effective de la cession. 

a) PETROCI ne sera pas assujetti a conlribuer au prorata de sa Patticipavon tnitiale OU d& sa
P.articlpation Additionnelle au •versement. du bonus definl a !'article 19 et des budgets definis t
!'article 30, ceux-<:i restant efllierement payables par les auttes entltes constftuant le Contracteur. 

b) L'assocl3tion de PETROCI au Contracteur·ne saurait, en aucun cas, nl ann·u1er, ni,affecter, les
' drotts des autres enlite,, oonst�uan! le Contracteur a recourir a la clause d'arbitrage prevue·a 
l'artici& 32, celui-<:I n'etant pas applicable au� litigas entre le Gouvernement et PETRO<;:! mais 
seulement au� litiges entte le Gouvememenl et !es aultes en\it.es constituant le Contracteur. 

c) PETROOI, d'une part; et les autrJlS entites·constimant le Contracteur; d'au)re p;,rt, ne·seront 
pas ·conjolntement et solidairement responsabies des obligations resultant du .pees.en! Central, 
oomme p<e'{U ii !'article 3.4. PETROCI sera individueliement respo_nsa.ble vis-a-vis du 
Go\Jvememenl de ses 'c>bligations au titre du present Conttat. . . 

d) Toute defaillanoe de PETROCI a •�ecuter l'une �uelcqnque de ses obligations ne sera pas
consideree comme une defalilance des aotres entites constituant le Conttacteur. el ne pourra
en aucun cas Gtre lnvoquee. P.Br le Gouvernement ·pour resiHer le present Contra�
confQ/lTlement a l'articie 37.4, OU �ur engager la P[ocedure prevue a i'article .37,3, 

e) PETROCI peut, a iout �nt, ceder l\ une entreprise da son �Ix contrOloo par l'l;tat t"'!I ou
partie' des droJts . .  et obtig_aoon� resultant de la Partidpa�n l\ddftlonnelle visee au·present aillde. 

22.4. Les modalites de la participation -de PE1ROCt ainsi que les rapports E!lllre les· entites 
oonstituant le Contracteur soot determines dans un accord 9'associa)ion,qui entrera en ...ig'!"uf a
compter de la Date d'Effet. 

ARTICLE 23 : CONTROLE DES.CHANGES 
23.1. l4 Contraeteur sera soumis a la reglementation du·contt6ie des chaoges de la Republlque
de C6te d'Ivoire. sous reserve des dispositions du present article. 
23.2. Le Contmc,eur aura le droit de conserver it !'etrenger toutes !es devise.s provenant do wntes a
!'exportation des Hydroparoores qui lui·sont attri� par le preseni Con)ra� au de cessions, ainsi que 
Jes ca)litaux propres, produits d'emprunt e� plus generalemen( tousles elements d'actifs acquis par lui 
a l'etranger et en Republlque de C6te d'Ivoire, et de disposer librement de ·ces devises etraogeres ou 
actifs dillis la mesure ou cetQC-ci peuvent exoeder les besoins correspondani ii ses operalions en 
Republique de Cote d'Ivoire. 
23.3. Aucune restriction ne sere apportee aux emprunts a l'etranger et a l'impor1lllioo par le 
Contracteur des fonds destines a !'execution des Operations Petrol�res. 
23.4. Le Contracteur aura le droll c

faclleter des devises de fa Repubiique de ·c6te. d'Ivoire avec 
des devises etrangeres, et de convertlr ilbremenl en devises etrangeres de son choix tous fonds
d.etenus par iul en Republique de Cote d'Ivoire excedant ses besoins locau� . tels qua determines
par le ·eontracteur, a des taux de change qui ne seront pas· moins favorables Que i;eux
generalement apRllcables a tout autre ach.eteur ou vendeur de devises etrang�res. 

·23.i;. Le .Contracteur aura Je droit de payer. directement a l'etianger ses loumisseurs non
domicilies en Repubilque de COte d'Ivoire pour des biens et des services necessaire.s a la conduite
des Operations f>etroll�es, 
23.6. Les -dlsposltions du present article 23 sont applicable.s aux sous-trailenls d� droll ttranger.�.n 
Conttacteur ainsi qu'a.leurs emptoyes �xpalries. 
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23.7. �••.employes expatries du Contracteur. ou n'importe lequel de ses ageh�, entrepreneurs et  
sous-tra�ants.auront le droit d'envoyer-!lbrement a l'etranger une partie de leurs. salaires payes en 
Republlque de cote a·1voire el tout revenu de pfacemel)t gagne sur ces sataires . 

ARTICLE 24: UNITE MONETAIRE U11USEE POUR LA TENUE DES L.IVRES 

2.4.1. Les registres et llvres de co,:nptes relatifs au present Contra! seront tenus en langue fra"'8ise
�t llbelles en Dollars. � regisltes seront utilises pour determiner les CoOts Petroliers. le revenu 
brut, les frais d'expioltatlon, !es benefices nets et pour la preparation de la declaration.des resultats 
·du Contracteur : ils devront entre aotres contenir fes comptes du Contracteur faisant re.ss.orlif les
vente.s d'Hydrocarbures au titre du present Conlral ·
A litre d'infonnalion, tes ·comptes et bilans serontJlgalem.enl presenu\s en Fl'll�cs CF A.
24.2. Toutes. les fois qu'il se.ra ne:cessa,ire de convertir en Dollars les d6J)enses· el re.cette.s

exp,jmees dans une autre monnaie; les .Laux de ·change utilises serool egaox a la moyenne
ari1hmetique _des cours jQurnaliers de c!Olure a l'achal et a· la vente de ladite monnaie. au cours 'du
mois ou les depenses ont ete payees•et I� recettes encaissees sous reserve que dans le ces oo le
Contra'cteur achflte ou ver.d effeedvement une devise en une autre' devise, le Contracteur utHisera
l,e 1aux de change effectif .pour !es registres et !es llvres de_ compte.
En ces de dev;,tuation ou reevaluation officielle au cours d'un mois .donne, ii sera lait application de
deux (2) moyennes anthmetiques, la premiere ,celculee sur la base des cours jol!l)'l8fiers de cloture
a l'achat et a la vente· pour la periode a!Janr du premier jour du mois jusqu'il et y compris le jour
desdites dev;,lualion ou reevaluation,• la seconde sur la base· des oours jour�aliers �e clOture, $
l'acljal et A ta vente pour la periode allanl du )our desdltes devaJuation ou reevatuaUoo, non
cornpris, jU'SQu'au demier jour du mois considers:·
Les taux de change devant �tre appliques pout effectuer tes devaluations prevues au presenl article
seronl ceux cotes.sur le marche des chaJlQes de Paris 6u. a defa.ut, ceux .cotes par ta Citibank N.A.,
NewYorl<.
24.3. Les orlginaux des regi5tres el livres de comP.tes d<isignes a !'article 24.1 seJont conserves. en
Republique de.Cote d'Ivoire.
Les registres et livtes de ooniptes seront justifies par des pil!ees detaillees des recettes et des
Coots P!ltroliers.

ARTJCU: 25 : METHODE QE COMPTABILITE ET VERIFICATIONS

25.1. Le Ccntracteuc liendra ses reglstres <it livres !le comptes conformemeni � la reglemeotall�n
en vigueur en Republlque de COie d'Ivoire et·aux dispositions de la Procedure Comptable prevue a
l'Annexe'2·ci-jointe qui falt·partie inleg_ranta du present Contra!.

·25.2. te Gouvemement, apres en avoir informe le Contracteur par ecril, avec un preavis·de vl!19t
(20) jours, aura le droit de faire contrOler, examiner et vjrifier, par ses proP,res agents ou des
expens de son choix, les registres ·et livres ae 09mptes relatifs_ aux Operations Petrolieres, et 
djsposera d'un delai de quatre (4) Annees Civiles sulvant la fin de chaque Annee Clvile pour 
effectuer des contr6ies, examens ou veriflcetion.s conce.roant ladite Annee Civile et present.,_, au 
Conlracteur ses obje¢ons pour to.u\es !es. contradictions ou em,urs relevees.tors des conlroles, 
e.xameos ou verifications.

Si le Gouvernement omet de faire una rtlclamation dans le delai de quatre (4) Annees Civile's 
susvisll., aucune objection ou r&c1amatlon de la part du Gouvemement · pour l'Annfte Ci'vite 
consJde-ree n.e sera admise. 
25.3. Au terme de !'audit, le Gouvemement, notifiera au Contracteur. le rapport preliminaire d'audit 
qui devta mentionner tous les points non conformes au Contrat. le Contracteur disp0se alors if�n 
detai·de .cinquante (50) jour;, � co.m·pter de la da,e de JlOtificetion du Gouverne,meni; pour apporter
18,S Justlficetifs necessailes au rapport Creliminaire d'audit et le Contracieur pourra, si necessaire, 
obtenir un delal supplementaire qui n'excedera pas vlngt (20) Jours. 
Au terme de ce processus; !es eltlme'nts non confonnes au Contra! et /etenus dims.le rapport final 
d'aU<lit, feroht l'obJel' de redressements du Contracteur OU de rectifications. d'ajustemellts, OU 'de 
modifications par le Contracteur. 



ARTICLE 26: IMPORTATION ET EXPORTATlON 

26.1. a) Le Contracteur aura le droit d'importer en Republique de Cote d'Ivoire, confomiemenl'.11
!'article 17.7. pour son compte et pour le compte de ses sous-trallants, (ous le materiel technique, 
les maleriaux, les equipemenls, tes machines et outillages, tes appareiJs. les vehlcu.les automobiles, 
les aeronefs, les pieces de rec)lange et matieres consommables, les mate�els et equlpements. de 
bureau et lnformatlques, tes blens et foumitureS', n�ssair�aux Operations Petrolieres. 

b) Le Contracteur aura t!galemenl le drott d"lmporter en Republique de Cole ,d'Ivoire, en·son
nom propre au ·au nom de ses employes et. sous4raitants, les meubles, v�tements, appareiJs 
managers et _effets perso_nneJs pour 1ous las employes etrangers e) .leurs families, appeles a
travalller en Republique cle C61e d'Ivoire pour le comple du Conlracleur cu de ses sous-lraitants. 

'c) Toiltefois le Coolracteur et sous-traitants s'er,gagenl. a ne proceder aux importations visees a
l'a(licle 26.1.a) que dans la mesure au lesdils articles ne sont ·pas disponlbles en Republique de cote 
d'Ivoire en quantile. qualite. prix, detais el CO<ldi!ions de p.\iements equlvalenfs, .a mains d'e�ences au 
d'urgences )echnlq\18S partic,ulillras presentees par Je Contractew. ses agents, entrepreneurs au sous
traitants. 

d) Le Contracteur, ses agents, entrepreneurs el sous--tra.itants, auront le drott de ree,cporter
hors de la Repoblique de COte d'Ivoire, en franchise cle taus droits eVou taxes, e lout momen� taus 
les ar1icies lmportes selon ies articles 26.1.a) et 26. (b) qui ne seraient plos n�cessaires· poor les 
Operations Petrolieres en vertu des dispositions de !'article 20. 
26.2. routes \es lmportatiqns visees a l'artlcle 26. 1 que.le Contractetif. ses agenls, eritrell'8neurs-el 
sous-lraltants, leuis emptcyes etrangers et leurs families auront le 'droit d'effectuer en � ou plusielJIS 
expeditions en Republique de Cote d'Ivoire. sero.nl lotalement examples de lous droits el/au laxes 
petQUs a l'entree. 
Selan les cas. les lormatlles adminjstratlves appllcables seront celles des rt!gimes suivants : 

a). Regime de radmission -lemporaire .exceptionnelle, en suspension tolale des droits et laxes 
d'enlree, pour les materiels. ma!M.aux ,equipernen1s; machines · el-outillages, appareils, \'llhicules 
automobiles, biens et foumltures ·necessalres aux Operations Pelrolieres, pour tou'le ta dwee 
d'utilisatlon en RePLiblique de Cole d'Ivoire. y coml)ri$ sur le plateau continenlal, etant precise que pour 
les ma�rielS, ma.tenaux, equipemeiits, machines el P<Jlillages, vehicutes automob11es, biens el 
foumitures consommes pendant les Operations Pelroll� au iaisses sur ptaoe, l'apuremenl de 
l'ad")fsslon temporaire exc_eptionnelle. sera automatique sur simple declaration trlmeslrie!le el sans 
rt!glement de d1Pi1s eVou taxes. 
En cas d'urgence d0ment justttiee, les maleriets, maleriaux, equipements, machines el oulillages, 
appilre:il_s, vehlcules automobiles, biens el foumllures ser6nl mis a la dispos1lion des ulilisaleurs des· 
leur arrivee en·RepubJlque de COte d'Ivoire, la _regularis.atlon administrative relalive a Jeur admissiQ11 

. etant ullerieuremenl latte des que possi61a. 
b) Rt!glme de l'avilai_llemenl, P.QUr les p;oduits el denrees consommables, carburants et

lubrffi8nts utflises en mer, notammenl �ur tOOS les riavires, aeronefS et engins d'exptoration el
d'exploitation petrolie,es, 

c) Rt!gime de radmission en franchise suivant la rt!glementation en vigueur en Repubfique de
COie 'd'Ivoire, pour les meubles, vetements, appareits menagers el effots pe,sonnels. 
26.3. Les arfi9'es autres que ceux vlses a !'article 26.1 seront soumis aux lols en vigueur en
Republique de COte d'Ivoire. 
26.4·. Le Conlracteur. ses agents, enlrepreneura et sous-tra.ilants auronl le droil de vendre en 
Republique de Cote d'IV(lire, a condition d'infom,er au prealable le-Gouvememe�l de leur intention 
de vendre et sous reserve des disposttions de !'article 20, lous materiels, materia�x. machines el 
outillages. apparei.ls, vehicules automobiles, pieces· .de recllange el ·matleres consomnial>les., 

ma.teriels et equipements de bureau el infonnatiques, biens er foumltures qu'ils auront lmportes si 
ceux.q sont cons,id6f'es eo·mme surplus ou rie sent plus n8eessalres aux Op6ratioos P6troU6res...
Dans ce cas, II lncombera au vendeur de payer taus droits el/ou taxes appUcables·a la dale de la 
transaction e l  de rernplir toules fonnalltes prescntes•par la reglementallon en vig_ueur en Republique· 
de Cote d'lv<>ire. 
Le·Gouvemement aura le drott prererenliel d'acheler tous Jes articles enum!lres cl-dessus•.

a des prlx
et conditions equivalents a ceux acceptes p;ir oes Tiers. C(i' drott dovra etre exercol dans un del"iJ,qut ne sera pas-superieuf au del_ara�ple par les91ts Ti�rs pour la conclusion de l'acha.l. 
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26.5. Le Contracteur, ses clients el leurs transporteurs auront, pendant la duree du present Contrat•, 
le droit d'exporter librel)lent, au point d'exportatjon ·choisi a cet effet, en franchise de  tous droits 
el/ou taxes de sortie, et a n'importe quel moment, la portion d'!-lydrocarbures a laqueUe le 
Contracteur a drolt en vertu des dispositions des articles 16 ei 21 du present Contra!.
26.6. Tooles les in1po'1alions el exportations eff�tuoos au titre du present Contra! seront soumisas 
aux formalites et a la documentation requises par la douane, mais ne dOnneront lieu a aucun 
paiement de droits el/ou taxes d'entree ou de sortie, sauf dispositions de l'artlcle 26.3, en ralson du 
regime dont 1e·conttacteur beneftcie en·applicallon des dispositions du p,eseni Contra� 

ARTICLE 27: MISE A DISPOSITION OE LA PRODUCTION POUR LA SATISFACTION DES 

BESOINS NATIONAUX 

27.1. Chaque Annee Civile, jusqu'a un total de dix pour ce�t (10%) de la part de la production d<i
Pelrole Brut revenant au Contracteur .en application des articles ·162 et 16.3, sera vendu a
PETROC( pour le .compte du Gouvemement, par le Contracteur aux fins de salisfaire les besoins du 
marche lnterieur de la Republique de COie d'Ivoire, De meme, jusqu'a un· to)al de dix pour cent 
(10%) de le part d, la PfOduction de· �az Nature! revenant au C.Onlracteur ,;n appticeUon des 
arilcles·21.1.s, 21.'.!:4 et 21.3.1, sera vendu a PEJROCJ par le Contracteur aux fins de satisfaire les 
besoins du marche lnterieur de la Republlque de. C�te d'Ivoire. 
La contribution du Contracteur sera proportionnelle a sa part de production, tel18 que definle aux
articles 16,2. 16.3, 21.1.5, 21.2.4 et 21.3. 1, par rapport a ia production tot;ile de Pefrole Brut et de
Gaz Natu1el de ta Republi�ue de Cote d'Ivoire. 
La quanttte de Petrole Brnt et de Gaz Nature! qua la Conlracteur aura l'obliga6on de ve,,dre a PETROCI
pour le. compte .. du Gouvemement, lui sera notifiee. par PETROCI au molns trols (3) mols avar11 le 
de.but de cheque Trimeslte Ci\<lt. 
l'!S -besoins natiohaux a sa'tisfaire pour !e compte du _Gouverr:,en:,oot seront regulieremoor notifi"'! a
PETROCI par le representan1 dµ_ Gouvememe�. 
27.2. le prlx du Petro!e.Brut vendu a PETROCI -au lllre de J'.article 27.1 l)Ollr satisfalre les besoins du 
marche in!erieur sera egal a soixant&,quinze pour ce.nt (75%) du Pri� du Mar� defini a l'al1icie 1.8. 
Le prlx du Gaz Nature! vendu a PETROGI au litre de !'article 27,1 pour satisfaire res ·besoins du 
marche interieur sera egal a soixante,quinze pour cent (75%} du Prlx .du Gaz Natural deflni• a !'article 
21.3:7 
Les vingt-cinq pour cent (25-%) de·rerriisa sur le prtx du Petrole•Brot et celui du Gaz Natural. vendu a
PETROCI pour satisfalre la's besoins natiOfUIUX seronl conslderes comme des· CoOts Pelroliers et 
recouvrables·conformement aux articles 16.2. 21.1.5 et 21 .. 2.4. 
27.3. Le prix de-ce Petrole Brut et de ce Gaz Nature! sera,payabfe au Conlracteur, en Francs CFA. 
deux (2) mois apr6s reception de la facture, sauf CQnvention conlraire entre les Pariies. 
Afi,i de convertir las. Dollars en Francs CFA, PETROCI utilisera le  !llux de change determine -.eion
la prooedu,:e pravue a !'article 24.2. 

ARTICLE'28 : TRANSFERT DE PROPRIETE DES HYDROCARBURES ET ENLEVEMENTS 

28.1. Le kansfert de propriete et des risques de ta part de production des Aydrocarbure's.revenant � 
ch'11que Paltie·interviendra au Point de Uvralson du Gaz Nawrel ou au .Point de Uvraison du Petrole 
Brul. 
Le Contracteur ne sera pas •PfOprietalre- des Hydf0t$rbures avant lo Point de llvraison du Gaz 
Nature! ou du Point de L.ivra1son du Petrole Brut mais ·n devra .sousa!re toutes les 85!'4r&nces· 
necessaires en we de couvrlr 19us dpmrnages, pertes ou re:sponsabilit8's qui�pou.ITTlien!:su�enir 
av.nt le point de Livraison du Gaz. Nature! ou du Point de Livraison du Petrole Brut causes par le 
Contracteur. ses agents .el ses sous-traitants. 
28.2. Le Gouvemement el le Contracleur auront le droll et !'obligation, sous, reserve des 
dispositions des artlcles 16, 21 et 27.1, d'enlever et de disposer la part des Aydrocarbures leur 
raven.ant au titre du p,resent .Coritrat.

Cette part sera enleve.e sur une base a,ussi regullere que po .ssible, etant entendu que ChaC\Jne des 
Parties, dans des Omites raisonnables, sera aulorisee a enlever plus (sur-enlevement) ou mblns 
(sous-enlevement) que .sa part des Hyd�art,ares produits et non-en1eyes au jov, de l'e�levement

� tanl que ce su,r-oll"Sous-enl½veme�t ne· pprte pas alleinte,aux:•drotts des autres Parties et qu'il so· 
compatible avec le taux de production et·la capacite de stoci<ag,,. • / n \}/:;,... 
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Dans l'etabtissement de l'ordre des entevemenls, ta prk>rite ·sera ijonr,_ee � /a Partie ayant la plus 
grande quantile d'Hydroeatbures produite et non�n.tevee .a un moment donne. 
Les Parties se concerteront periodiquement pour etablir un programme previslonnel d'enlevement 
sur la tiase des principes decrits ci-dessus et 'tenant compte des souhaits des Par1ies,en ·ce qui 
conceme les dates et les quantiles de teurs enlevements. dans la mesure ou ces souhaits sont 
compatibles avec ces memes princlpes. 
Avant le debut de la production comme,:ciale dans la Region DeOmitee, les Parties coneluront un 
contrat d'entevement conform,ment aux prineipes definis au present articte. 

ARTICl,E 29 ; 1'.ROTECTION DES DROITS 
29.1. �• Contracteur prendra toutes le,; mesures raisonnables .pour remplir sas obligations au titre 
du present Contra!. II sera tenu pour responsable conformement aux lois et /eglements applicables
en Republlque de COie d'lv'oire pour tout prejudice ou perte que lul-mGme, ses empjoyes, ses 
enln!preneurs,.sous-traitants ou agents et .teurs employe� pourraient causer au Tiers, a la propiiete 
OU aux droits d'autres personnes, du fail'oll resultant' des Operaticiris Petrolieres. . . . 
29.2. Le Gouvemement prendra toutes les mesures ralsonnab�s pour facillter la mlse e)l .ceuvre par 
le· Contracteur des objectifs du present Convat et proteger le 'Cohtreeteur, les blens et les 
operalions·du Contracteur. ses emp.loyes,·et sous-traitanls en Rtlpublique de C6te d'Ivoire.
29.3. A la demande dOment Justiflee du Contracteur,. re Gouv.emement inlerdira la ooostructlon de 
baJlmjlnts a usage d'habitalion ou professionnel a proxlmtte des lnstallatjons que le Contracteur 
pourrait declarer dangereuses par suite de ses operations .. II ptendra tes precau1ions ne,;essairss· 
pour interdire le moulllage• a proximite des pipelines immerges aux pa�ages des rivieres, et pour 
interdlre. toute entr.,ve a !'utilisation de foute autre installation necess'aire au� Opera�oos 
Petrotieres,: a terre OU e .n mer.
29.4. Le Contracleur dovra sousqire, e .t faire souscrlre par ses ent,:epreneurs e\ sous-trattants. pour 
tes Operations Petrolleres, toutes assura.nces du type et des montants en usage dans l'industrie 
petrotiere internationale, noiamment les a�surances ae resl)Onsabiltte clvile a t'egard des tie�·et les
assurances de ·di,mmage,s a� �ropriete: aux Installations, equipeme.nts et materiels, sans. preju_dice 
des assurances qui serajj,nl exigees par les lois apPticables en Repoblique de Cole d:lvoire. 
Le Contracteur• devra foumir au Gouvemement les atteslaUons jµstifiant ta souseription des 
assurances visaes ci•dessus. L'assurance doit 8tre souscrite aupr�s de c(rmpagnles d'assurances 
de bonneTeputa�on: 
29.5. Au cas OU la respons,abiltte du Gouvernement.seratt recherchee du fa.� OU a. l'occasion des 
Operations Petrolieres, le Contracleur indemnisera et.prendra 'fail et cause pour le Gouverriement 
pour toute reclamation, perte OU prejudice quelconque cau�es P.8f OU resultant des Operatiqns 
Petrotieres, apres qu'une decision finale de jus!ico alt ete rendue;et que toutes fes vol�s' d'appel et 
de reoours· aient ate epufse/1s, conformemeril ·8\JX lois. applicables en Republique di Cote d'Ivoire ,  
sous reserve q\Je lesdites reclamations. panes ou prejudices ne proviennent pas, en tout ou en 
p.artle. de l'acUon du Gowemerrient. 

ARTICLE 30; PERSONNEL, F.ORMATION, EQUIPEMENTS ET <EUVRES SOCIALES 
30.1. Le Coritracteur devra, pour la realisation d!l11 Operallons Petrolieres, employer, en pnorite, la 
main-d'ceuvre nalionale de la Republlque de Cote d'Ivoire. selon les dispositions ci-apres de cet 
article 30.1. 
Les oirecteurs. techniciens, ingenieurs, com'pta.bles, geologues, ge<lj)hysieiel\S, hoinmes de science, 
chimistes; foreurs, contremailres, mecarnciens, ouvrleis specialiscS'; seaefaki!s et employes 
superieurs; non ivoiriens,' ne pourronl atre erigages P,ar Je·C(?ntracteur, que sides speclatistes ivolrie<)S 
de ,reme quafiflcation, /orma.llon et experieoce ne pe�nl pas 4tre rea\ll� dans le pays ou a
l'exterieur, ou detaches de PETROCI ou de l'adminislration petrollere. 
Dans les quatre-vingt-clix (90). joura suivant l'octroi d'une a .uioosation exclusive d'el(Ploitatioo, le• 
Contracteur dolt soumeitre au· Gouvememenl, pour approbation. u.n plan d"1Voirisation de son personnel
que le Contracteur finanoera une (ois approuve. 
A cette fin, le personnel ·du Contracteur dott iltre compose d'au minimum soixante-dix pour cent. 
(70%) d1voiriens, a la date anniversaire de fa production commerciale, quatre-vlngt po,wcent (80%) 
d'ivoiriens au plus tard trois (3) a.nnees a pres le 'debut de 'la production commerciale, 
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A..u �s OU l'un de ces objeetifs cl-avant ne serait pa.s atteint, Je Gouve·mement pourra demander au
Contracteur, hormis PETROCI, de meltre en ptace,un programme de formation en we de l'atleinte 
des objectifs ci--avan1. Ledit J5r<)Qramme de formation,sera d'un mOntant annuel d'au moins-'cinq cent
mille Dollars (US $500 000) non recowrable en· tant que Co0ts Pelroliers, et sera soumis a 
!'approbation du Gouvernemenl 
39.2, En outre, le Contracleur, honnis PETROCI, a C9f11pler de la Date d'Effel dolt financer un 
P(bgramme ,de formalion des natio.naux ivolriens. le13it Qrogramme d8\1Ya por/er, s'ur toutes les 
Operatioos Petrolieres, depui$ re"l>loration jusqu'a l'exploita,llon, y compris nofammenl les eludes 
p,eparatoires a l'implant,,Uon et a l'ex�on des travaux· (tels que campagne geophy_sique, forage,, 
essais de production, developpement d'un �isement) el la negociation des oontrats, sans que cette 
liste soa limitatwe. 
Au sens du prli$enl article 30,2, • nationaux ivoiriens • designent le personnel de raaministratioh
ivolrienne en charge des hydrocartrures. des eludlants boursiers du mlnistere- eri cha,ge des 
Hydrocai'bures-et le pe'rsonnel de PETROCI. 
A cette fin, le Contracteur, hormis PETROCI, c'onsacre.ra et payera au Gouvemement, un 
budget de forma_tfon annuel, d'un montant de.: 

a)' Cent mllle f)ollars:(US·S100 000) en periode d'exploratlon, et 
b} Cinq cent mllle Dollars (US $500 000) en periode d'explottation.

Un maximum de quinze pour cent (15%} du budget de formation sera alloue aux frais .de la dlrl!cUoo 
g/;perale en charge des Hydroca,t,ures et du cabinet du minister• en cha(ge di!$ liydrocai'buras. 
pour la participation de leurs membres aux conferences,.semlnairas et missions iptemalionales ou 
lo<iales (ainsl que la partlclpaUon a leur organisation} et a la re.alisatton d'etudes; en rapport avec les 
mlssions du ministers en charge des HY\frocarbures.
Eni pourra soumettro a l'apprecia,ti�a ,du Gouvemement, un.programme·de formation ulilisanl les 
capacites de formation de Enl, dont les frais seront deductibles i:fes budgets de formation annuals 
indiques ci-dessus. 
30.3. le Contracteur, ·hormis PETROCI, s·engage ii c;onsaaer et a payer au Gouverrie!"ent. un 
budget annual pour la realisation d'�uvres scx:iales telles que la cohs.truction d'infrastructures · 
santtaire� (cllniques medii;ales, dispensaires, h0pital/X, centres de sante, equll):8ments ou materlejs_
medicaux, etc,), Infrastructures sociales.o'edu�tlon, le developpemenreconomique (en particµ!ier 
le support aux entrepnses locales), l'acces a i'energle et la secunte routiere ainsl que des actions 
socia!e.s, d'un montant. annuel de ; 

a) Cent mille Dollars (US $100 000) en pt!rlode·d'explorallon, et
b) Cinq "l)nt mllle Do!lars (us-ssoo·ooo) en periode d'.exptoltallon. 

Le Cor\tra91eur pourra proposer-au· Gouvemement des projets socie.taux, en·tenant_oompte de le\Jrs 
coherences avec 18 politique Soci.§tale des Parties. 

30.4. Le Contracteur, honnis PETRQCI, s'engage egalement .a consacrer et ·a payer au 
Gouvemem8nt. un budge_t annUel.1Jour ractµlt, par le Gouvi:mement, d'6quipemE!nt. de materiels,
de consommables e t de servk.es

1 
d'un montant anoue1 de: 

a} Cent mllle Dollars (US $100 000) en periode <!'exploration, et 
b} Cinq cent mille Dollars (US $500 OOO)·en periode d'exploitation.

Le budget annuel de l'equlpement.est destine en pr\orite-a l'l,quipement de t'adlninistra,tjon peltO!iere' et 
du mlnistere en cha,rge des Hydrocarbures, 
Un ma,imum de quinze pour cent \15%) du budget de l'l,quipement sera alloue aux frais de la 
directiRn generale en charge des Hydrocatbures et du cabinet du ministere en cha�ge· des 
Hydrocarbures; ,pour la participation de ,leurs.membres aux conferences, serninaires et.missions 
intemaijonales ou locales (ainsi que la participation a leur organlsa«on) et a la realisatlon,1fetude_"s. 
en iapport avec !es - missions du ministere en charge des Hydrocarbures.

30.5, Au� lins de l'app!ication des articles 30.2, 30.3 et 30.4, l'Operateur financera, des la eremiete 
quinzalne de chaque Annee CMle et pour la p<emiere periode d'exploratlon, au plus tard deux.(2) 
mois a oompter de la date de signature du present Conlrat, les budg·ets annuels de formation, 
d'reuv(es sociales et d'equlpement, sur demande klite du Representap�du Gouvem'ement incluanl 
le detail du finan"'!menf OU des depenses. 



Les. depenses de formation et celles relatives aux oouvres sociales et aux·equipements et materiel 
supportees par le Cootracteur, hormis PETROCI, seroot traitees comma des Colits Peitoliers 
recouvrables. 

Les budgets annuets de formation; 0quipements et c:euvres sociales non utilises sont repo.rtes s.ur

l'Annee Clvile sulvante .. A la fin de chaque penode d'exploration; les.soldes des budgets"Cl-avant 
sero'nl mis ti zero sulvanf instructions du Gouvemement
3-0.6. Le personnel etranger employe par le Contracteur. ses agents, enlrepreneuts et s.ous-lri,itants 
pour les Operations Petrolieres sera autorls� a entrer ,en Republique de C6te d'lvbire. Le
Go

.
uvem�ment facilitera la depvrance des pieces adminis�tives n�ssaire's a l'entree et au sejour

en Republique de Cote d'Ivoire dud� personnel et deJeurs families. 
3-0.7. Tous Jes emptoyes requis pour Jes Operations Peltolleres seront sous l'autorite d_u Contracteur 
ou de ses agents. entrepreneurs et sous-traitants. en leur qualtte (l'employeurs. Leu, travail, nombre 
d'heures. salaires. et toutes autres. m<XSalites relatives a lours conditions d'emploi. se.ront 
determines par le Contracteur ou ses agents. entrepreneurs et sous-tralliints. ·conformeinent aux 
lois en vigueur en Republique �• COie d'Ivoire .el aux Regles de l'Art, Le Conlfacteur fouira, 
cependa11t, de tout& llbeft8: dans la selection e� l'affectation de ·son personne.l. sous reserve des
dlsposlUons de /'article 30.1.

ARTICLE 31: AAPPOR.TS O'ACTIVITES AFFERENTS AUX AUTORISATIONS EXCLUSIVES 
O'EXPLOITATION 

31.1. Les disposftions de l'art.icle 11 s'appliquent, mutatis mutan'dis, aux aulorisaUons exclusives· 
d'exptoltation. E·n outre., ·1es rapport& d'activit8s periodiques slli\lants S&ront nota.mment foumtS au 
Gouvemement po_ur chaque Gisement 

a) rapports·joumaliers de P.roducUon: et
·b) rapports mensutils ind!quant les quantites d'Hydrocaroores· produite� al. celles vendues

au cours du mois ecoule ainsi que Jes fnformaticns sur ces ventes conformeinent a
/'article 18.5:

A moins que le Contracteur a·� consente autrement· par ecrit. !es renseignements-s,uapportant a un 
Perimetre d'Explottation, a !'exception des sta�stiques-d'a<;tivites, seront consideres pai les Parties 
comma oonfldentlels pendant la duree.du pres.en! Contcat, conformement a l'artlele 8.4 ci-avanl 
31.2. Le eontracteur notlflera au Gouvemement, dans .. Jes plus brefs deiais. tout 'dommage 
Important. de quelque nature qu11 soil, cause aux champs petrol�eres ou aux.installaUons. et devra 
pren�re toutes les rnesures ralsonnables et necessalres j,o'ur y mettre fin el effectuer Jell 
,eparati9ns necessaires .. 
31.3. A compter de la date' d'octroi d'une' autorisation exclusive d.'exploitation, les rapports.annuals 
vises a l'arlicle 8.2 devront 6galeinent contenir ce qul sutt: ·. 

a) 1es renseignemenls concemant (outes Jes op,erations de developpement et ije production
effectuees au cours de rAnnee Civile ecou/ee, y compris !es quantiles d'Hydrocart:>ures
produites. et oetles vendues, s•it ·en a eu ;

b) les renseignements concem;int toutes Jes _operaticns de transport et·de vente, alnsl que
)'emplacement des prlncipaJes installations construltes par le Contracteur1 ·s•n yen a eu'•
et 

· · 
c) un e'lat lndlquant le nombre d'employ�s et de manoouvres, avec leur quallfication. leur

nationalite, leUrs 'nom et ptenoms, Jeur num�ro el date d'embauChe.

ARTICLE 32 : ARBITRAGE 
32,1. En cas de dlfferend entre le Gouvemement et le Contracieur concemant oo decoulanl du
Contra� de son 

.
Interpretation OU de son applicaiion, I� Parties s'effotce(Ont de resoudre ce 

differend a l'amiable. 
Si. dans un dEllai de quatre-vfngt-dix (90) jours a compter de la date de notifleallon d'Un� Partie a 
l'autre du diff,_rend, Jes Parties n'avaient pu resoudre le dlffbrend, ce dernier sera soumis, � la 
requ�te de la Partle la plus.dlHgenle, a une procedure d'arbitrage compo<tanl'trois (3).arbitres, s.elon 
le Reg/emenl· d,'Arbitrage de la ·CCI, a/ors en vigueur. 
Aucu� arbitre ne s�ra ressortissant des pays auxquels appartiennent !es Parties. 
32.2. le lieu d'arbitrage sera Paris (Fran.ce). la laogue utilisee durant ta procedure sera la lang"'2 
tran�alse et la Joi applicable sera la loi ivolrienne. 
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La seQtence du tribunal arbitral aura un caractere ·definitif; etle s'.imposera aux Parties ·el sera 
lmmedlatem.ent ex�cutolre. 
32.3. Les coots d'arbiirage seront pris en charge par les parties a !'arbitrage conformement aux
regles de la CCl. 
L'execution par les Parties de leuts obligations decoulanf .du present Contra! ne sera pas 
suspendue pendant la p<'iriode d'arbttrage.
32.4. Les Parties convlennent que le present article demeurera en vigueur apres .la pn du present.
Contra!. 

.ARTICLE 33 : FORCE MAJEURE 
33.1 Aucun retard ou defaillance d'une Partie . a executer l'une queltonqua des obligation's
decoulant du present' Contra! ne sera considere. comma une violation audit Contrat.si ce relard ou 
cette defaillaitce est d0 a un cas de Force Majeure. 
33.2 Aux ·termes du p-resent Control. • F.orce Majeure •· design• tout eYenement imprevisiple,
Irresistible, independent de la volonte d'.une Partle, et qui enttave. retarde ou em�cha cette Pattie 
de respecter ses obligations au ,ti .Ire 'du p_resent Conttal y compris, sens llmitati�n trembJ�ment 'de 
terre, inondation. catastrophe nalurelle, accident, greve, Jock-out, emeuta, retard dans l'obtention
des droits <!e passage, insurrection, trouble civil, sabolage, fait de guerre ou circonstance imputable

-� la guerre. actes de terrorisme ou loote autre ca.use lndependante de sa vokinte, semblable ou
differente de celles deja citees.
En cas de conffit d'intetpretatTon ou de cas de Force Majeure non enumeres ci-dessus, le terrne 
« Force Majeure » recevra l1nte'l)retation la plus conforme aux P.rinciPE!:S et aux us3.ges · d�ns;
l'industrie petrolieJe lntematlor.ate. ainsi qu'au droit applicable au Conttat.
Si, par suite d'un cas de Force Majeure, !'execution de l'une quelconque des .obligatlons.du present
Contra! etail differes, la duree• du retard en rt'!sullant, augmentee 'du delal qui pourrait etre
necessaire a -sumionter le cas de F0<ce Majeure et ·permettre la reprise des Operations Petroliil!8S.
serait ajoutee au delal prevu ·au present Con\rat pour rexecu!ion de ladlte obligation, et. les
autori�tions· exC!usives d'exploralion, d,evatuatlon ou d'e'xploitation·seraient, profog8es d'autant en
ce qui conceme la region affectee par la Force MaJeure; 
33.3 Lorsqu'une Part� considere qu'elle se trouve empechee de rempllr rune qu,elconque de ses· 
obligatlons ·en raison d'un cas de Force Majeute. eJie .doit le notifier ausst gromptement que possible
a l'autre Partle en spe�ifiant. les elemen'ts de nature a Eliabllr le Faroe Ma]eura, et prendre, en 
accord avec l'autre Partie, toutes les dispositlpns utiles·, neces�ires et raisonnables pour permettre
la reprise nonnale de l'executton · dos ·obligations affectees des ·ta ·cessation da l'evenement
constituent le cas de Force Maje.ore.
Les obligations• autres que ce.Ues affectees par la Force Majeure devront continuer a etra remplies
conforrnement aux dispositions du p,6sent ContraL
33.4. Si une situation de 'Force Majeure s'etend sur une fi<lriode de douze (12) mols a compter de la 
date. de notificaiioo conformement a l'artlae. 33.3, le Conlracteur aura la ,possib,illle de r&silier le
Contrat, apres un preavis ecrit d'au moini, quatre-vlngt-dix (90) ]ours notlfle au Gouvernemenl. 

ARTICLE 34·: OBLIGATIONS SOLID.AIRE$ ET GAR.ANTIES
34.1. Toutes las clauses, conditions et dispositions du present Contrat seront oblig�toires pour le� 
P.arties el leurs successeurs et ayants droit respectifs. Le present Contrat constiW.l' le seul accord 
enlre les Parties et aucun� communlcaUon, pr91llesse·<;>U c&nvention. anterieure. soil verbate, soil 
ecrite, entre les Parties, relative &l'objet du present Controt ne ·peui etre.invoquee-pour en modifier 
tes clauses. 
Le Goovernemenl certifie et garantit qu'il n'existe aucu.n. autr8' aeyord en vigµeur con�manl les 
droits petrotiers de la Region Oelimltee, qu'll s'acqulttera d.e seJ o.bligaiions convenablement e_t 
loyalement, et que le present Contrat ne sera ni annute, nl amende, nl modifie sauf d'accord Parties. 
34.2. Sous reserve de. dispositions conttaires de !'article 22.3.c), lorsque le Contracteur est 
conslilue de ptusieurs enOtes, 18$ obligations et respilnsabilltes de ces demleres en vertu. du 
pr�senl Conlrat seronl oon]ointes et $Oli(lalres. e.tant entendu que le Contrageur ne sera pas
solida'irerr,e.nt pass.i?J.e de l'impot sur l!!ls b$n6fices pr8vus a l'artie:e 17. 
34.3. Les -antltes constituent le Coniracieur. a !'exception de PETROCI, leurs socletes meres ou J, 
Societes Affiliees soumeltront' au Gouvememen� pour ai)probation. dans les soixari(a (60) ]ours a� 
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compter de la Date d'Effet, !'engagement garantissant la, bonne execution de leurs 'Obligations au 
titre.des·trois (3) periodes d'exploratfon,du Contrat-au prorata 'deieur propre participation daris les 
termes de l'eng_agement de bonne exewtion figuranfa !'Annexe 4.a. 
De m�me, les entltes constl1Uanl le Contracteur, a l'excepUon de PETROCI, leurs societss meres, 
ou Societes 'Affitiees soumettron) au Gouvemement. pour approbation, dans les solxante (60) jours 
a cornpter de l'octroi de la premiere Autorisation Exclusive d'Exploitation relat(ve � une decouverte 
d'Hydrocarbures, !'engagement ·garantissant la bonne execution de leurs obligations au titre 'de 
toute la periode de developpement el de production au p'l)rala de leur propre participation dans les 
termes de l'engagemenl·de bonne execution flgurant a l'Anne)(e 4.b. Cette garanlie_s8(a limltee.a 
une vateur maxima le qui sera aP,prouvee I ors de !'approbation du premier plan de ,developpemeot el 
de production el couvrira toutes las· autres decouvertes commerciales subsequentes qui leront 
l'objet d'Auforisalion Exclusive d'Exploilation: 
ARTICLE 35 : DRDITS DE CESSION 
35.1. Sous �serve .du consentement 8Crit du Gouvernement qui ne sera pas refuse sans mo,tlf 
valable, � !'exception des dispositions de l'articte 22.3.e), les droits et obligations decoulant du 
present Contrat pourront etre cedes par n'lmporte laqueUe ou lesquelles des enti\es conslituant Je 
Contracteur. en partie ou ·eh totatite, a d�s ners. don! ta repufa.fi.on et la capacite technique el 
nnanciere sont bien 9tablies. tesdlts Tiers cessionnaires seront: ak>rs, aveC Jes 8Utres 8ntites 
constituar\t le Conlracleur, conjolnlemenl et solldalremenl responsables des obligations deooulanl
du present Contra!. 
Les conditions de toute cession et de d6tentlon conjointe.s.a et solidaires devront 13tre approuvees au
prealable par le Gouvememen!. 
Si, dans un detai de soixante (60) jours suivant la noUfication au Gouvernemenl d'un projel 90

cession accompagnee de to�s les renseignements y aflerents et du projet d'acte de cession, celui• 
cl n'a. pas fa� �nraitre sa ·decision, cette cession sera reputee avoir ete approuvee J)Jlr le 
Gouvemement. 
A, compler de ta date d'app[obatlon d'une ·cession, le cessionnaire sera lie par les. termes. et 
oondlllons du prese.nt Contrat et en cas de cession totale le oedanl ne sera plus lie par les termes el 
conditions du present Contra!. 
Toute cession de ctroits ou d'interets it.des.Tjers est soumise au paiemeflt d'un droit cte cessk>n fixlt

conformement a la_legls)atlon en vigueur en Republlque de COie d'Ivoire. 
Les droits fixes prevus A cet effet s,eront a ta charge- ·du cessionnaire qui devra s'en aoqultter qans. 
les lr!ffite (30)jo,urs su1vant la date <le !'approbation de 1a·cession. 
35.2. A !'exception des disposlUons de !'article 22.3.e), las. drolls. et obligatiops conjoinls el solidaires 
decoulant du pr_esenl Conlrat pourronl etre ced�s. librement .et a tout moment en partie. ou en 
lotalite, par n1mporte laquelle des entltes constituant le Conlracteur a une ou plusleurs' Socleles 
Affiliees, ou aux autres entiles constltuant le Gontra.cteur. 
Lesdites cessiOJ"IS seront notifie8s au G.ouvernement par le Gontracteur avant leur date d'entrEle-en
vigueur et, s'il ya lieu, les dispesition� de !'article 34.2 seront applic,tbles.
35.J. Les cessions realisees en violation des dispositions �u pr(>sent article SQnt nulles et de nul effeL .

ARTICLE 36 : LOI APPLICABLE ET ST ABILITE DES CONDITIONS 
36.1. Les lois·et reglemenls·en ingueur Ce la Republique de Cote d'Ivoire seront epplicables a tout
moment ali Contracteur. au present Contrat el aux operations qui en soot-l'objet 
36.2. Le present Contra! est conclu par Jes Partles conlormement aux lois el reglemenls en vigu.eur 
au moment de se signature et en fonction des dispositions desdlts lois et reglements, notamment en 
cO qui ponceme ses dispositions ecOf\Omiques, fiscakts et finsnci�res. 
En cons,iquence. au ci!s ou des lois el reglements ullerieurs epporteraient �es mO</ifications aux 
dispositions des lois.et reg!ements en vlgueur au moment de la signature du present Contra! et ou 
ces modifications .eotraineralent une anti-ration substantielle de la situation ecooomique respective 
des Parties teHe qu'elle resul\e des dispositions actuelles dudil Contra!, tes Parties reci1ercl)eront de 
bonne lol un accord en vue de modifier ces demleres de mani�re ·a retablir 11equilibre economique 
du Contra! 1el qu'il a ete pre vu tors de la signature de ce demier, 

�- & 
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Au cas ou,.en depit .de let1rs efforts, les P.artles n'arrlveraient pas� un acoord, n pourra 6tte fatt 
application des diSPosttions de rartlcle 32 ci-dessus. 

ARTICLE 37: APPLICATION DU CONTRAT 

37.1. Les Parties sont d' -aocord pour cooperer afin d'aUeindre les objectifs du present Central 
A eel effet, un comite de coordination(• Comite do Coordination •l comport�nt le Gouv.imamant.
PETROCI, et l'Operateur sera mis en place. Ce Comlt� d� Coordination se r6unira au n;,oins Uno (1) 
(ois au cour., de l'Annee Civile et en tant qua de besoin sur ta demande d0ment justifieo de l'un (1) 
de· ses membres. Ceue demande devra etre accompagnee d'une· proposition d'agenda. 
l� Comite de Coordination est pr6side par le Gouvemement.
Ce Comile _de Coordination sera uh cadre d"lnformation du Gouvemement, par l'Of)\lraieur sur les
budgels, Jes programmes et !'execution des 1ravaux et obl)gations contractuelles sur la Region 
Oelimlt6e. 
Le Gouvemernent facilitera au, Contracteur l'ejxercice de �s a�IViJ8s eo lui ac.cordant 5ous petmls. 
licences el droits necessalres � ta rea(iS!ltion des Operations Petroli_�.res. et en meltanl a sa
disposition taus les services et facilltes appl'Opries, de sorte que les Parties poissent retire, le 
meilleur profrt d'une coop_e.ration sinoore. Toutefois, le C.ontracteur est tenu de se conformer aux 
procMures et aux formalites apP.licables des serv,ces compete�ts,de l'administra _ti.on,
37.2. Toutes notifications ou autres oommunfcatk>ns se rapportant au present Contrat de.vront �tre 
faltes par ecrit et seront adres_sees. a un rep�ntant q·ualifie de la Pa,:lie _oonceinee au lieu du 
principal e _tablissement en Republlque de Cote d'Ivoire de ladlte Pattie par: 

a) lettre recommandee.tous frais payes,
b) cable ou telegramme,
c) relex· ou fac-simile.avec accuse de r6QE!plion, ou
d) -en mains propres contte decharge.

Les notifications seront considerees oomme ayant :ete effectuees ·a la date o� le <!estinaiaire 1.,;
re<;:evra. 
37 .3. Si le Gouvemement considere que !Jl ·Contracteur commet une defaillance dans l'exkution de 
fun� de ses obligations prevues au pr�ent.eontrat. ii eo avertira le Contracteur par ecrit.et 6etui---ci.
aura soixante .(60) jours pour reparer ou pour soumettre la question a·arbitrage conforrnement aux
dispos�lons de t'arilcle 32 du present Contrat 
37.4. La defaillance du Contracteur quant au respect des dispositions l!u ·present Central esr 
susceptible d'entrainer la reslliaJlon de celui-ci par le Gouvernemen\, apres nolificatiol) au 
Gontracteur conformement aux dispositions .de !'article 37.3, sou�,reserve qu'une telle resillat.lon ne 
sera pas pronontee si le Contracteur: a entrepris·cfe,remed

l

er l'I la d8falll.ance �pres avoir avis6 le 
Gouvernement des mesures prises a oet effet ou si la AUe�tion a ete soumi�e· ii arbitrage 
conforrnement aux dispositions de l'artlcte 32.

. . 

En cas de failllte entra7nant ta liquidation d'une des entites conslitua.nt le Contrae\eur, ladlte.entile
sera fmmediatement. dech_ue de ses droi.ts au titre du present Clontrat et tes ,autres entiles 
consUtuant le Contracteur pourronl assumer le pourcentage de participation' de ladile entite 
conforrnemenl a l'aocord d'associal!(?n, ainsi que ses obligations au titre du pres� Contra� Dans le 
cas au l'enlite en liquidation est l'Operateur, le Gouveme.meol pourra resiUer le.pr�e�t Contrat sl le 
nouvel Operateur destgne par les autres _entltes conslituant le Conlracteur ne satisfalt pas aux 
exigences de capacites technlqu8$ et financieres. 
La resiliation du prese_r\l Contrat n'aura pas pour effef de liberer le Contracteur de ses·obligations 
nees avaAt ou 8 !'occasion de la r8siliation.

37.5. Les termes ef conditions du present Contra! ne pourront �Ire modifies q4e pa, eait et,'d'un
commun aocord entte Jes Pa.mes. 
37.6. Saul arrangemenl ou ·decision ecrite, le Gouvernement est repi-esente par le Directeur 
General des Hyorocarbores, aux terrnes du Contra.L A cet .effet, le Dire�teur . General dos 
Hydrocarbures donnet8, aux: nom ·et place du Gouvernemef!t, tout <:q_nsentem�l qu� J)Ourrai1 ttr

r
e 

necessaire ou utile pour !'execution du Contrat et recevra loutes les notifications pour I 
Gouvemem"nt au utre du.present Contrat. 

. ' 
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37.7. Les litres figuranl au presant Gontrat sontinseres a.des fins de commodit& et de reference el 
en aucune manitlre ne definissent, ne Umiteot, ·n; ne decrivenl rs portee.ou l'objet du Contra! ni de 
l'une QUelconque de ses clauses. 

37.8 •. Les Annexes 1, 2, 3 et 4 ci-jointes font psrtie lnt�ranto du present Con1ra1.

37.9. Toute renonclation du Gouvemem.ent a rex<!<:ulion,d'une obligation du Gon!Iacteur devra 4tre 
faite pJu eCJit el sign� par le Gouvemement. et aucun, renonc.lation ne pourra etre oonsld6riM! 
comme tmpllc�e si le Gouvernement renonce l se pr6vaJolr d•un des droits qui lui sont reconnus par 
le present Contrat. 

ARTICLE 38 : ENTREE EN VIGUEUR 
Une lois signe par Jes Parties, \e pre,,.nt Contra! entrera en vigueur. la date de slgna.ture est 
d6slgn6e $ous le riom de Date· d'Effe1 et rend !edit Contrat obligatoire pour les Parties. 

EN FOi OE OUOI, les Parties ont slgne ceContrat en &Ix (6) exemplalres orlglnaux. 

. . 0 3 JUIN 2019 f{!Jt a AbldJan, te .. , ........................... .. 
(• Date d'Elfet•) 

POUR LAREPUBL!QUE OE cou;·o•1yo1Re

Le Secr8ta1re d'Etat aupres du 
Premier Mlnlstre, char@du 
Budget et du Portefeullle de 

l'Etat 

Moussa SANO 
. 

. 

PETROCI HOLDING 

Or. lbrahima IABY 
Dlrecteur Ge era I 

L:.e Min1stre do,l'Economle 
et des Finances· 

AdamaKONE 

POURLECONTRACTEUR 

Le Minlstre du P6trole, 
de l'EnerglG et.des 

Energies Renouvelable-

Ent C6te d'Ivoire Limited 
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ANNEXE 1 
. 

AltacMe et faisant partie integrante du ptesent Contrat entre la Republlque de cote. d'Ivoire et le 
Contracteur, 

1.1. REGION DELIMITEE 

A la Date d'Effe� la Region 01\limltee, denommee bloc Cl-504, est constituee pa_r. la su,:ta,ce 
oomprise a l'interieur du perimetre forme par les point$ OtL, 07K, 07J,. 071. 07H, 01G: 07F, 98M, II 
et U.' et i�diquei sur la carte cl1ointe. 
Les coordonoees ·geographigues de ces points sont les sulvantes, par reference au meridien de
Greenwich : 

· · 

Point. Lonoitude IWl Latitude IN\

07L 4"33'17.0000" 4'54'14.0000" 
07K 4•2s•31,oooo· 4"54'14.0000" 
07J 4'28'37.0000" 4"52'36.0000-
071 4'24'00.0000- 4'52'36,.0000" 
0.7H 4'24'00.0000" -4'55'40.0000"
07G 4°22'45.0000- 4?55'40.0000"
07F 4'22'45.0000" 4"57'30.0000" 
98M 4'20'.42.0000" 4"57'30,0000" 

II 4'20'42.,0000" 4945•00.0000· 
LL' 4'33'17.0000" 4• 45•00.0000· 

Le systeme de ref8!'en.cacartograph1Que estCLARKE 1880.et le datum est Abid/an 1987, 

La superflcie de fa Region Delimitee ci-dessus definie est reputee /,gale a, environ trois cenl q·uatre
viogt-dix-huil vtrgule soixante-dix-neuf kilometres c arres (398,79 km'). 

1.2. CARTE DE LA,REGION DELIMITEE 

� PLAN DI!: POSITION BLOC Cl 504 
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ANNEXE 2 

Atiachee et faisant partie integrante du present Contra! entre la Repoblique de cote a'Jvoire et le 
Contracteur. 

PROCEDURE COMPTABLE 

Article 1. DISPOSITIONS GENERALES 
1.1. Objet 
La presente procedure comptable sera sulvie et respectee dans rexecution des .obligations du 
Contra! auctuel la pres.ente Annexe est atlacll<le .. 
·1.2. Comptes et relev.,,
Les registres et llvres de comptes du Contracteur . seront oonlormes a la reglementation, el tenus
suivan!'le plan comptab!e Gen6ral des Entreprises, en vigueur en Republique cie COie d'Ivoire,
Toutefois, le Conlracteur pourra appliquer les regles et .procedures comptables en usage. daris
l'induslrie petroliere intemalionale dans la mesure oil eUes ne sont pas oontraires a la
reglementation el aux plans susvlses.
Conforrmlment aux disposlt ions·de !'article 24 du present 9<>ntra1, les comples livres. et feglstras
seront 1,nus en tangue fra�ise el libelles en Collars, Ces oomptes seront notammenl utill�s pour
determiner le moniant des Co0IS Petroliers, le recol,lllferrienl ilesdlls OO0ts, ta· parta'ge de la
prod.uction. ainsi que pour la declaration des rt\sultats du Contracteim A tttre. d'inf0flll3tion, l�s
comptes el bilans· seronl egalement tenus en Francs CFA.
Le Conlrapteur enreglstrera.tous les mouvements en ra·pport avec les Operations P�trolleres dans
des comptes distincts de ceux relattts a d'autres activites eventuellemenl exercees en Republique
de C6te d'Ivoire.
Tous tes · c6mpl8s, lwres, reglstres et releves, atnsJ. que les documents Justlficatifs des depenses.
enoourues, tels que lactures_ et oontrats de prestations de service �eront conserves en Republique 
de Cote. d'Ivoire afio de pouvoir 6tre foumis en .�cas d& <temande des autorit�s tvo.iriennes
compelentes:
1.3. Interpretation
Sous reserve que la pte$8nte Procedure Complable n'en dispose autrement, les definitions des·
tem>es figtlrani dans cette Annexe 2 seront les ni6me.s que c;el.les des )etl)les oorreipondanis,
Ogura.nt 0ans le �ntrat. 

· -

Au cas .. ou ii y·auralt conflit entre les dispositions de celte Procedure Comptable et le Contra� oo
dernier pr8vaudra. 

1.4. Modifications 
Les dispositions de la presente Procedure Comptable pourront etre modJfie.es d"un .commun accord 
entJ:'e, les P�rties. 

1.5; Oiftnitions 

Les termes utilises dan.s la prGsonto Procedure Con,ptable ont la. signification suivante 

a) Depenses de Oeveloppement signttie taus les coots et depenses support�• et payes par le
Contrecteur pour l'ext\cution des Operations Petroll�res relallves a un Perimetre d'Explottati.on
a l'ex:clusion.des Wpenses d'Exploilatlon et des_ Frais Flnanciers,

b) Oepef\Ses d'Evaluallon signifie taus les coO!i, et depenses ·supportes et payes par le
Contracteur pour !' ,execution des Opi!(8tions Petiolieres reiatlves � un Perimeti-e d' Evaluation,
Oepenses d'Exploilation sign1fie tous les coots et depehses supportes ·et pay6s par le
Contracteur pour exploiter· et enfre!enlr les putts, equipements el installations connexes
reiatlves a un 'Gisement.a _compter de la mise, en production ·dudit Glsement', Les Oepenses
d'ExploltaUon comprendront egalement tous les co01s et depenses supportes et payes par le
Contracteoi pour·exploiter ermaintenir les pipelines, generaleurs, entrep6ts,. bassins. et autres
Installations que le Contrecteur aura acquls, construits ou lns\311.es conformement aux
dispo,sttions de l'article.7.2 clu Contra! pour !'execution d.es ◊�rations Petrolieres .



d) Depenses 'd'EJ<Ploraliqn signifie tous l�s coots et dep<lnses suppOrtes et payes par le
Contracteur pour !'execution des Operations Petrolleies (y compris notamment les coats et
depenses visees a !'article 2.2:13 de la presente Procedure Comptable), � !'exclusion des
Depenses d.'Evaluation, des Depenses de Developpeme_nt, des Depenses d'EXPloitation, des
Frais'Financiers, des frats Generao.x en Republlque de. Cote d'Ivoire et des·Frais·Generaux a
t'Etranger.

e) Frais Financiers signrfie les lnlerets et a91os vises;a !'article 2.2.10 de la presente Procedure
Comptable.

I) Frals Generaux en Republlque de Cole d'lvolre-signiiie les·co0ts et depense$ vises a l'articie
2.2.2 de la presente Procedure Comptable.

g) Frais Generaux a l'Etrange, signifie les. co0ts el depenses vises ·;, !'article 2:2.3 de la presente
Procedure Cornptabl.e.

Article 2. COUTS PETROLIERS 

2.1. Compte des Couts Patrotiers 
Le Cootracteur Uendra un • Compte des Couts Petrollers • qui enregistrera de  manie,e dt!laillee 
les depenses encouroes par le Contracteur se rapportant aux Operations Petrolleres effectuees au 
titre du present. CQntrat, et qui seront recouvrables conformemeni 8\/X,dlspositlo(IS des articles 16 et 
21 du Contra!. 
Ce Compte des Coats Petroliers devra notamment distinguer, par Perimetre d'EValuallon ou 
Perimetre d'Exploitation s'il y .  a lieu, les d .epenses.suivantes 

a) les depenses d'exploralion ;
b) les depeoses d'evaluatlon ;
c) les depenSjls de developpement auxquelles son! ajoutees ·1e Credit d'lnv8$lissement ;
d) !es depenses d'exploitation;
e) tes frals_ financiers i
I) las frais ganerau� en Repubtlque de eote d.'fvofre;
g) les lrais generaux a l'etranger;
h) Jes fonds de reserve pour ·abandon ;
I) les 08-Solns nationaux�
J) les depenses de formation, d'equipement et d'ceuvres·sociales.-

Le Compte•des Couts Petr .oUers'permetlra entre autres d'identifier·a tout moment:
a) le monianUotal des Coots Petroijers depuls la Date d'Effet;
b) le montant lotal des .CoOts Petroliers recouvres; . 
c) le montanl total credite au compte des coots Peltotiera au titre d� l'articJe. 2.4.6) de· la

presents Procedure Comptabfe;
dj le montant total des Coats Peltoflers restant a recouvrer. 

Aux fins de !'application des articles 16 et 21 du Contrat. tes C<>0ts Petrotiers seront. recouvres dans 
l'ordre de priorite·suivant: 

a) ·depeoses d'e�ploitation d'un Glsement encourues a compter d� la date de commencemenf de 
production reguliere ; 

b) trais financiers :

c) autres Co0ts P_eltoliers .
De plus <tans chacune des categories ci•dessus, ·!es coot� serpnt recouvres dans l'ordre selon 
leque\ lls S9nl eta encourus. 
Nonobstanl'toute dispos1!lon contraire de la presente Procedu-re ComptabJ<!, !'intention des Parties
est de ne dUj)lfquer aucun element du credit et du debit des comptes tenus-au titre du ContraL 
2.2. Elements inscrits a.u debit du Cornpte·deli Coots Petrollers 
Les depenses et  chai:ges suivantes seront inscrites au debit du Compte des. Co0ts .Pelroller1,: 
2.2.1. D6penses de personnel 
Tous paiemems effectues pour couvrir les. appointements et sataires des. emp!oyt!s du Contracteur 
directemenl affedes en Republi_que de C0te d'Ivoire, soil temporairement sojt continuellement, BUJl. 
Operations Pelrotieres executees au titre du present Contra� 9 comp<ra Jes. charges legales et 
soc

l
ales et  toutes charges complementaires ou . depenses P,revues par Jes. Con1rats·individuels oufl

colleclifs ou_ sulyant la reglementallon adminlstrative interne du ContracteDr. 
{;l,. 
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2.2.2. Frals G6n6raux en Republique de Cote d'lvoire 
Tra.itements et salaires du personnel du Contracteur servant en Republique de Cote d'Ivoire les
Operations Pet(Qlieres don! le temps de travail n'est pas directeme.nt alloue aux programmes, ainsi
que couls d'entretien el d'operation d'un bureau general el adminislralif et des buteaux .auxilia.ires
en Republique de C6te d'Ivoire necessaires aux Operations Petrolieres. 
2.2.3. Frals Generaux a l'otranger 
Le Contracteur ajoutera vne sommo ralsonnable a titre de frais generaux payes a retranger, lies a
la realisation des Operations Petroli�res par le Contracteor et ses Societes Affillees, de tels 
monlants repr�senlant le coOI es11matif des services accomplis au b<lnefice desdltes .Operations 
Petrolli,res et co«espondant ad� prestations reelles effectuees a l'etranger par le,Con\radeur ou 
ses Soclet�s Affillees. 
Les ·frats g�neraux a l'elranger comprennent une partie des appolntemenls et salaires payes au 
personnel .residant a l'elraJ)9et'ainsi ·qu'une partie des frais generaux d'administration des services
cent(aux sltues a l'etra)lger. 
Les montants imputes seront des montants provisolres. �tablis sur la base de l'experience du
Gontracteur, et setont aJustes annuellemcnl en r011ction des coots reels supportes par ie
Contracteur. · · · · · · 

Toutefois, les frais generaux payes a l'.etranger seninr seutemenl imputables dans 1es· llml!es
sulvantes: 

a) avant l'octrol <l'une autorisatioJ1 exclusive a•exploltalion: cinq pour cent (5%) des. depenses
imputees au compte /Jes CoOts Petroliers hor.;'frais generaux de l'Annee Civile consi<!eree ;

b) a compter d.e l'octroi de la preml�re autorisatio.n exclusiv�,d'exp\oitatlon: trois pour cent (3%)
des depenses Jmputees au Comple des CoOts Petroliers hors bonus et frais generaux de
l'Annee Civite conslderee.

2.2.4. BAtlinents 
Depe�ses de construction, d'entre�en etfrais y afferents. aln�i qua loyers payes pour tous bur�aux, 
maisons, entrepOts et bitiments d.'autres types. y compris habtt;ations et centres de loisirs po,ur
employes, et oouts des equipeme�ts, moblller:s, agencements et fournltures l\<icessaires � l'usage 
de·tels batiments r�uis pour Jes besolns des Operations Petrolieres; 
2.2.5. Materiels, E9ulpements et loyers 
Couts des equipements, materlels, machines, articles, foumitures et installaUons echetes ou fournis · 
pour usage dans les Operations Peltoli�res, sins! que,Joyers ou compensations payes ou encourus 
pour !'usage de taus Jes equlpements el installations necessaires aux Operations Pet(olieres, y 
compris les installations appartenant exclusivement au Co'nti'acteur. 
2.2.6. 'Transport 
Transport du personnel, des equipements, materJe1s et fourniture.s, a linterieur d .e la-8epubllque de 
C6te d'Ivoire ainsl qu'entre la Republique de C{)te d'Ivoire et �•a_ulres pays, n _ecessaires ·aux
Operations Petrolleres, · · ·· 

Les co,Ots de transport du personnel compreodront les fraistde d8m8nagemGnt des emptoy&s et de 
leur famille payes par lo Contracleur. conformement a la politique etablie d• celui-ci. 
2.2.7. Prestatlons de services 
Les, frats <!e ·presta\ions. de services rendues par des, sous-traitant.. des coosultants, des•experts
conseils el des setvices l)Ubllcs, ainsJ que tous les·coOls relatiis- ii des services ren<tus par I& 
Gouvemement ou toutes autres autorites de·laRepubliqu.e de Cote.d'Ivoire. 
Les frals de· prestations de services rendues par des Societes Affltiees,.,\ condition que ces coots ne
depassent pas ceux qui seralent normalemenl _pyaliques par des societes lndependarites pour un 
service idenlique ou analogue en pr8/lant en -consideration la qualite · et dispo�ibilite de tqls
services-. 
2.2.8. Assurances et rGclamationS 
Primes payees pour les · assurances qu'il taut. normalement souscrire pour les, Operations 
Petrolieres devant etre realisees paJ le Contracteur eu titre du present Coniral, ainsl q _ue toutes 
depenses encourues et payees pour reglement de toutes pertes. r�amations, lndemnites et au�es 
depenses, y compris celtes de services Juiidlques non recouvrees par .le porteur d'assurance et 
oelle decoutant de.decisions Judi_ciaifes. 
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SI, apres approbation du :Gouvernement, aucune assurance n'est souscnte, toutes dep-enses 
payees par le Contracteur pour reglement de toutes pertes, reclamations, lndemnites; decisions 
judiciajres et autres (Jepenses. 

2.2.9. Dtlpenses Jurldiques 
Toutes depenses relatives a la condutte, a )'examen et au reglement des 1itige$ ou reclamations 
survena.nt du lalt des Operations Petroliilres. ou celles necessaires pour defendre ou recouvrer des 
' biens acquis dans l'exectition des ope.rations Petrolieres, y Compris notammenf rrais d'instruction
ou d'enqtiete, frais de jusUce, et montants payes pour reglement ou solde de tels litiges ou 
reclamations. 
Si de telles actions dOlvent �tte oonduiles par le personnel juridique du Contracteur, une 
remuneration raisonnable sera inciuse dans les Couts Petroliers, qui n11 depassera pas le cout de 
prestatlon d'un service ldentique oU analdgue n9nnalement·pratique par une sociilte independante. 
2.2.1 O. Frals fi nanciers 
Tous las interets et.aglos payes par le Contracteur au titre �es empnmts contraclEls aupres de.Tiers 
et des avances obtenues aupres de Societes Affiliees, dans la niesure oo ces·emP.runts et awnces 
son! affectes au seul fir,ancement des Depenses de· Oeve�ppement d'Un Gisement, et n'excedent 
pas sol>(ante-quln2e pour cent (75%) du montant total de ces Oepenses de Devel9ppement. 
Ces emprunts et evances dellfont etre soumis a l'agrement de radminislration daM les condi\ioos prevues 
a ra�.e 72.3 du Code Petrolier, sauf dispositioos particulieces vlsees a rarticle 17A.e) ® preS<1nt 
Contral 
Dans le cas ou le financement est assure eupres de Societes Alflliees, las taux .d'int�rets. 
edmlsslbles no dellfont pas exceder Jes taux t\Ormalement en usage sur las marches financiers 
internatlonaox pour des prets de nature slmilaire. 
2.2.11. Besoin·s natiOnaux·
La remise de v!ngt-cinq l)OUr cent (25%) consentie a PETROCI sur les ventes de Pettole Brut et de 
Gaz Nature! desUnees a la satisfaction des beso!ns .nationaux conformemenL a rarttcls 27.2 du 
Contrat. 
.2 .. 2.12. Les ditpense-s de rorm.atlon, muvres socJares et fournitu.re d'8quipements et de 
materiel 

Toutes les depenses et frais enC!)urus au titte de !'article 30 d.u pi:esent Conirat. 
2,2.13. Autres dopenses 

. . 

Toutes depenses supportees et �•yees par le Contracleur pour assurer !'execution necessaire et 
corrects des Operations .P.etrolleres dans le cadre des Programmes Annuels de Travaux·et des 
Budge1s approuves, a l'exeeplion des depenses couvertes et reglees par !e's dispositions 
preeedentes de cet article et des depenses excJues des CoOts P6troliers. 
ces �utres.i!epenses compren�nl no.tamment les pertes · de change effectivement subies pal le 
Contracteu, a !'occasion des Operations Petrolleres, 
2.3. Depenses non irnputables au compte des Couts Petrollers 
Les depenses qui ne son! pas liees a la realisation des Operations Petroli6res, et les: depens'os· 
exclues par les dispositions du Contra! ou de la presente Procedure Comptable ainsl que pa( le 
Code Petrolier et-son decrel d'applieation, no son! pas lmputables au Compte des CQOts Petroller.s 
et no sont done pas recoqvrabl!'S, 
Ces depenses compr.ennenl notamment : 

a) les depenses relatlves a la periode anter1eure a la Date !l'Effet-;
b) tous Jes fra[s relatffs aux operations effed*es au-dela du Point de Livralson, tats quo /rals de

transport et de oommerciaHsation :
c) Jes l)'ais financiers relallfs au fmancement des Operations Petrotieres.d'el<ploratfon, et qeux

r.etatifs a la P1Jrl•de financement des Depenses de Oeveloppemoot excedaoi soixante-quinze
pour cent (75%) du montanl total des Depenses de OevelopP,ement;

d) le bonus de.signature defini a l'articie 19 9u present Contra!;
e) les pertes de change autres 9ue celles _p,evues a !'article 2.2.13 de la presente PrlX:/Jdure

Comptable. ,. 

O'autre pan" !es charges vlsees aux· articles f7.4.d) et 17.4'.g) du present Contrat. bien Q� 
d�uctibles du benefice net au titre de l'impot sur les be)iefices lnduslriels el commerclaux, ne SP"}/,pas imputables au Compte des Co01s Petroliers en (aison de ta definition de cEls dernlers. 
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2.4. Elements lnscrits au credit du Compte des Coots Petrollets 
Seronl notamment lnscrils au ciMit du Compte des Coots Petroliers les revenus et p'9(1uits 
suivants: 

a) les revenus lssus de la vente <!e la quantile des Hydroca.rbures donl le Contracteur dispose,
conrormement aux 811icles 18 et 21 du present Conltat. au titre du ·recou\/l'emenl des Coots 
PStroliers :

b) .tous autres revenus ou produils lies aux Operations Petrolleres. notamment ceux lssus:
- de la vents de substances connexes ;
- de lous services rendus a des 1'iers utilisant les Installations ·affecJees aux OperaUoos

Petro)ieres, notamment du trattement, du transport et du stockage de produits pour des
Tiers dans ces lnstalladons :

- de la cession d'ele'm�nts d'actffs du Contracteur, et de la cession tota!e ou partielle des
drolts et obligations du Contracteur selon l'artide 35 du presant Contra! ;

- des benefices de change effectivement �allses par le Contraqteur a l:ocqsion des
Operations•Ptitrolieres. · 

Article 3. BASE O'IMPlJTATION DES COUTS DES SERVICES, MATER.IAUX ET EQUIPE�ENTS 
UTILISES DANS LES OPERATIONS PETROLIERES. 
3.1. Prestatlons de services le<:hniques 
Un tarif raisonnable sere perc;u po.uf les presta.tions de si,rvices tecl,lniques. rendues par le 
COntracteur ou par ses ·Societes Affiliees �u :profit des Operations Ptil(olieres effectuees seloq· le 
Conlrat. telles·que anatyses· de gaz. d'eau. de ca(ottes.eHous autres essais et analYses, a coodition 
que de tels coots ne depassent pas ceux qui seniient normalement pratlques pour des services 
similalres procures p_ar des sa<;i<\tes de services techniques et laboratolres IQdependanls en prenant 
en consideration la qualiltl et disponitiiitte ·(!e lets s$ices. 
3.2. Acbat de materials et equlP.9inents 
Les ma1erlels et �ull):8ments·achetes .aupres de Tiers et ne�salres aux· Operations Petrolieres 
e[fectuees da.ns le .cadre du present Contrat seront imputes au Compte des Coo\s Petrotiers au 
• CoOt Net • supporte par le Contracteur.
le " CoOt Net" inclura le coill d'achat du materiel ou de l'equipemerit ,et 1es el_emeots tels que les
taxes, droils de .commisslonnaires en douane, frais de transport. de. chargement et de 
dechargement et de licence, relalifs .a la foumilure de materiels et d'eqµipemetits, ainsl,que les 
pertes en tram�it non recouvree� par voie d'assJJ.rance. 
3.3. Utilisation des eq•uipemellts et lnsta.llations·appartenant exclusivement au Coi'\tra·cteur 
Les equlpements el lnsiallatlons apparte·nant au Cpntracteur et utilises pour les. Operations 
Petrolitlres serimiimputes au Compte des Co0ls Petroliers a un-taux de location qui sera sufflS8nt 
pour couvrlr l'entretien, les reparations, l'amonlsseme .nt et les services foumis aux Operations 
Pelrolieres, a coodition que de tels ·co01s n'excedenl pas oeul(.qµi seraient normalem�nt ·praliques 
pat des Tiers dans la Republique de Cote d'Ivoire pour des prestations similaires eo prenant en 
consideration la qualite et dtsponlblllte de tels-services.
3.4. Evaluation du materiel 
Tout mal<!liel transf�r6 en Republlque de C6te·cflvoire a partfr '<!es en1re·�ts du Contracteur ou de

n'importe laquelle des ent�es· coostiiuant le Contracleur ou leurs Societes Affiliees, �era evafue 
comme suit: 

a) �ateriel neut .
Materiel neuf (etal «A•) represente le·materlel neuf qui n'a jamais tile utilise :.cent pour cent
(100%) du prix courant du marche, lequel correspond au prix qui serail normalement lacture
dans des conditions .de ple

i

ne concurrence entre un acheteur el on vendeur ind�pendants. 
po_ur des foumitures simllaires. 

b \ Materiel en bon �tat 
Materiel d'occasion en bon etat (etal • 8 •) represente le maleiiet en bon etat el enc0<e 
uiilisable dans sa destinatton premiere sans reparation: ,;oixante-quinze pour·ceot,(75%) du 
prix du male_riel ne<Jf. 

c) Autre materiel Y!i/198
Autre malerlel usage (etat • C ») represente le mat�iel e11core utilisable dans sa destination
premiere, mais seulement apres reparations el remise en elat. cinquante pour cent (50%) dt/)_pnx du materiel neut. 
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d) Materiel en mauvals etat 
Materiel en mauvalse etat (etat • D •) represente le materiel qui n:est plus utilisable dans sa 
destina.tion premiere mais pour d'autres services: vingt-clnq pour -cent (25%) du prix du 
materiel neuf. 

e) Ferrallles et rebuts 
Ferrallles_ et rebuts ( etat • E *) reprilsentent le materiel hors d'usage et irreparable : pr(x 

:oouranl <!es rebuts. 
3.5. Mat6rlels et-equipemen.ts ced� par le Contracteur 
Les maleriels e( equlpements acquis par la tots.lite des entit6s conslituant le Contracteur seronl 
valorises sur les bases definies a !'article 3.4 _de la presen\e ·Procedure Comp table. 
Les materiels et equlpements acquis par n'importe. laquelle des. entit�s constituanl le i:;onttacteur, 
ou par de·s Tiers, seront valoris8s au pl'IX de vente per�1:1. qul'ne sera en aucul'I cas lnferieur au prtx

determine sufvant les'bases ·dMinies ,i rarticle 3.4 de'la p,esente Procedure Comptabla.' 
Les,soinmes correspondantes _seront credilees au Compte des CoOts Petroliers. 

Article 4. INVENT AIRES 

4.1. Periodicite 
Le Contracteur tienora un inventalre permanent en quan�te et en valeur de lous les biens utilises. 
pour ies Operations Pettolieres et pro<:edera, a lntervaUes raisonnables, aux lnventaires physiques 
tels que requis par les Parties, sulyant les·�egles de l'A'1, · 
.4.2. Notification 
Une notification ecrite de i'lntenlion cfeffectuer un lnventa!re sera· adressee .par. le Contra_cteur au 
moins qua\r$-vingt-,nx (90) jours avant le commencement dudit lnventaire. de sol'!e que le 
Gouvememe_nt et les··enUtes:cons\itoant � Contracteur puissant 6tre· represen�s--a laurs'frais !ors' 
des operations d'inventaire. 
4.3. lnfom,allon 
Au cas oU te- Gouvemement ou une entit8 coostitu.ant le Conlfacteur ne se ferait p,as representer 
!ors d'un inventalre, telle(s) Partie(s) serall (se'raient) liee(s) pai l'lnvenlalre etabli par le Contracte\Jr 
qui devra alors foumlr � telle(s) Partie(s) copie dudll invenla:ire conformement aux Regles de l'Art. 

Article 5. ET ATS FINA!"CIERS ET COMPTABLES 
Le Contracteur foumira au Gouvernement toUS les rapports, relevEis et &tats prevus par ..,s 
dispositions du Contrat et ·1a reglementaUon en v!gueur, el notammenl · 1es etals financiers et 
comptables suivanlS 
5.1. Etat des obllgallons de travaux en exploration 
Cel elat annuel sera s_oumls au plus tard·un (1) n;,ois ,ipres la·fin de chaque Anntie Conlractuelle 
relative aux P8.riodE!S d'exploration. 

11 reJ?fesentera · de fa�n detaillee les tra'vaux et 18$ depenses d'exploratio'n effe�tues par le 
ContracteUr pollr s.alisfaire aux Obligations·stipulC-es ·a l'artiole·◄ du present Contra.t. a l'exdusion
notamment des forages d'evaluation .et des d6penses d'Evaluation·correspondantes alnsi' que des 
Depenses de Developpemen� de.s Depenses-d!Explottation, �es Frais Gen�raux en Republique de 
C6te d'Ivoire et a l'etranger et des bonus. 
5.2. Eta! de recouvre ment des Couts Petrolfers 
Un .elat ttli:nestriel sera soumis au plus tard un (1) mols apres la fin de chaque Trimestra-Civil. ti
(epresentera las elements suivanlS du Co_mpte. des 9<)0ts Pelroliers : 

a) le monlant des Couts Pettotiers restanl'a recouvrer au debut-du Tri,:nestte Civil ; 
b) le monlanl des Co0ls Petroliers relatifs au Trimestte Civil consldere et recouvrables-selon 

las. disposltlons du Contrat ; 
c) la quantile et la  val�ur de la production d'Hydrocarbures prelavee au oours du Trimestre-Civit

par le Contracteur au titre du recouvri,ment des Co0ts Petroliers; 
d) le monlant des revenus ou produits credites. au. litre de l'article 2.4,b) de· la· p<esente

Proceduro Comptable au couts du Trimestre Civil ; 
e) te montant des CoOts Pettoliers restant a recouvrer a la fin du Trimestre Civil. 

En outre, un ,tat annuet de recouvrement des CoOts Pettoli$rs sera soumis avanl la fin du mols de
fevrier de chaq,10 Annee GMle. 
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5.3. Etat ·de production 

Apres le•commencement de la production: un <itat.de p,oduclion mensuel sera soumis au plus·lard 
quinze (15) jours apres la fin de chaque mols. 

II Presentera, pour chaque mols. le detail de la production de chaquo Gisoment. et notamment •le$ 
quantiles d'Hydrocarbures 

a) en stock au d,6but de moJs;

b) enlevees duraht le mois;
c) perdues et utilist\es pour les. Operations Pettolieres :
d) en stock b la fin du mols.
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AN NEXE 3 

AttacMe et faisant pa(tle lnt½rante du present Contrat antre la Republique de COte d'Ivoire et le 
Contracteur. 

GARANTIE BANCAJRE 

la presente garantie bancaire est emlse ce·Jour (indiquer la dale d'emission) .....•.. , ......... •par la 
societe ...... ..•..... ...• (indiquer la BANQUE). societe anonyme au capital social de .............. , 
lmmatriculee a sous le numero •........... , dont le siege social est situe a .............. , representee 
aux fins des presentes par Monsieur . • . •...........• ,. .......... (indiquer la qualite du signataire), cl· 
�pres ·d&nommee la «Banque», 

ATTENDU 

(A) la sociele __ , societe de droit ..•.......................... c1-apres denommea « -..,,....,.,.�• 
e'1 repreSientee aux fins des pr&Sentes par Monsieur ........................ a concit,J u n ,Contrat 
de Pai1age � Productjon d'Hyclrocarbures retatif au Bloc C.1-...... (cl•apres designe le «CPP•J 
avec le Gouvernement en date du ........................ . 

(B) Contormement a 1·art1cte 4.8 du CPP, le Contracteur s'engage a fournir au Gouvemement
une ga:rantie t>:ancaire pour garantlr l'execution des· programmes minimum des, lravaux
d'exploralion t'!ls .que d,eflnis. dans !'article 4 du Cf'P.

(C) La Banque, a la de .mande du Contracteur, acc.epte ·de toumrr la presente gar�nue· bancalte
au profit du Gouvemement, pour le Montan! Garanti tel que <fefini a !'article 3 cl-dessous.

EN CONSEQUENCE, la Banque emat la presente garantla salon las tem:,es ci-aprl>s : 

1. DEFINITIONS ET INTERPRETATlpN
• Saur definition contralre, expressement specifiee dans la presente ·garanlie, les termes qui y sont
contenus auront la m�me dMinilion que celle prevue au CF'P.
Aux fins de la pnise·nre garantie, par ·jour ouvrabl1>. on entend toute. journ�e. du lundl •� vendredl
inclus, en dehors des jours oiJ les banques en Republique de COie d'Ivoire sont len'Oees.
2. ENTREE EN VIGUEUR
Cette gamntle bancalre entre en vlgueur et p,end effet a comllter de sa date d'emission (la «Date
d'�ffet») et reste valable ju,squ'a son .annulatlon ou· sa resiliation confom)eJll8nt a l'artlcle 4 ci-dess6us:
3. PAJEMENT DU MONl'ANT GARANTI
La Banque paiera au Gouvemement, le Montan! Garanti, dans les huit (8) jours•ouvrables suivant la 
receptioii des documents suivants 

3.1. La r�ptjon par la Banque. d'une demande originale•ecrite du Gouvernement .acoompagnee 
de la declaration originale 0-Ctite envoyee par un· represe1.1tant .auto�� . du Contmcteur au 
Gouvemement, indiquant que le Contracteur n'a pas l'inlenlion d'executer otJ de pou�lvre la 
re811sation du programme d'exploratioo·minilTlum d6firii ooriformemen·t aux termes et ci:>nditions du
'CPPou 
3.2. La reception par la Banque d'une •demaode orig_lnale ecsite du Gouvemement, acoompagnee 
d'une copie de ta mise en demeure adressee pa,,le Gouvernement.au Contracteur d'avoir a pal ier
sa defaillance au titre du programme minimum de 1/avaux d'e><ploration tel qua spllcifie dans !'article 
4 du CPP, et restee sans effet durant les lrente (30j jours suivant la recepllqn ·de ladite mise en 
demeure tMontant Garenti• deslgne (i) un .moniarit egal a US $ ........................ ,. o u ·blen (ii) un 
montant egal-au sold<i de ce.montaot tel-que reduit coilformement a !'article 4 du CPP. 
4. ANNULATION ET /OU CESSATION DE LAGARANTIE BANCAI.RE
4.1. Les obligations de la Banque envers le Gouvemement en vertu de ta present• garanlle 
banai:ire pren,dr0;nt fin lt � survenance de l'un des cas suivants : 

· · 

4.1.1. Reception par ta Banque d'une notification du Gouvernement indiquant que· te Contracteur a 
execute les lraveux.d'exploration minimum P,re.vus·au <,PP, ou 
4.1.2. RecepUon pa( la Banqve d'une notification ecsite du Goc,vemement indiquanl que le 
Contracteur a effei:tue un palement couesponda�t a la penalite p<evue � l'artlcle 4,10 du CPP. 
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4.2. La .presente garanlie ban.caire .est constttuile pour la duree de la p6riode d'exploraiion
CQncemee;et son montant lnJllal sera ajuste et prendra fin conformement au� dlspositipns de l'�rticie
4.8 du present Conlfat. 
5. RESPONSABIUTE 
La responsabilM .de la Banque au lhre de ceue gar.mile bancaire enyers le' Gouvememeot est 
strictement llmilee au Montant Garanti. 
6. NOTIFleATION
Toufes les notifteatlons, requites. de:mandes et autres communication

.
s au b1re de la presente 

garantle bancaire doivent 6tre raites par ectit ou partelecopieur et adressees a la paitie,coricemee .
a l'a.dresse indiquee ci-dessous : 
La Banque: [c�rdohnees bancaires a completer) 
Le Gouvemement : Le Ministre en charge du Peltble, Fa� n ': ., ... , ..........••.... .................. , 
Le Contracteur: ..... ... . ,., . .. , .......... ······················•·o••·, Fax n 1: ... , .• ... •.. ... ... ..• ........•....•• 

7.LOIS 

La presenfe garantie sera regie et lnterpretee se.10.n les·loi.s de la Republique de C6ta d"lvoire.
8. ARBITRAGE 
Tous les litiges deooutant de rlnle(l)(etatton ou- de l'applicatlon oe la presenle garanlfe seront 
definltivemenl tranctil!s par lfOie d'art,itrage oonfonnement aux dispositio11s de l'artlcle 32 du 
present Contrat · · 
En foi de quoi, la Banque a delivre la presente_garanlie .• 

Fail a 
___ �le ___ _ 

Sign�tt4re; _______ _

Nom: 
----------

Oualite, _______ _ 



ANNEXE4.a 

Altac� et falsant pal1ie lntegrante du pr6sent Corilfat entre la .Republique de COte d·1volre ei Enl 
Cote d·1voire .. 

GARANTIE DE BONNE EXECUTION POUR LES TROIS (3) PERIODES D'EXPLORAl;tON 

Attendu Que ... ...................... , Socilltll do drolt de IElat de ............ , ayant son·•�• social 
a ................. , ci.:apres denommoo « le Garant », est ract.lonnalre unlq.ue de ......... , Soc�t, de 
droh de l'Etat de ..................... ayant son sl�a · soclal ·A ................. , ci-apt'es dllnomme , Enl 
Cote d'Ivoire » : 
Atten·du Que Eni Cote c;t'lvolre a oonclu, en date . �u ....... , ............... un Contrat ()e Partage de 
Production (c�apres denomme .• le Contra! >) avec la Republlque da cote d'Ivoire (cl•apres 
denommll « le Gouvemement •Jet Petroel Holding, se rapportant A la-Region Dellmhee dMnia ;1 
l'Annexe fdU!lit Con\rat: 
Attendu Que Enl Cote d'Ivoire confor.mement au Contrat•est tenu ;I sa P,art des obllgatrons au · titre 
du Contrat vis-t\'•vis du Gouver�ment : 

LE GARANT CONIIIENT CE QUI SUIT 

Le Garant reconnalt par les presentes·qu'II est parfattement lnlorme des ob\lj)ations �ales el 
contra·ctuelles souserites par Enl eote 'd'Ivoire dans le ccidre, du Contrat et s'engage envers te 
Gouvemement ;1 foumir'A Enl Cote d·1vo1re tous tes moyens techniques, le personnel, le matMel et 
les fonds necessalres a f'exee.itlon de la quote-cpart des obligations contt'actU:elles d'Eni Cota
d'lvoifa relatifs aux travaux d 'exJ)lo'!'-tion tels que pfevus dans Jes Articles li.2. 4.3 et 4 ·.4 du CO(ltrat. 
ili .squ'a la valeut totale ma>dmale de clnquantemilli .oos de Dollars des Etats Unts d·Amerlque (USS 
50.000,000). 
La p,$sente garantie de bOnne ex�utlon est pel'sonnelle pour Enl Cote d'Ivoire et. n'e•t nl 
transfll(abl.e nl cesslb\8, Pour evlter-tou.te ambigune, r ien dans la presente ga1an6e ne'cionfere ii un 
tie<s au,::un �efice ou le drolt de faire'. vakilf une queloonque clause de cette garantie de bOnne 
exOOution, 
La J)(eseote garantle de bonoe execution pre�ra fin et cessera d'exlste, � la,prem\<\re des dales 
sulvantes : (i) la date: a laq�lk\. tes obligatioos d·Ern Cote d'Ivoire en verlu des· obligiltlons 
contractuetles relatifs aux travaux d'exp1oration tels q·ue•prfvos dans les .Articles 4.2\ 4.3. ou 4.4 du 
Cootrat, le ·cas eclleam, ont ete remplies-, ou (11) le 31 D�emb<e 2025 (6tant cette date la 'Date 
d'Explratlon'). · · · · 

· · 

A la Date d'Explration, la present� ga'l'ntie de bonne exec.,Uon deviendra mllle et n�n avenue, 
qu'etle s9it restitu� au Garant pour annulation ou non. et toute demande, r6clamatton oti action 
r�e apr�s la Date d'E.xplration sera sans effet. 
Sauf accord conttalte par 8Cl1t e,:itre le Gouvernement et Enl Cote. d'Ivoire,· la .P�nte garan,1e ·de 
borme ex<KlutJon he -.ser8 pas affect&e paf fas modifications qui pourtalent �tre a,pportee& eux 
.dJsposlfions du ·contnit. 
Aucun retiucS dens l'exerclce par '8 Gouvernemenl de ses 'drotts -resultants du Contrat ne sera 
interpret6 comme une renonciation 1.1 les fair8 vatoir. 
La (>16sente garan,tie de b.onne ex�utlon sera rllgie et interpretee salon las lois de la fl_�publlque de
COte d'Ivoire. Tous differends entre le Gowernement et le Garant resultant.de rappl,catlon ou de 
l'interprtltation de la pr'esente garantie 9e bonne execution seront resolus par voie d'ait,ltrage 
conformement·aux.dl$positions de fartiele '32 du Contrat 

Signe ce, _______________________ _ 

par ______________ �titre , __________ _ 



ANNEXE4.b 

Attachee et°faisant par1ie integrante du present Contra! entre la .Republiqoe de Cote d'Ivoire et Eril 
Cote d'Ivoire. 

· · 

.GARANTIE DE BONNE EXECUTION POUR LA PERIOOE OE OEVELOPPEMENT ET OE 
PRODUCTION 

Attendu Que .......................... Soclete de dr.oit de l'Etat de ............ , ayant son siege social 
a ............. , .... cl•apres denommee « le Garant», est l'actionnaire unlq4e.de ......... , Societe de 
droit de l'Etat de ..................... ·ayant son s

i

ege social a ......... , ........ cl,apres•denomme «Eni 
Cote d'Ivoire » ; 

Attendu Que· Eni Cote d•tvolre a conctu, en date du .............. , ........ un Conlrat de Part,19e de 
Production (ci-apres de�omme • le Contrat >) avec la Republlque de C6te d'Ivoire (ci-apf&S 
denommti « le Gouvememant ») el Pettoci Holding, se  rapportant a la Region Delimitee definle a 
!'Annexe 1 dudit Cont/al ; 

Attendu Que Ent Coto d"Ivoire -conformemont au 0onttat est tenu l·sa part des obligations au titre 
du Contrat vis-·a�v

i

s du Gouvernemen1 : 

LE GARANT CONVIENT CE QUI SUIT : 

Le Garant reconnan par les p,esentes qu•11 est ))arfaitement informe di,s ,obligations legates_ el 
conlt8cloelles sousaites par.Elli Cote d'ivojre dans le cadre du Contra! et. su]et a roctroi ej, faveur 
c1•Eni Cote d'Ivoire de la premiere autorisa.tion exclusive d'exploitalion d(l.ns ta Region 061imilee, a 
partir de la date _d·octroi de cette aulonsalio_n s'engage-envers le Gouvernemeni-a foumir Ii Eni Cote
d'Ivoire !ous les moyens lecllnlques. le:personnet. le materlel 'Bl les fonds necessaires a·l'executiO;l'I 
de la quote-part des obligations conttactuelles d'Eni C.ote d•tvoire relatils aux ttavaux d•exptottation· 
liees aux plans de develoRpement et de product10n approuves par le Gouvemement da�s la Region 
OelimMe tels que prevus dans le Conlrat, Jusqu'a la valeu'r totale maxlmale de ( ........... ) Dollars 
des Etats Unis d'Amerique (US$ _____ _, 

La pres�nte garantie de bonne execution 'es\ pe(sonnelle pour Enl Cote d•tvoire. et n'eSI nl 
transferable ni cessible. Pour eviter toute amb\guile, rien dans la presente 9(1.rantie ne con(ere·a un
tiers eUc.Jh oenefice oo le droit de faire valoir une quelcon'que clause de cette garantie de bonne 
execution. 

La presente garantl� de bonne ex�tion prendra fin el cesS<;lra d'exister a la premi�e des dates
sulvantes: (i) la d�te .$ �uelle les obijgations ·d·Enl Cote d'Ivoire en .vertu des obligatlons
contractuelles relatifs aux tr?vaux d'exploltation liees a chaque .glan de developpel)lent et  de 
production approuve par le Gouvemement dans la Region Delimilee ont. eta r_emplles OU terminee
�n accord avec l'Articie 14 du Cohtrat. ou (/1) vin91:c1nq (25) annees-� compter de·la date .de l'octrof
de la demi8J'8 <;!es a'i,ltorisation excluslve d'exploitation sur la R6gion Oellmite.e ,(El.tant cette date la 
"Date #'Expiration'). 

A la Date d'Explrafion, la presente garantle de bonne execution devlendra nulle et non avenue, 
qu'ene soit cestittiee au Ga.rant pour annulation ou non, et toute demande, rect�mation oll action 
re�ue epres la Date d'Exp

iration sera sans effet. 

Sauf accord contrair,e par� en\re le Gouvememenl el Eni Cote d•lvoire, la presente garan\le de 
bonne execution <:>e sera pas affe,ctee par les modifications ·qui pourraieril �Ire apportees aux 
dispositions du Contral 

Aucun re.lard dans l'e�e,cjce par le Gouvernemenl de ses droits res�Hanls du Co.ntral ne· sera 
·Interpret& comme un.e renonciat!on � !es faire valoir.

La prsse�t,rgaranlie de bonne execution 'sera regle et interpreiee selon !es lols de la Repubtique de
�te· d'lvoire. Tous dWferends ontre· le Gouvernement et le Garant 1esultant de !'application oo de
t'in\erpretation de la presente garantie de bonne execution seront resolu• par voie. d'arbitra.ge
conformement a�x,disposltions de !'article 32 du ConlJat,


